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La SICAV Most Diversified Portfolio (la « Société ») est enregistrée en vertu de la partie I de la loi 
luxembourgeoise du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif, telle que 
modifiée (la « Loi »). La Société est considérée comme un organisme de placement collectif en 
valeurs mobilières en vertu de la directive 2009/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 
juillet 2009 portant coordination des dispositions législatives, réglementaires et administratives 
concernant certains organismes de placement collectif en valeurs mobilières. La Société est gérée par 
TOBAM sur la base de la liberté de services conformément au chapitre 15 de la Loi.  

 

Les Actions (tel que ce terme est défini ci-dessous) n’ont pas été enregistrées en vertu de la loi des 
États-Unis sur les valeurs mobilières (United States Securities Act) de 1933 et ne peuvent être offertes 
directement ou indirectement aux États-Unis d’Amérique (y compris ses territoires et possessions) à 
des ressortissants ou résidents de ceux-ci ou à des personnes qui y résident normalement, ou à toute 
société ou personne qui y sont liés, sauf en vertu d’une loi, règle ou interprétation applicable en vertu 
du droit des États-Unis. 

 

La distribution de ce Prospectus dans d’autres pays peut également être restreinte ; les personnes qui 
entrent en possession de ce Prospectus sont priées de s’informer sur ces restrictions et de les respecter. 
Le présent document ne constitue pas une offre à qui que ce soit dans un pays dans lequel une telle 
offre n’est pas autorisée ou à une personne à laquelle il est illégal de faire une telle offre. 

 

Toute information ou déclaration faite ou donnée par une personne qui n’est pas contenue dans les 
présentes ou dans tout autre document qui peut être consulté par le public doit être considérée comme 
non autorisée et donc non fiable. En aucun cas la remise du présent Prospectus, l’offre, l’émission ou 
la vente d’Actions de la Société ne constituent une déclaration que les renseignements donnés dans le 
présent Prospectus continuent d’être corrects après sa date. 

 

Toutes les références à des dates et heures sont exprimées en heure locale luxembourgeoise. 

 

Les actionnaires sont informés que leurs données personnelles ou les informations fournies dans les 
documents de souscription ou autrement dans le cadre d’une demande de souscription d’Actions, ainsi 
que les détails de leur participation, seront stockées sous forme numérique et traitées en conformité 
avec les dispositions de la loi luxembourgeoise du 2 août 2002 sur la protection des données, telle que 
modifiée. Les informations confidentielles concernant les investisseurs ne seront pas divulguées sauf 
si cela est requis par la loi ou la réglementation. Les investisseurs acceptent que les données 
personnelles contenues dans le formulaire de demande et résultant de la relation d’affaires avec la 
Société puissent être stockées, modifiées ou utilisées d’une autre manière, en conformité avec les 
dispositions de la loi luxembourgeoise du 2 août 2002 sur la protection des données, telle que 
modifiée, au nom de la Société dans le but d’administrer et de développer sa relation d’affaires avec 
l’investisseur. À cette fin, les investisseurs acceptent que les données puissent être transmises à la 
Société de Gestion, aux conseillers financiers qui travaillent avec la Société, ainsi qu’à d’autres 
sociétés nommées pour appuyer la relation d’affaires.  

 

Conformément aux dispositions de la loi luxembourgeoise du 2 août 2002 sur la protection des 
données, les investisseurs ont le droit de demander des informations sur leurs données personnelles à 
tout moment ainsi que d’en demander la correction.  
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1. PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES 

Le résumé qui suit est entièrement présenté sous réserve des informations plus détaillées figurant 
ailleurs dans le présent Prospectus. 

Valorisateur  CACEIS Bank Luxembourg S.A., en qualité d’agent de registre 
et de transfert, agent payeur et administratif comme décrit plus 
amplement ci-après 

Statuts  les Statuts de la Société et leurs révisions 

Règlementation anti-Blanchiment la loi luxembourgeoise du 27 octobre 2010 relative à la lutte 
contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, la 
loi du 19 février 1973, concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie (telle que 
modifiée), la loi du 12 novembre 2004 sur la lutte contre le 
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme (telle que 
modifiée), et les règlements grand-ducaux et ministériels applicables 
ainsi que les règlements et circulaires de la CSSF applicables tels 
que modifiés de temps à autre 

Annexe  une annexe au présent Prospectus 

Conseil d’Administration  le Conseil d’Administration de la Société 

Jour Ouvré un jour ouvré complet où les banques et les Marchés Éligibles sont 
ouverts au Luxembourg et en France 

Catégorie(s)  au sein de chaque Compartiment, différentes catégories d’Actions 
dont les actifs seront investis en commun mais auxquelles une 
structure de frais de vente ou de rachat, une structure de 
commissions, un montant minimum d’investissement, une fiscalité, 
une politique de distribution ou toute autre caractéristique spécifique 
peuvent s’appliquer 

Compartiments   un portefeuille spécifique d’actifs et de passifs au sein de la Société 
ayant sa propre valeur liquidative et représenté par une ou des 
Catégories distinctes d’Actions, qui se distinguent principalement 
par leur politique et objectif d’investissement spécifiques et/ou par 
la devise dans laquelle elles sont libellées. Les spécifications de 
chaque Compartiment sont décrites dans l’Annexe correspondante 
du présent Prospectus.  

CSSF  la Commission de surveillance du secteur financier, l’autorité 
luxembourgeoise de supervision du secteur financier 

Heure Limite  une heure (précisée dans les Annexes) avant laquelle les demandes 
de souscription, de rachat ou de conversion d’Actions d’une 
Catégorie d’un Compartiment doivent être reçues par le Valorisateur 
relativement à un Jour d’Évaluation. Pour éviter toute ambiguïté, les 
heures limites sont indiquées en heure de Luxembourg (GMT + 1). 
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Dépositaire   CACEIS Bank Luxembourg SA, 5, allée Scheffer, L-2520 
Luxembourg agissant en qualité de banque dépositaire au sens de la 
Loi 

Directive La directive 2009/65/CE du 13 juillet 2009 portant coordination des dispositions 
législatives, réglementaires et administratives concernant certains 
organismes de placement collectif en valeurs mobilières  

Marché Éligible  un Marché Réglementé d’un État Éligible 

État Éligible  tout État membre ou tout autre État en Europe (de l’Est ou de 
l’Ouest), Asie, Afrique, Australie, Amérique du Nord et du Sud et 
en Océanie, tel que déterminé par le Conseil d’Administration 

UE  l’Union Européenne 

EUR  la monnaie légale des États membres de l’Union européenne qui ont 
adopté la monnaie unique conformément au traité instituant la 
Communauté européenne (signé à Rome le 25 mars 1957) tel qu’il 
peut être modifié de temps à autre 

Règlementation FATCA  les règlementations relatives à la communication d'informations par 
les établissements financiers étrangers et autres entités étrangères 
publiées par l'IRS le 28 janvier 2013 (la « Règlementation 
FATCA »), tous les avis FATCA publiés ultérieurement et, selon le 
cas, les dispositions de l'accord intergouvernemental (IGA) conclu 
entre le Luxembourg et les États-Unis et/ou entre le pays de chaque 
investisseur et les États-Unis 

GAFI   le Groupe d’Action Financière 

Compartiment Nourricier  un Compartiment de la Société dont la politique d’investissement 
consiste à investir au moins 85% de ses actifs dans des parts/actions 
d’un Fonds Maître conformément à l’article 77 de la Loi, par 
dérogation à l’article 2(2), premier tiret, aux articles 41, 43 et 46, et 
à l’article 48 (2), troisième tiret, de la Loi, comme décrit plus loin 
dans l’Annexe pertinente 

Gestionnaire d’Investissement   le gestionnaire d’investissement nommé par la Société de Gestion 
(le cas échéant) pour un Compartiment spécifique tel que précisé 
dans l’Annexe 

Prix d’Émission   la valeur liquidative par Action / Catégorie d’Action d’un 
Compartiment telle que déterminée le Jour d’Évaluation applicable 
majorée de la commission de vente applicable (le cas échéant) 

DICI   le document d’information clé pour l’investisseur tel que défini par 
la Loi et les lois et règlements applicables. 

Loi  la loi du 17 décembre 2010 relative aux organismes de placement 
collectif, telle qu’elle peut être modifiée de temps à autre 

Société de Gestion TOBAM, une « société par actions simplifiée » nommée pour agir à 
titre de société de gestion de la Société en vertu du chapitre 15 de la 
Loi 
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Fonds Maître  un OPCVM, ou un compartiment d’OPCVM ou de la Société, 
comme décrit plus amplement dans l’Annexe pertinente dans lequel 
un Compartiment Nourricier investit au moins 85 % de ses actifs et 
qui :  

(a) compte parmi ses porteurs de parts, au moins un OPCVM 
nourricier ; 

(b) n’est pas lui-même un OPCVM nourricier ; et 

(c) ne détient pas de parts d’un OPCVM nourricier 

État membre   un État membre au sens de la Loi 

Devise de Référence   la devise spécifiée comme telle dans l’Annexe pertinente du 
Prospectus 

Marché Réglementé   un marché au sens de l’article 4(1) de la directive 2004/39/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les 
marchés d’instruments financiers, modifiant les directives 
85/611/CEE et 93/6/CEE du Conseil et la directive 2000/12/CE du 
Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 
93/22/CEE du Conseil et tout autre marché qui opère régulièrement, 
est reconnu et est ouvert au public  

Jour de Règlement de Souscription / Rachat  

 le Jour Ouvré où la contrepartie d’une souscription ou d’un rachat 
est entièrement payée, ce qui doit se produire un Jour Ouvré comme 
précisé dans chaque Annexe 

Actions  une part du capital de la Société de toute Catégorie de tout 
Compartiment, dont les détails sont précisés dans les Annexes 

Actionnaires   détenteurs d’Actions 

OPC  organisme de placement collectif au sens des première et deuxième 
tirets de l’article 1(2) de la Directive, qu’il soit situé dans un État 
membre ou pas 

OPCVM  organisme de placement collectif en valeurs mobilières tel que 
défini par la Directive et la Loi 

Actif Sous-jacent   actif ou actifs dans lesquels le Compartiment peut investir 
conformément à sa politique d’investissement décrite dans l’Annexe 
correspondant au Compartiment 

Jour d’Évaluation   Jour Ouvré où la valeur liquidative par action est calculée comme 
détaillé dans l’Annexe correspondante de chaque Compartiment  

 Le Conseil d’Administration peut, à son entière discrétion, modifier 
le Jour d’Évaluation pour certains ou tous les Compartiments. Dans 
ce cas, les actionnaires du Compartiment concerné seront dûment 
informés et à l’Annexe sera mise à jour en conséquence. 
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2. LA SOCIÉTÉ 

La SICAV Most Diversified Portfolio est une société d’investissement à capital variable de droit 
luxembourgeois, avec une structure « parapluie » comprenant différents Compartiments, pouvant 
chacun être divisé en Catégories distinctes. Conformément à la Loi, une souscription d’Actions vaut 
acceptation de tous les termes et stipulations du Prospectus et des Statuts. 

La Société offre aux investisseurs, au sein du même véhicule d’investissement, un choix entre 
plusieurs Compartiments qui se distinguent principalement par leur politique d'investissement 
spécifique et/ou par la devise dans laquelle ils sont libellés. Les caractéristiques de chaque 
Compartiment sont décrites dans l’Annexe.  

Les actifs et passifs de chaque Compartiment, comme plus amplement décrit au 13.5. « Répartition 
des actifs et passifs entre les Compartiments », sont séparés des actifs et passifs des autres 
Compartiments, les créanciers ne disposant de recours que sur les actifs du Compartiment concerné et 
les passifs ne pouvant pas être réglés au moyen des Actifs d’un autre Compartiment. Entre les 
Actionnaires et les créanciers, chaque Compartiment sera considéré comme une entité distincte.  

Le Conseil d’Administration peut, à tout moment, décider de la création de nouveaux Compartiments, 
auquel cas l’Annexe sera mise à jour. Chaque Compartiment peut avoir une ou plusieurs catégories 
d’Actions. 

3. LA SOCIÉTÉ DE GESTION 

La Société a nommé TOBAM pour agir en qualité de Société de Gestion désignée conformément à la 
Loi en vertu d’un contrat de prestation de services de société de gestion en date du 30 avril 2014. 
Selon ce contrat, la Société de Gestion fournit des services de gestion d’investissement, d’agent 
administratif, d’agent de registre et de transfert et des services de commercialisation, de distributeur 
principal et de vente à la Société, sous la supervision générale et le contrôle du Conseil 
d’Administration de la Société. 

La Société de Gestion a été constituée le 13/06/2006 sous la forme d’une société par actions 
simplifiée de droit français. La Société de Gestion est inscrite au Registre du commerce et des sociétés 
de Paris sous le numéro 490 505 989. La Société de Gestion est agréée et supervisée par l’Autorité des 
marchés financiers depuis le 14 juin 2006 sous le numéro GP06 0000 19.  

Le contrat de services de la société de gestion est conclu pour une durée indéterminée et peut être 
résilié par chacune des parties moyennant un préavis écrit de trois mois ou immédiatement par un avis 
écrit dans les circonstances particulières prévues dans ce contrat.  

En contrepartie de ses services, la Société de Gestion a le droit de recevoir des commissions, comme 
indiqué dans l’Annexe pertinente du Prospectus. Ces commissions sont calculées sur la base de la 
valeur liquidative du Compartiment et sont payées trimestriellement à terme échu. 

La Société de Gestion peut déléguer certaines de ses fonctions à des tiers. Les tiers à qui ces fonctions 
ont été déléguées par la Société de Gestion seront rémunérés directement par la Société (sur les actifs 
du Compartiment concerné), sauf stipulation contraire de l’Annexe pertinente.  

Ces rémunérations sont détaillées dans l’Annexe pertinente. 
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4. POLITIQUES ET RESTRICTIONS D'INVESTISSEMENT 

4.1 Politiques d’investissement générales pour tous les Compartiments 

Le Conseil d’Administration détermine la politique et les objectifs d’investissement spécifiques de 
chaque Compartiment, lesquels sont décrits plus en détail dans l’Annexe correspondante. Les 
objectifs d’investissement des Compartiments seront poursuivis dans le respect des restrictions 
d’investissement énoncées à la section 4.3. 

Chaque Compartiment recherche un rendement total des investissements supérieur à la moyenne, 
composé principalement de l’appréciation à long terme du capital en investissant dans un portefeuille 
diversifié de valeurs mobilières ou d’instruments financiers dérivés, comme décrit dans la section 
relative à l’objectif et aux politiques d'investissement de l’Annexe pertinente. Il ne peut y avoir 
aucune assurance que les objectifs d’investissement d’un Compartiment seront atteints. 

Dans le cadre général de la recherche d’un rendement total supérieur à la moyenne d’une manière 
compatible avec la préservation du capital, des techniques de gestion efficace de portefeuille pourront 
être utilisées dans la mesure permise par les restrictions d'investissement et d’emprunt fixées par le 
Conseil d'Administration. 

Les Compartiments peuvent en tant que de besoin détenir également, à titre accessoire, des réserves 
de trésorerie ou inclure d’autres actifs autorisés ayant une durée de vie résiduelle courte, en particulier 
dans les moments où une hausse des taux d'intérêt est attendue. 

Les investisseurs sont invités à se reporter à la description de la politique d'investissement de chaque 
Compartiment dans l’Annexe pour de plus amples détails. 

La performance historique des compartiments sera publiée dans le DICI pour chaque Compartiment. 
La performance passée n’est pas indicative des résultats futurs. 

4.2 Politiques d'investissement spécifiques à chaque Compartiment 

La politique d'investissement spécifique de chaque Compartiment est décrite dans l’Annexe. 

4.3 Restrictions en matière d’investissements et d’emprunts 

Les Statuts prévoient que le Conseil d’Administration, sur la base du principe de la répartition des 
risques, déterminera la politique d’entreprise et d’investissement de la Société et, en tant que de 
besoin, les restrictions en matière d’investissement et d’emprunt applicables aux investissements de la 
Société. 

Le Conseil d’Administration a décidé que les restrictions suivantes s’appliqueront aux investissements 
de la Société et, le cas échéant et sauf indication contraire pour un Compartiment dans l’Annexe, aux 
investissements de chacun des Compartiments : 

I.  

(1) La Société, pour chaque Compartiment, peut investir dans : 

(a) des Valeurs Mobilières et instruments du marché monétaire cotés ou négociés 
sur un Marché Éligible ; 

(b) des valeurs mobilières nouvellement émises sous réserve que les conditions 
d’émission comportent l’engagement que l’admission à la cote officielle, à la 
négociation ou à la vente sur un Marché Éligible sera demandée dans l'année 
suivant l’émission. 
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(c) des parts d’OPCVM ou autres OPC, qu’ils soient situés dans un État membre 
ou non, à condition que : 

(i) ces autres OPC soient agréés en vertu de lois qui stipulent qu’ils sont 
soumis à une surveillance considérée par la CSSF comme équivalente 
à celle prévue par la législation de l'UE, et que la coopération entre 
les autorités soit suffisamment assurée ; 

(ii) le niveau de protection des porteurs de parts de ces autres OPC soit 
équivalent à celui prévu pour les porteurs de parts d’un OPCVM et, 
en particulier, que les règles de séparation des actifs, d’emprunt, de 
prêt et de vente à découvert de valeurs mobilières et d’instruments du 
marché monétaire soient équivalentes aux obligations de la Directive ; 

(iii) l’activité de ces autres OPC fasse l’objet de rapports semestriels et 
annuels permettant une évaluation de leurs actifs, passifs, revenus et 
opérations pour la période du rapport, 

(iv) au maximum 10 % des actifs de l’OPCVM ou des autres OPC dont 
l’acquisition est envisagée, puissent, conformément à leurs documents 
constitutifs, être au total investis en parts d’autres OPCVM ou autres 
OPC ; 

(d) des dépôts auprès d’établissements de crédit remboursables à vue ou pouvant 
être retirés, dont l’échéance ne dépasse pas 12 mois, sous réserve que 
l’établissement de crédit ait son siège dans un État membre ou, si son siège 
social est situé dans un autre pays, sous réserve qu’il soit soumis à des règles 
prudentielles que l’autorité de réglementation luxembourgeoise estime 
équivalentes à celles fixées par le droit de l’UE ; 

(e) des instruments financiers dérivés, y compris des instruments réglés en 
numéraire, négociés sur un Marché Éligible susmentionné et/ou en 
instruments financiers dérivés négociés de gré à gré (« Dérivés OTC » sous 
réserve que : 

(i) le sous-jacent consiste en instruments relevant de la présente section I 
(1), indices financiers, taux d'intérêt, taux de change ou devises, dans 
lesquels le Compartiment peut investir conformément à ses objectifs 
d'investissement ; 

(ii) les contreparties des opérations sur des Dérivés OTC soient des 
établissements soumis à un contrôle prudentiel et appartenant aux 
catégories approuvées par la CSSF ; 

(iii) les instruments dérivés négociés de gré à gré soient évalués 
quotidiennement d’une manière fiable et vérifiable et puissent être 
vendus, liquidés ou dénoués à tout moment par une opération de 
compensation à leur juste valeur à l’initiative de la Société ; 

(f) des instruments du marché monétaire autres que ceux négociés sur un Marché 
Éligible, si l’émission ou l’émetteur de ces instruments sont eux-mêmes régis 
par des réglementations destinées à protéger les investisseurs et l’épargne et 
sous réserve que ces instruments soient : 
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(i) émis ou garantis par une autorité centrale, régionale ou locale ou par 
une banque centrale d’un État membre, la Banque centrale 
européenne, l’UE ou la Banque européenne d’investissement, un 
autre État ou, dans le cas d’un État fédéral, par l’un des membres 
composant la fédération, par un organisme public international dont 
un ou plusieurs États membres font partie ; ou  

(ii) émis par une entreprise dont des titres sont négociés sur un Marché 
Éligible, ou 

(iii) émis ou garantis par un établissement soumis à une surveillance 
prudentielle selon les critères définis par la législation de l’UE, ou par 
un établissement qui est soumis et qui se conforme à des règles 
prudentielles considérées par la CSSF comme au moins aussi strictes 
que celles prévues par la législation de l'UE, tel que, mais sans s'y 
limiter, un établissement de crédit qui a son siège social dans un pays 
qui est un État membre de l’OCDE ou un État membre du GAFI. 

(iv) émis par d’autres organismes appartenant aux catégories approuvées 
par la CSSF sous réserve que les investissements dans ces instruments 
soient régis par des réglementations de protection des investisseurs 
équivalentes à celles des premier, deuxième et troisième alinéas et 
que l’émetteur soit une société disposant d’un capital et de réserves 
d’au moins dix millions d’euros (10 000 000 euros), présentant et 
publiant ses comptes annuels conformément à la quatrième directive 
78/660/CEE, ou une entité qui, au sein d’un groupe de sociétés 
comprenant une ou plusieurs sociétés cotées, est spécialisée dans le 
financement de véhicules de titrisation bénéficiant d’une ligne de 
crédit bancaire. 

(2) En outre, la Société ne peut pas investir plus de 10 % de la valeur liquidative d’un 
Compartiment en valeurs mobilières et instruments du marché monétaire autres que 
ceux visé au paragraphe (1) ci-dessus. 

(3) Dans les conditions et dans les limites fixées par la Loi, la Société peut, dans toute la 
mesure permise par la Règlementation (i) créer un Compartiment ayant la qualité de 
Compartiment Nourricier ou de Fonds Maître, (ii) convertir tout Compartiment 
existant en un Compartiment Nourricier, ou (iii) changer le Fonds Maître de tout 
Compartiment Nourricier.  

(a) un Compartiment Nourricier doit investir au moins 85 % de ses actifs dans 
d’un autre Fonds Maître. 

(b) Un Compartiment Nourricier peut détenir jusqu'à 15 % de ses actifs dans un 
ou plusieurs des éléments suivants :  

(i) des actifs liquides accessoires conformément au paragraphe II ci-
dessous ; 

(ii) des instruments financiers dérivés, qui peuvent être utilisés qu'à des 
fins de couverture.  

(c) Aux fins du respect du paragraphe III (1) (c) ci-dessous, le Compartiment 
Nourricier calculera son risque global lié aux instruments financiers dérivés 
en combinant son propre risque direct au titre du deuxième alinéa du (b) 
avec : 
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(i) l’exposition réelle du Fonds Maître aux instruments financiers 
dérivés, en proportion de l’investissement du Compartiment 
Nourricier dans le Fonds Maître ; ou 

(ii) l’exposition globale maximale potentielle du Fonds Maître aux 
instruments financiers dérivés prévue par le règlement de gestion ou 
les documents constitutifs de l’OPCVM Maître en proportion de 
l’investissement de l’OPCVM nourricier dans l’OPCVM maître. 

II. La Société peut détenir des liquidités à titre accessoire. 

III.  

(1)  

(a) La Société ne peut investir plus de 10 % de l’actif net d’un Compartiment 
dans des valeurs mobilières ou des instruments du marché monétaire émis par 
une même entité. 

(b) La Société ne peut investir plus de 20 % de l’actif net d’un Compartiment en 
dépôts auprès d’un même établissement. 

(c) L’exposition d’un Compartiment au risque d’une contrepartie dans une 
transaction de gré à gré sur des instruments dérivés ne peut être supérieure à 
10 % de son actif net si cette contrepartie est un établissement de crédit visé 
au I. (1) d) ci-dessus ou à 5 % de son actif net dans les autres cas. 

(2) En outre, lorsque la Société détient pour le compte d’un Compartiment des 
investissements en valeurs mobilières et instruments du marché monétaire qui 
dépassent par émetteur individuel 5 % de l’actif net de ce Compartiment, le total de 
tous ces investissements ne doit pas représenter plus de 40 % de l’actif net total de ce 
Compartiment. 

Cette limitation ne s’applique pas aux dépôts auprès d’établissements financiers 
soumis à un contrôle prudentiel ni aux opérations sur Dérivés OTC avec de tels 
établissements. 

Nonobstant les limites individuelles fixées au paragraphe (1), la Société ne peut 
combiner pour chaque Compartiment : 

(a) des investissements en valeurs mobilières ou en instruments du marché 
monétaire émis par une même entité, 

(b) des dépôts auprès d’une même entité, et/ou 

(c) des expositions découlant d’opérations sur Dérivés OTC avec une même 
entité 

(d) représentant ensemble plus de 20 % de l'actif net de chaque Compartiment. 

(3) La limite de 10 % prévue à l'alinéa III. (1) (a) ci-dessus est portée à un maximum de 
35 % à l’égard de valeurs mobilières ou instruments du marché monétaire émis ou 
garantis par un État membre, ses autorités locales, ou par un autre État Éligible, y 
compris les organismes fédéraux des États-Unis d'Amérique, la Federal National 
Mortgage Association et la Federal Home Loan Mortgage Corporation, ou par des 
organismes publics internationaux dont un ou plusieurs États membres font partie. 
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(4) La limite de 10 % prévue à l'alinéa III. (1) (a) est portée à 25 % pour certaines 
obligations lorsqu’elles sont émises par un établissement de crédit ayant son siège 
social dans un État membre et qui est légalement soumis à un contrôle public 
particulier visant à protéger les détenteurs d’obligations. En particulier, les sommes 
découlant de l’émission de ces obligations doivent être investies, conformément à la 
législation, dans des actifs qui, durant toute la période de validité des obligations, 
peuvent couvrir les créances résultant des obligations et qui, en cas de faillite de 
l'émetteur, seraient utilisés en priorité pour le remboursement du principal et le 
paiement des intérêts courus. 

Si un Compartiment investit plus de 5 % de son actif net dans les obligations 
mentionnées au présent alinéa et émises par un même émetteur, la valeur totale de ces 
investissements ne peut dépasser 80 % de la valeur des actifs du Compartiment. 

(5) Les valeurs mobilières et instruments du marché monétaire visés aux paragraphes (3) 
et (4) ne doivent pas être inclus dans le calcul de la limite de 40 % mentionnée au 
paragraphe (2).  

Les limites prévues aux alinéas (1), (2), (3) et (4) ne peuvent pas être cumulées et, par 
conséquent, les investissements dans des valeurs mobilières ou des instruments du 
marché monétaire émis par la même entité, dans des dépôts effectués auprès du même 
émetteur ou dans des opérations sur instruments dérivés réalisées avec le même 
émetteur ne peuvent en aucun cas dépasser un total de 35 % de l’actif net d’un 
Compartiment; 

Les sociétés qui font partie d’un même groupe aux fins de l’établissement de comptes 
consolidés, tels que définis conformément à la septième directive du Conseil 
83/349/CEE du 13 juin 1983, fondée sur l’article 54 (3) (g) du traité concernant les 
comptes consolidés, tel que modifié, ou conformément aux règles comptables 
internationales reconnues, sont considérées comme une seule entité pour le calcul des 
limites prévues dans le présent paragraphe III. (1) à (5). 

La Société peut investir, sur une base cumulée, jusqu’à 20 % de l’actif net d’un 
Compartiment en valeurs mobilières et instruments du marché monétaire émis par un 
même groupe. 

(6) Nonobstant les plafonds fixés ci-dessus, la Société est autorisée, selon le principe de 
diversification des risques, à investir jusqu’à 100 % de l’actif net d’un Compartiment 
en Valeurs Mobilières et Instruments du Marché Monétaire émis ou garantis par un 
État membre, par ses autorités ou organismes locaux, ou par un autre État membre de 
l’OCDE ou du G20 ou par Singapour, ou par un organisme public international dont 
un ou plusieurs États membres de l’UE font partie, à condition que les titres détenus 
par le Compartiment relèvent d’au moins six émissions différentes et que les titres 
relevant d’une même émission ne représentent pas plus de 30 % de l’actif net de ce 
Compartiment. 

IV.  

(1) Sans préjudice des limites prévues au paragraphe V., les limites prévues au 
paragraphe III. (1) (5) sont portées à un maximum de 20 % pour les investissements 
en actions et/ou obligations émises par la même entité lorsque le but de la politique 
d’investissement d’un Compartiment est de répliquer la composition d’un indice 
boursier ou obligataire qui est suffisamment diversifié, représente une référence 
adéquate pour le marché auquel il se réfère, est publié de manière appropriée et est 
mentionné dans la politique d’investissement du Compartiment concerné. 
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(2) La limite prévue au paragraphe (1) ci-dessus peut être portée jusqu'à un maximum de 
35 % lorsque cela se révèle justifié par des conditions de marché exceptionnelles 
notamment sur des Marchés Réglementés où certaines valeurs mobilières ou 
instruments du marché monétaire sont largement dominants. L'investissement dans le 
cadre de cette limite est uniquement autorisé pour un même émetteur. 

V.  

(1) La Société n’est pas autorisée à acquérir un nombre d’actions assorties du droit de 
vote qui lui permettrait d’exercer une influence significative sur la gestion de l’entité 
émettrice.  

(2) La Société ne peut acquérir plus de : 

(a) 10 % des actions sans droit de vote d’un même émetteur ; 

(b) 10 % des titres de créance d’un même émetteur ; 

(c) 10 % des instruments du marché monétaire d’un même émetteur ; 

Toutefois, les limites établies aux deuxième et troisième alinéas ci-dessus peuvent 
être ignorées au moment de l’acquisition si, à ce moment, le montant brut des titres de 
créance, ou des instruments du marché monétaire, ou le montant net des instruments 
en cours d’émission ne peut être calculé. 

La limite de 10 % fixée au paragraphe V. ne s’applique pas lorsque des valeurs 
mobilières ou instruments du marché monétaire sont émis ou garantis par un État 
membre ou ses autorités locales, par un autre État Éligible ou par un organisme public 
international dont un ou plusieurs États membres de l’UE font partie. 

Ces stipulations sont également supprimées en ce qui concerne les actions détenues 
par la Société dans le capital d'une société constituée dans un État non membre de 
l’UE qui investit ses actifs essentiellement en titres d’émetteurs ayant leur siège social 
dans cet État, si, selon la législation de cet État, une telle participation constitue la 
seule manière pour la Société d’investir dans des titres d'émetteurs de cet État à 
condition que la politique d'investissement de la société de l’État non-membre de 
l’UE soit conforme aux limites fixées aux paragraphes III. (1) à (5), V. (1) et (2) et 
VI. 

VI.  

(1) Sauf stipulation contraire prévue dans l’Annexe au Prospectus pour un Compartiment, 
au maximum 10 % de l’actif net d’un Compartiment peuvent être investis au total 
dans des parts d’OPCVM et/ou d’autres OPC visés au paragraphe I. (1) (c). 

Dans le cas où la restriction du paragraphe précédent ne s’applique pas à un 
Compartiment spécifique comme prévu dans sa politique d'investissement, (i) ce 
Compartiment peut acquérir des parts d’OPCVM et/ou d’autres OPC visés au 
paragraphe I. (1) (c) à condition qu’au maximum 20 % de l’actif net du Compartiment 
soit investi dans les parts d’un même OPCVM ou autre OPC, et (ii) les 
investissements dans des parts d’OPC autres que des OPCVM ne peuvent dépasser au 
total 30 % de l'actif net d’un Compartiment. 

Pour les besoins de l’application de cette limite d’investissement, chaque 
Compartiment d’un OPCVM ou d’un OPC à compartiments multiples doit être 
considéré comme un émetteur séparé sous réserve que le principe de séparation des 
obligations des divers compartiments à l’égard des tiers soit garanti. 
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(2) Les investissements sous-jacents détenus par l’OPCVM ou l’autre OPC dans lesquels 
la Société investit ne sont pas pris en considération aux fins des restrictions en matière 
d’investissement et d’emprunt prévues aux III. (1) à (5) ci-dessus. 

(3) Lorsque la Société investit dans des parts d’un OPCVM et/ou autre OPC lié à la 
Société par une direction ou un contrôle communs, aucuns frais de souscription ou de 
rachat ne pourront être facturés à la Société au titre de son investissement dans les 
parts de cet autre OPCVM et/ou OPC, à l’exception des frais de négociation dus à 
l’OPCVM et/ou OPC. 

Dans le cas où une part importante de l’actif net est investie dans des fonds 
d’investissement l’Annexe du Compartiment concerné précisera les commissions de 
gestion maximales (hors commission de performance, le cas échéant) à la charge du 
Compartiment et de chacun des OPCVM ou autres OPC concernés.  

(4) La Société ne peut pas acquérir plus de 25 % des parts du même OPCVM ou autre 
OPC. Cette limite peut être ignorée lors de l’acquisition si, à ce moment, le montant 
net des parts en cours d'émission ne peut être calculé ; Dans le cas d’un OPCVM ou 
d’un autre OPC à compartiments multiples, cette restriction s’applique par référence à 
toutes les parts émises par l’OPCVM ou  autre OPC concerné, tous Compartiments 
confondus. 

VII.  

(1) La Société ne peut emprunter pour le compte d’un Compartiment plus de 10 % de 
l’actif net de ce Compartiment, ces emprunts devant être effectués auprès de banques 
et uniquement sur une base temporaire, toutefois la Société peut acquérir des devises 
par le truchement de prêts croisés en devises ; 

(2) La Société n’est pas autorisée à accorder des prêts ni à se porter garante pour des tiers. 

Cette restriction n’empêche pas la Société d’acquérir des valeurs mobilières, des 
instruments du marché monétaire ou d’autres instruments financiers visés aux points 
I. (1) (c), (e) et (f) qui ne sont pas entièrement libérés. 

(3) La Société ne peut pas à procéder à des ventes à découvert de valeurs mobilières, 
d’instruments du marché monétaire ou d’autres instruments financiers. 

(4) La Société peut acquérir des biens meubles ou immeubles essentiels à la poursuite de 
ses activités.  

(5) La Société ne peut pas acquérir de métaux précieux ni des certificats les représentant. 

VIII.  

(1) La Société ne doit pas nécessairement se conformer aux limites prévues dans la 
présente section lors de l’exercice de droits de souscription afférents à des valeurs 
mobilières ou à des instruments du marché monétaire qui font partie de ses actifs. 
Tout respectant le principe de répartition des risques, les Compartiments 
nouvellement créés peuvent déroger aux paragraphes III. (1) à (5), IV et VI. (1) et (2) 
pendant une période de six mois suivant la date de leur création. 

(2) Si les limites prévues au paragraphe (2) ci-dessus sont dépassées pour des raisons hors 
du contrôle de la Société ou en raison de l’exercice de droits de souscription, elle doit 
adopter comme objectif prioritaire de ses opérations de vente de remédier à cette 
situation, en tenant dument compte des intérêts des Actionnaires. 
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(3) Dans la mesure où l’émetteur est une personne morale à compartiments multiples où 
les actifs d'un compartiment sont exclusivement réservés aux investisseurs de ce 
compartiment et aux créanciers dont la créance est née dans le cadre de la création, du 
fonctionnement ou de la liquidation de ce compartiment, chaque compartiment doit 
être considéré comme un émetteur distinct aux fins de l’application des règles de 
diversification des risques fixées aux paragraphes III ; (1) à (5), IV. et VI. 

IX. Chaque Compartiment peut, sous réserve des conditions prévues dans les Statuts ainsi que 
dans le présent Prospectus, souscrire, acquérir et/ou détenir des titres à émettre ou émis par un 
ou plusieurs Compartiments de la Société sans que la Société soit soumise aux exigences de la 
loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, en ce qui concerne la 
souscription, l’acquisition et/ou la détention par une société de ses propres Actions, à la 
condition toutefois : 

(1) que le Compartiment cible n’investisse pas, à son tour, dans le Compartiment ayant 
investi dans ce Compartiment cible ; 

(2) qu’au maximum 10 % des actifs du Compartiment cible dont l’acquisition est 
envisagée puissent, en vertu des Statuts, être investis au total dans des parts d’autres 
Compartiments cibles de la même Société ;  

(3) que les droits de vote, le cas échéant, attachés aux titres concernés soient suspendus 
aussi longtemps qu’ils seront détenus par le Compartiment concerné et sans préjudice 
du traitement approprié dans les comptes et les rapports périodiques ; et 

(4) que, dans tous les cas et pour aussi longtemps que ces titres sont détenus par la 
Société, leur valeur ne soit pas prise en considération pour le calcul de l’actif net de la 
Société aux fins de la vérification du seuil minimum de l’actif net imposé par la Loi ;  

(5) qu’il n’y ait pas de duplication des commissions de gestion/souscription ou de rachat 
entre celles au niveau du Compartiment de la Société ayant investi dans le 
Compartiment cible et celles au niveau de ce Compartiment. 

4.4 Instruments financiers dérivés 

Comme spécifié au I. (1) (e) ci-dessus, la Société peut, à l’égard de chaque Compartiment investir 
dans des instruments financiers dérivés.  

La Société veillera à ce que le risque global lié aux instruments dérivés n’excède pas la valeur nette 
totale de son actif net. L’exposition est calculée en tenant compte de la valeur courante des Actifs 
Sous-jacents, du risque de contrepartie, de l’évolution future des marchés et du temps disponible pour 
liquider les positions.  

Chaque Compartiment peut investir dans des instruments financiers dérivés dans les limites fixées au 
I (1) (e), sous réserve que l’exposition aux actifs sous-jacents ne dépasse pas au total les limites 
d’investissement fixées aux paragraphes III. (1) à (5). Lorsqu’un Compartiment investit dans des 
instruments financiers dérivés indexés, ces investissements ne doivent pas nécessairement être 
cumulés aux limites fixées au III. Lorsqu’une valeur mobilière ou un instrument du marché monétaire 
incorpore un produit dérivé, ce dernier doit être pris en compte pour le respect des obligations de la 
présente restriction. Lorsqu’un Compartiment a la qualité de Compartiment Nourricier, ce 
Compartiment Nourricier doit calculer son risque global lié aux instruments financiers dérivés 
conformément à la section 3 I. (3) ci-dessus. 

Les compartiments peuvent utiliser des instruments financiers dérivés à des fins d’investissement et à 
des fins de couverture, dans les limites de la Loi. En aucun cas l’utilisation de ces instruments ne doit 
amener un Compartiment à s’écarter de sa politique d’investissement.
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4.5 Utilisation de techniques et instruments relatifs aux valeurs mobilières et instruments du 
marché monétaire 

La Société, afin de générer des revenus supplémentaires pour les Actionnaires, peut conclure des 
opérations de prêt de titres sous réserve de se conformer aux dispositions énoncées dans la circulaire 
CSSF 08/356 et aux dispositions relatives aux techniques de gestion efficace de portefeuille prévues 
par la circulaire CSSF 13/559.  

Conformément à la circulaire CSSF 13/559, tous les revenus découlant de techniques de gestion 
efficace de portefeuille, déduction faite des commissions/coûts d’exploitation directs et indirects, 
reviendront au Fonds. En particulier, des commissions et des frais peuvent être versés à des 
intermédiaires qui fournissent des services en rapport avec les techniques de gestion efficace de 
portefeuille à titre de rémunération normale de leurs services. Ces commissions peuvent être calculées 
en pourcentage des revenus bruts gagnés par le Fonds grâce à l’utilisation de techniques de gestion 
efficace de portefeuille. Les informations sur les coûts directs et indirects de fonctionnement et les 
commissions qui peuvent être encourus à cet égard ainsi que l’identité des entités auxquelles ces frais 
et commissions sont payés - ainsi que toute relation qu’ils ont avec la Banque Dépositaire ou la 
Société de Gestion - seront disponibles dans le rapport annuel du Fonds. La Société peut conclure des 
accords de pension sur titres qui consistent en achats ou ventes de titres aux termes desquels le 
vendeur a le droit de racheter à l’acheteur les titres à un prix et à un moment convenu entre les deux 
parties à la conclusion de la transaction. 

La Société peut agir comme acheteur ou comme vendeur dans des opérations de pension. Néanmoins 
les règles suivantes s’appliquent lorsqu’elle réalise de telles opérations : 

• La Société ne peut prendre ou mettre en pension des titres que si sa contrepartie est un 
établissement financier expert dans ce type de transactions et soumis à des règles prudentielles 
considérées par l’autorité de surveillance luxembourgeoise comme équivalentes à celles 
prescrite par la législation de l’UE. 

• Pendant la durée d’un contrat de mise en pension, la Société ne peut vendre les titres qui en 
sont l’objet avant que la contrepartie ait racheté les titres ou que la période de rachat ait 
expiré. 

• La Société doit veiller à maintenir la valeur des titres acquis soumis à une obligation de rachat 
à un niveau tel qu’elle soit en mesure, à tout moment, de respecter ses obligations de racheter 
ses propres Actions. 

• La Société doit s’assurer qu’elle est en mesure à tout moment de rappeler tout titre qu’elle a 
prêté ou de résilier tout contrat de prêt de titres qu’elle a conclu. 

• Lorsque la Société a conclu un contrat de prise en pension, elle doit s’assurer qu’elle est en 
mesure à tout moment de rappeler la totalité du montant en numéraire ou de résilier le contrat 
de prise en pension sur une base courue ou en valeur de marché. Lorsque le rappel du 
numéraire à tout moment s’effectue sur la base de la valeur de marché, la valeur de marché de 
la prise en pension doit être utilisée pour le calcul de la valeur liquidative de la Société. 

• Lorsque la Société conclut un contrat de mise en pension, elle doit s’assurer qu’elle est en 
mesure à tout moment de rappeler les titres qui sont l’objet du contrat de mise en pension ou 
de mettre fin au contrat de mise en pension qu’elle a conclu.
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4.6 Gestion des garanties pour les opérations de gré à gré sur dérivés et techniques de 
gestion efficace de portefeuille 

Lorsque la Société conclut des opérations sur Dérivés OTC et met en œuvre des techniques de gestion 
efficace de portefeuille, toutes les garanties utilisées pour réduire l’exposition au risque de 
contrepartie doivent respecter à tout moment les critères suivants : 

(a) Liquidité - toute garantie reçue autre que du numéraire doit être très liquide et négociée sur 
un marché réglementé ou sur un système multilatéral de négociation offrant la 
transparence des prix, afin qu’elle puisse être vendue rapidement à un prix proche de de 
l’évaluation antérieure à la vente. La garantie reçue doit également se conformer aux 
stipulations du paragraphe V ci-dessus. 

(b) Évaluation - la garantie reçue doit être évaluée au moins quotidiennement et les actifs qui 
présentent une forte volatilité des prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sans 
une décote suffisamment prudente. 

(c) Qualité du crédit de l’émetteur - la garantie reçue doit être de haute qualité. 

(d) Corrélation - la garantie reçue par la Société doit être émise par une entité indépendante de 
la contrepartie et ne doit pas être susceptible d’afficher une forte corrélation avec la 
performance de la contrepartie. 

(e) Diversification des garanties (concentration d’actifs) - les garanties doivent être 
suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs. Le critère de 
diversification suffisante en matière de concentration sur un émetteur est considéré comme 
respecté si la Société reçoit de la contrepartie aux opérations de gestion efficace de 
portefeuille et Dérivés OTC un panier de garanties avec une exposition maximale à un 
émetteur donné de 20 % de sa valeur liquidative. Lorsque la Société est exposée à 
différentes contreparties, les différents paniers de garanties doivent être agrégés pour 
calculer la limite de 20 % de l’exposition à un seul émetteur. 

(f) Les risques liés à la gestion des garanties, tels que les risques opérationnels et juridiques, 
doivent être identifiés, gérés et atténués par le processus de gestion des risques. 

(g) Lorsqu’il y a un transfert de propriété, la garantie reçue doit être détenue par le 
Dépositaire. Pour les autres types de contrat de garantie, la garantie peut être détenue par 
un dépositaire tiers qui est soumis à une surveillance prudentielle et qui n’est pas lié au 
fournisseur de la garantie. 

(h) La garantie reçue doit pouvoir être pleinement appliquée par la Société à tout moment sans 
référence à la contrepartie ou sans son approbation. 

(i) Une garantie reçue autrement qu’en numéraire ne doit pas être vendue, réinvestie ou 
nantie. 

(j) Une garantie en numéraire reçue peut seulement être : 

(k) placée en dépôt auprès d’entités conformément au paragraphe I. (1) (d) ci-dessus ; 

(l) investie dans des obligations d’État de haute qualité ; 

(m) utilisée aux fins d’opérations de prise en pension à condition qu’elles soient réalisées avec 
des établissements de crédit soumis à une surveillance prudentielle et que la Société soit en 
mesure de rappeler à tout moment le montant total du numéraire sur une base courue ; 
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(n) investie dans des fonds du marché monétaire à court terme. 

Les réinvestissements des garanties en numéraire doivent respecter les exigences de diversification 
applicables aux garanties autres qu’en numéraire.  

Politique de décote 

Les exigences de garantie sont évaluées par la Société de Gestion sur une base quotidienne. Les 
garanties reçues pour les prêts de titres doivent correspondre à 105 % de la valeur de marché des titres 
prêtés. La garantie reçue peut être constituée de numéraire et d’obligations d’État émises par des pays 
membres de l’OCDE qui ont une notation minimale de AA + par au moins une des trois agences de 
notation les plus réputées (S&P, Moody’s et Fitch).  

4.7 Exercice des droits de vote 

La Société exercera les droits de vote liés aux instruments qu’elle détient dans chaque Compartiment 
conformément à la politique de vote de la Société de Gestion ou, selon le cas, celle du Gestionnaire 
d’Investissement. 

5. PROCESSUS DE GESTION DES RISQUES 

La Société de Gestion doit mettre en œuvre un processus de gestion des risques lui permettant de 
contrôler et de mesurer à tout moment le risque des positions de ses portefeuilles et leur part dans le 
profil de risque global de ses portefeuilles. 

Conformément à la Loi et à la réglementation en vigueur, notamment la circulaire CSSF 11/512, la 
Société de Gestion utilisera pour chaque Compartiment un processus de gestion des risques qui lui 
permette d’évaluer l’exposition de chaque Compartiment aux risques de marché, de liquidité et de 
contrepartie, et à tous les autres risques, notamment les risques opérationnels, qui sont significatifs 
pour ce Compartiment. La Société de Gestion pourra utiliser la Valeur-à-Risque (VaR) ou l’approche 
par les engagements pour suivre et mesurer l’exposition globale comme précisé pour chaque 
Compartiment dans l’Annexe.  

6. AVERTISSEMENTS CONCERNANT LES RISQUES 

La présente section est une description générale d’un certain nombre de risques qui peuvent affecter la 
valeur des Actions. Voir également la section de l’Annexe pertinente du Prospectus (le cas échéant) 
pour une description des risques supplémentaires particuliers d’une émission spécifique d’Actions. La 
description des risques faite ci-dessous n’est pas exhaustive ni ne vise à l’être. Les risques énumérés 
ne s’appliquent pas tous nécessairement à chaque émission d’Actions, et, pour une émission donnée, il 
peut être nécessaire de prendre en compte d’autres aspects. Les facteurs pertinents pour un 
Compartiment donné dépendront d’un certain nombre de questions connexes, notamment la nature 
des Actions et la politique d’investissement du Compartiment. 

Aucun investissement ne doit être effectué dans les Actions sans avoir examiné attentivement tous ces 
facteurs. 

6.1 Introduction 

La valeur des investissements et les revenus qui en découlent, et donc la valeur et les revenus des 
Actions liées à un Compartiment peuvent fluctuer à la baisse comme à la hausse et un investisseur 
peut ne pas récupérer le montant qu’il a investi. En raison des diverses commissions et frais qui 
peuvent être payables sur les Actions, un investissement dans les Actions doit être envisagé à moyen 
ou long terme. Les fonds à position courte ou à effet de levier sont associés à des risques plus élevés 
et devraient plutôt être considérés comme des investissements à court ou moyen terme. Un 
investissement dans le Compartiment ne doit pas représenter une partie substantielle d’un portefeuille 
d’investissement et peut ne pas être adapté pour tous les investisseurs. Les investisseurs ne devraient 
prendre une décision d’investissement qu’après un examen attentif avec leurs conseillers juridiques, 
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fiscaux, comptables, financiers et autres. Le traitement juridique, réglementaire, fiscal et comptable 
des Actions peut varier selon les différents pays. Les descriptions des Actions figurant dans le 
Prospectus, y compris toute Annexe, sont présentées uniquement à des fins d’information générale. 
Les investisseurs doivent être conscients que les Actions peuvent perdre de la valeur et doivent être 
prêts à subir une perte totale de leur investissement. Les facteurs de risque peuvent se produire 
simultanément et/ou s’aggraver mutuellement, entraînant un effet imprévisible sur la valeur des 
Actions. 

6.2 Risques généraux 

Evaluation des actions : la valeur d’une Action fluctue en raison des variations de la valeur, entre 
autres choses, des actifs du Compartiment, de l’Actif Sous-jacent et, le cas échéant, des instruments 
financiers dérivés utilisés pour exposer de manière synthétique le Compartiment à l’Actif Sous-jacent. 

Évaluation de l’Actif Sous-jacent et de l’actif du Compartiment : les actifs du Compartiment, l’Actif 
Sous-jacent ou les instruments financiers dérivés utilisés pour exposer de manière synthétique le 
Compartiment à l’Actif Sous-jacent peuvent être de nature complexe et spécialisée. Les évaluations 
de ces actifs ou instruments financiers dérivés ne seront généralement disponibles qu’auprès d’un 
nombre limité de professionnels du marché qui agissent souvent comme des contreparties aux 
opérations à évaluer. Ces évaluations sont souvent subjectives et il peut y avoir des différences 
importantes entre les évaluations disponibles. 

Risques liés à la gestion discrétionnaire : TOBAM a mis en œuvre ses stratégies d’investissement 
pour créer des fonds bien diversifiés. Les titres auxquels les Compartiments sont exposés sont 
sélectionnés sur la base de modèles quantitatifs et systématiques développés par TOBAM, qui aident à 
optimiser le niveau de diversification réalisé par rapport au benchmark. Il ne peut donc pas être exclu 
que la Société de Gestion ne choisisse pas les actifs les plus rentables. 

Taux de change : un investissement dans les Actions peut directement ou indirectement impliquer un 
risque de change. Parce que la valeur liquidative du Compartiment sera calculée dans sa Devise de 
Référence, la performance d’un Actif Sous-jacent ou de ses constituants libellés dans une devise autre 
que la devise de référence dépendra aussi du taux de change de cette devise. De même, tout actif d’un 
Compartiment libellé dans une devise autre que la Devise de Référence implique un risque de taux de 
change pour le Compartiment. 

Taux d’Intérêt : les fluctuations des taux d’intérêt de la devise ou des devises dans lesquelles les 
Actions, les actifs du Compartiment et/ou l’Actif Sous-jacent sont libellés peuvent influer sur les 
coûts de financement et la valeur réelle des Actions. 

Inflation : le taux d’inflation aura une incidence sur le taux de rendement réel des Actions. Un Actif 
Sous-jacent peut faire référence au taux d’inflation.  

Rendement : les rendements des Actions peuvent ne pas être directement comparables aux rendements 
qui pourraient être obtenus si un investissement était plutôt effectué dans des actifs et/ou un Actif 
Sous-jacent d’un Compartiment. 

Corrélation : les Actions peuvent ne pas être parfaitement, ni hautement, corrélées avec les 
mouvements de la valeur des actifs du Compartiment et/ou l’Actif Sous-jacent.  

Volatilité : la valeur des Actions peut être affectée par la volatilité du marché et/ou la volatilité des 
actifs du Compartiment et/ou de l’Actif Sous-jacent. 

Risque de crédit : le risque de crédit correspond au risque que l’émetteur d’une obligation (ou 
d’instruments du marché monétaire similaires) détenue par le Compartiment manque à ses obligations 
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de payer les intérêts et de rembourser le capital et que le Compartiment ne récupère pas son 
investissement. 

Risque de contrepartie : un Compartiment qui investit dans des Dérivés OTC peut se trouver exposé 
au risque lié à la solvabilité de ses contreparties et à leur capacité à respecter les conditions de ces 
contrats. Le Compartiment peut conclure des contrats à terme, des options et des contrats d’échange, y 
compris des CDS ou utiliser des techniques dérivées, ce qui implique le risque que la contrepartie ne 
respecte pas ses engagements aux termes de chaque contrat. 

Risque de liquidité : certains types de titres peuvent être difficiles à acheter ou vendre, en particulier 
dans des conditions de marché défavorables, ce qui peut affecter leur valeur. Le fait que les Actions 
puissent être cotées en bourse n’est pas une garantie de la liquidité des Actions. 

Opérations de mise en pension et de prise en pension de titres : l’utilisation de contrat de mise en 
pension et de prise en pension, le cas échéant, par certains Compartiments comporte certains risques. 
Par exemple, si le vendeur de titres au Compartiment concerné dans le cadre d’un contrat de prise en 
pension manque à son obligation de racheter les titres sous-jacents, à la suite de sa faillite ou pour une 
autre raison, ledit Compartiment cherchera à céder ces titres, ce qui pourrait entraîner des coûts ou des 
retards. Si le vendeur devient insolvable et fait l’objet d’une liquidation ou d’une réorganisation en 
vertu de la législation sur la faillite ou d’autres lois applicables, la capacité du Compartiment à céder 
les titres sous-jacents peut être restreinte. Enfin, si un vendeur manque à son obligation de racheter les 
titres qui sont l’objet d’un contrat de prise en pension, le Compartiment pourra subir une perte dans la 
mesure où il sera obligé de liquider sa position sur le marché, et où le produit de la vente des titres 
sous-jacents sera inférieur au prix de rachat convenu avec vendeur défaillant.  

Levier : les actifs, l’Actif Sous-jacent du Compartiment et les techniques dérivées utilisées pour 
exposer le Compartiment aux Actifs Sous-jacents peuvent comporter des éléments de levier (ou 
emprunts) qui sont susceptibles d’augmenter les pertes et peuvent entraîner des pertes supérieures au 
montant emprunté ou investi par le Compartiment. 

Facteurs politiques, actifs des marchés émergents et de pays membres non membres de l’OCDE : la 
performance des Actions et/ou la possibilité d’acheter, de vendre ou de racheter les Actions peuvent 
être affectées par des changements de la conjoncture économique et par des incertitudes telles que 
l’évolution politique, les changements dans les politiques gouvernementales, l’imposition de 
restrictions sur les transferts de capitaux et des modifications des exigences réglementaires. Ces 
risques peuvent être accrus pour les investissements dans des marchés émergents ou des pays non 
membres de l’OCDE ou qui y sont liés. En outre, les services de garde locaux restent sous-développés 
dans de nombreux pays non membres de l’OCDE et émergents et la négociation sur ces marchés 
implique un risque accru de transaction et de garde. Dans certaines circonstances, un Compartiment 
peut ne pas être en mesure de récupérer certains de ses actifs ou peut subir des retards dans cette 
récupération. En outre, l’infrastructure juridique, comptable et d’audit ainsi que les normes 
d’information dans les pays émergents et non membres de l’OCDE peuvent ne pas fournir le même 
degré de protection ou d’information aux investisseurs que celui des principaux marchés. 

Souscriptions et rachats d’Actions : les stipulations relatives à la souscription et au rachat d’Actions 
accordent à la Société le droit de limiter à sa discrétion la quantité d’Actions pouvant être souscrites 
ou rachetées un Jour Ouvré et, en lien avec ces limitations, de reporter ou de réaliser au prorata cette 
souscription ou ce rachat. En outre, lorsque des demandes de souscription ou de rachat sont reçues 
après l’heure limite, il y aura un délai entre le moment du dépôt de la demande et la date effective de 
la souscription ou du rachat. Ces reports ou retards peuvent avoir pour effet de réduire le nombre 
d’Actions ou le montant du rachat devant être reçu. 

Cotation : il ne peut y avoir aucune certitude qu’une cotation en bourse demandée par la Société sera 
obtenue et/ou maintenue ou que les conditions de la cotation ne seront pas modifiées. De plus, la 
négociation des actions sur une bourse peut être interrompue conformément aux règles de cette bourse 
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en raison des conditions du marché et les investisseurs peuvent ne pas être en mesure de vendre leurs 
actions jusqu’à ce que la reprise de la négociation. 

Juridique et réglementaire : la Société doit se conformer à des contraintes réglementaires ou à des 
changements des lois qui l’affectent, elle, les actions ou les restrictions d’investissement, ce qui 
pourrait nécessiter une modification de la politique et des objectifs d’investissement suivis par un 
Compartiment. Les actifs du Compartiment, l’Actif Sous-jacent et les techniques dérivés utilisées 
pour exposer le Compartiment aux actifs sous-jacents peuvent également être touchés par des 
modifications de la législation ou de la réglementation et/ou par des mesures réglementaires 
susceptibles d’affecter la valeur des actions. 

Conventions de portage : lorsqu’un investisseur investit dans des actions via l’Agent Placeur et de 
Distribution Principal, ses agents de distribution ou  de placement privé délégués et/ou un prête-nom, 
ou détient des intérêts dans des Actions par l’intermédiaire d’un agent de compensation, cet 
Actionnaire ne figurera généralement pas sur le registre des Actionnaires de la Société et pourra donc 
ne pas être en mesure d’exercer ses droits de vote ou autres droits disponibles pour les personnes 
figurant sur le registre. 

Utilisation de dérivés : comme un Compartiment dont le rendement est lié à un Actif Sous-jacent 
investira souvent dans des instruments dérivés ou des titres qui diffèrent de l’Actif Sous-jacent, des 
techniques dérivées seront utilisées pour lier la valeur des Actions à la performance de l’Actif Sous-
jacent. Bien que l’utilisation prudente de ces techniques dérivées puisse être bénéfique, les 
instruments dérivés comportent également des risques qui, dans certains cas, peuvent être plus 
importants que les risques d’investissements plus traditionnels. L’utilisation de ces instruments 
dérivés peut impliquer des coûts de transaction. 

Duplication des coûts - Le Compartiment supporte les coûts de sa propre gestion et administration, 
qui comprennent les commissions versées à la Société de Gestion, au Gestionnaire d’Investissement 
(le cas échéant), au Dépositaire, sauf stipulation contraire ci-après et à d’autres prestataires de 
services. Il convient de noter que, en outre, le Compartiment supporte des coûts similaires en sa 
qualité d’investisseur dans les fonds dans lesquels un Compartiment investit, qui à leur tour paient des 
frais similaires à leur gestionnaire et autres prestataires de services.  
On cherche à réduire la duplication des frais de gestion en négociant le cas échéant avec ces fonds ou 
leurs gestionnaires des remises en faveur de la Société. En outre, les stratégies et les techniques 
d’investissement employées par certains fonds peuvent entraîner des changements fréquents de 
positions et un taux de rotation du portefeuille en conséquence. Cela peut entraîner des frais de 
commission de courtage qui dépassent largement ceux des fonds de taille comparable. Les fonds 
peuvent être tenus de payer des commissions de performance à leur gestionnaire. Dans le cadre de ces 
accords, les gestionnaires bénéficient de l’appréciation, y compris la plus-value latente, des 
investissements de ces fonds, mais ils ne sont pas pénalisés de manière similaire pour les pertes 
réalisés ou latentes. En conséquence, il est probable que les coûts directs et indirects supportés par le 
Compartiment représentent un pourcentage plus élevé de la valeur liquidative par Action que ce ne 
serait typiquement le cas pour des OPCVM qui investissent directement sur les marchés boursiers et 
obligataires (et non par l’intermédiaire d’autres OPCVM/OPC/fonds). 

6.3 Risques de l’Actif Sous-jacents 

(a) Généralités 



SICAV Most Diversified Portfolio – Prospectus Avril 2015 25

Calcul de l’Actif Sous-jacent et substitution : dans certaines circonstances décrites dans l’Annexe 
pertinente, l’Actif Sous-jacent peut cesser d’être calculé ou publié, sur la base décrite ou cette base 
peut être modifiée ou l’Actif Sous-jacent peut être remplacé. Dans certaines circonstances, telles que 
l’interruption du calcul ou de la publication de l’Actif Sous-jacent ou de la suspension de la 
négociation de toutes les composantes de l’Actif Sous-jacent, il pourrait en résulter la suspension de la 
cotation des Actions ou de l’obligation pour les teneurs de marché de fournir des prix acheteur et 
vendeur sur les bourses concernées. 

Opérations de société (corporate actions) : les titres constituant un Actif Sous-jacent peuvent être 
sujets à changement en cas d’opérations de société concernant ces titres. 

Erreur de suivi (tracking error) : quelques-uns des facteurs qui peuvent faire que la valeur des 
Actions soit différente de la valeur de l’Actif Sous-jacent sont présentés ci-après : les investissements 
dans des actifs autres que l’Actif Sous-jacent peuvent donner lieu à des retards ou des coûts 
supplémentaires et des taxes par rapport à un investissement dans l’Actif Sous-jacent ; les contraintes 
d’investissement ou réglementaires sont susceptibles d’affecter la Société, mais pas l’Actif Sous-
jacent ; la fluctuation de la valeur des actifs d’un Compartiment ; le cas échéant, les différences entre 
la date d’échéance des Actions et la date d’échéance des actifs du Compartiment concerné ; et 
l’existence d’une position en numéraire détenue par un Compartiment. 

Absence d’enquête ou d’examen de l’Actif ou des Actifs Sous-jacents : ni la Société de Gestion, ni le 
Gestionnaire d’Investissement (le cas échéant) ni aucun de leurs délégués (le cas échéant) ou affiliés 
n’a effectué ou n’effectuera une enquête ou un examen de l’Actif Sous-jacent au nom de l’investisseur 
potentiel dans les Actions. Toute enquête ou un examen effectué par ou pour le compte de la Société, 
la Société de Gestion, le Gestionnaire d’Investissement (le cas échéant) ou leurs délégués (le cas 
échéant) ou un de leurs affiliés est ou sera aux seules fins de leur investissement pour compte propre. 

(b) Certains risques associés à des Actifs Sous-jacents particuliers 

Certains risques associés à l’Investissement dans des Actifs Sous-jacents particuliers ou des titres qui 
les composent sont énoncés ci-dessous. 

Actions : la valeur d’un investissement dans des Actions dépendra d’un certain nombre de facteurs, y 
compris, mais sans s’y limiter, les conditions économiques et du marché, le secteur, la région 
géographique et les événements politiques. 

Véhicules de mise en commun d’investissements : les fonds d’investissement alternatifs, les fonds 
communs de placement et les véhicules d’investissement similaires fonctionnent grâce à la mise en 
commun des actifs des investisseurs. Les investissements sont alors investis directement dans des 
actifs ou sont investis ou en utilisant diverses stratégies de couverture et/ou des techniques de 
modélisation mathématique, seules ou en combinaison, qui peuvent toutes changer avec le temps. Ces 
stratégies et/ou techniques peuvent être spéculatives, peuvent ne pas constituer une couverture 
efficace et peuvent impliquer un risque substantiel de perte et limiter la possibilité de gain. Il peut être 
difficile d’obtenir des évaluations des produits qui utilisent ces stratégies et/ou techniques et la valeur 
de ces produits peut se déprécier à un taux supérieur à d’autres investissements. Les véhicules de mise 
en communs d’investissement sont souvent non réglementée, fournissent des informations limitées sur 
leurs activités, peuvent entraîner des coûts importants, des commissions et des frais de courtage, 
impliquer des frais substantiels pour les investisseurs (qui peuvent inclure des frais basés sur des gains 
latents), ne pas avoir de normes de crédit minimales, employer des stratégies à haut risque telles que 
les ventes à découvert et l’effet de levier et peuvent fournir des garanties dans des comptes de tiers 
non séparés. 

Indices : la compilation et le calcul d’un indice ou d’un portefeuille seront généralement fondés sur 
des règles, tiendront compte des frais et incluront des pouvoirs discrétionnaires pouvant être exercées 
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par le fournisseur de l’indice ou le gestionnaire d’investissement. Les méthodes utilisées pour certains 
indices exclusifs sont conçues pour s’assurer que le niveau de l’indice atteint un niveau prédéterminé 
à un moment spécifié. Cependant, ce mécanisme peut avoir pour effet de limiter les gains au-dessus 
de ce niveau. Des caractéristiques de protection continue ou de verrouillage conçues pour fournir une 
protection dans un marché en baisse peuvent également résulter en une performance globale inférieure 
dans un marché haussier. 

Immobilier : les risques associés à un investissement indirect dans l’immobilier comprennent, mais 
sans s’y limiter : la nature cyclique des valeurs immobilières, les changements dans le droit de 
l’environnement, de l’urbanisme, des relations propriétaire/locataire, la fiscalité ou autres lois ou 
règlements affectant les biens immobiliers, les tendances démographiques, les variations des revenus 
locatifs et les augmentations des taux d’intérêt.  

Matières premières : les prix des matières premières sont influencés, entre autres, par divers facteurs 
micro et macro-économiques tels que l’évolution de la relation entre l’offre et la demande, les 
conditions météorologiques et autres phénomènes naturels, les programmes et les politiques des 
gouvernements en matière agricole, commerciale, budgétaire, monétaire et de contrôle des changes (y 
compris l’intervention du gouvernement dans certains marchés) et d’autres événements. 

Titres financiers structurés : les titres financiers structurés comprennent, sans s’y limiter, les titres 
adossés à des actifs et les titres liés à des crédits, et peuvent entraîner un risque de liquidité plus élevé 
qu’une exposition aux obligations souveraines ou d’entreprise. Certains événements précis et/ou la 
performance des actifs référencés par ces titres peuvent affecter la valeur de ces titres ou les montants 
versés à leur égard (qui peuvent dans chaque cas être égaux à zéro). 

Structure Maître-Nourricier : L’utilisation d’une structure de fonds « nourricier-maître », en 
particulier l’existence de plusieurs fonds nourriciers investissant dans un Fonds Maître, présente 
certains risques pour les investisseurs. Les petits fonds nourriciers peuvent être affectés par les actions 
des grands fonds nourriciers. Par exemple, il est prévu qu’un fonds nourricier puisse initialement, et 
peut-être pendant toute la vie du Fonds Maître, détenir une plus grande partie de la valeur liquidative 
des intérêts en circulation du Fonds Maître. Par conséquent, si un tel fonds nourricier venait à quitter 
le Fonds Maître, les fonds nourriciers restants, y compris le Compartiment Nourricier, seront 
susceptibles de supporter des charges d’exploitation  proportionnellement plus élevées, produisant de 
ce fait des rendements plus faibles, et le Fonds Maître pourrait devenir moins diversifié en raison du 
départ d’un grand fonds nourricier, résultant en une augmentation du risque de portefeuille. 

Un Compartiment Nourricier peut détenir seulement une minorité de la valeur liquidative des intérêts 
avec droit de vote en circulation du Fonds Maître et, par conséquent, ne sera pas en mesure de 
contrôler les questions qui nécessitent un vote des investisseurs du Fonds Maître. 

Marchés émergents : Les investissements sous-jacents sur des marchés émergents impliquent certains 
risques supplémentaires et des considérations particulières qui ne sont pas habituellement associés aux 
investissements dans des économies ou des marchés plus établis. Ces risques peuvent inclure (i) un 
risque accru de nationalisation ou d’expropriation d’actifs ou de fiscalité confiscatoire ; (ii) une plus 
grande incertitude sociale, économique et politique, y compris la guerre ; (iii) la plus grande 
dépendance sur les exportations et l’importance correspondante du commerce international; (iv) une 
plus grande volatilité, une moindre liquidité et une plus faible capitalisation des marchés; (v) une plus 
grande volatilité des taux de change ; (vi) un risque plus élevé d’inflation; (vii) un plus grand contrôle 
sur les investissements étrangers et des limitations en matière de réalisation des investissements, de 
rapatriement des capitaux investis et de la capacité d’échanger des devises locales contra la Devise de 
Référence ; (viii) une probabilité accrue d’implication et de contrôle de l’économie de la part des 
pouvoirs publics ; (ix) des décisions gouvernementales de cesser de soutenir des programmes de 
réforme économique ou d’imposer une économie planifiée ; (x) des normes d’audit et d’information 
financière différentes pouvant entraîner une indisponibilité des informations sur les émetteurs ; (xi) 
une moindre réglementation des marchés ; (xii) des délais de règlement plus longs pour les opérations 
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et des systèmes de compensation et de garde moins fiables ; (xiii) une législation sur les sociétés 
moins avancée en ce qui concerne les obligations fiduciaires des dirigeants et administrateurs et la 
protection des investisseurs ; et (xiv) certaines considérations relatives à l’entretien des instruments 
financiers du Compartiment avec les courtiers et les dépositaires. Le rapatriement des revenus de 
placement, des actifs et des produits des ventes par des investisseurs étrangers peut nécessiter 
l’enregistrement auprès du gouvernement et/ou son approbation dans certains pays émergents. Un 
Compartiment peut être affecté négativement par des retards ou un refus d’une approbation ou d’un 
enregistrement gouvernemental requis pour un tel rapatriement ou par des retenues à la source 
imposées par des pays émergents sur les intérêts ou les dividendes versés sur les instruments 
financiers détenus par la Société ou les plus-values provenant de la cession de ces instruments 
financiers. 

Dans les marchés émergents, il y a souvent moins de supervision et de réglementation des entreprises 
et des pratiques de l’industrie, des bourses, des marchés de gré à gré, des courtiers, des distributeurs, 
des contreparties et des émetteurs que dans d’autres marchés plus établis. Toute supervision 
réglementaire existante peut être l’objet de manipulation ou de contrôle. Certains pays émergents ne 
disposent pas de systèmes juridiques matures comparables à ceux des pays plus développés. En outre, 
le processus de réforme juridique et réglementaire peut ne pas se produire au même rythme que 
l’évolution du marché, ce qui pourrait entraîner un risque d’investissement. La législation visant à 
protéger les droits de propriété privée peut ne pas encore être mise en place dans certains domaines, et 
il peut exister un risque de conflit entre les exigences locales, régionales et nationales. Dans certains 
cas, les lois et règlements régissant les investissements en titres peuvent ne pas exister ou peuvent être 
soumis à une appréciation ou interprétation incohérente ou arbitraire. L’indépendance des systèmes 
judiciaires et leur immunité vis-à-vis des influences économiques, politiques ou nationalistes ont été 
très peu testées dans de nombreux pays. Les Compartiments peuvent également rencontrer des 
difficultés à recourir aux tribunaux locaux ou à obtenir ou faire exécuter des jugements. 

Les investissements dans des titres d’émetteurs des marchés émergents peuvent être soumis à des 
risques plus importants que les investissements dans des titres d’émetteurs de pays membres de 
l’OCDE en raison de divers facteurs, notamment le contrôle des devises et les fluctuation des taux de 
change, les changements dans l’administration gouvernementale ou dans la politique économique ou 
monétaire ou des évolutions de la situation en matière de relations entre nations, l’expropriation, la 
fiscalité confiscatoire et les difficultés potentielles à faire respecter les obligations contractuelles. Il 
peut y avoir moins d’informations disponibles concernant les émetteurs dans certains pays et ces 
émetteurs peuvent ne pas être soumis à des normes et des exigences en matière de comptabilité, 
d’audit et d’information financière comparables à celles de la plupart des émetteurs de l’OCDE. Dans 
certains pays, les titres d’émetteurs locaux sont moins liquides et plus volatils que les titres 
d’émetteurs comparables des économies plus matures et soumis à des niveaux inférieurs de 
supervision de la part du gouvernement que ceux de l’OCDE. Les investissements dans ces marchés 
peuvent être considérés comme spéculatifs et soumis à des risques de garde et de compensation 
importants et à des retards dans le règlement. 

Autres : Le ou les Actifs Sous-jacents peuvent inclure d’autres actifs qui impliquent des risques 
financiers importants tels que des créances sinistrées, des titres de faible qualité de crédit, des contrats 
à terme et des dépôts auprès de conseillers en négoce de matières premières (dans le cadre de leurs 
activités). 

6.4 Autres risques 

Conflits d’intérêt potentiels : La Société de Gestion, le Gestionnaire d’Investissement (le cas échéant), 
leurs délégués (le cas échéant), les agents de vente, l’Agent Administratif, et le Dépositaire peuvent 
de temps en temps agir comme société de gestion, gestionnaire d’investissement ou conseiller, agent 
de vente, agent de administratif, agent de registre ou dépositaire relativement à, ou être autrement 
impliqué avec, d’autres fonds ou organismes de placement collectif dont les objectifs d’investissement 
sont semblables à ceux d’un Compartiment. 



SICAV Most Diversified Portfolio – Prospectus Avril 2015 28

La Société de gestion, le Gestionnaire d’Investissement (le cas échéant) et leurs délégués (le cas 
échéant) concluront toutes les transactions sur une base de pleine concurrence. Les administrateurs de 
la Société de Gestion, les administrateurs du Gestionnaire d’Investissement (le cas échéant), leurs 
délégués (le cas échéant) et leurs affiliés, membres et employés peuvent se livrer à diverses activités 
commerciales autres que leur activité, notamment des prestations de conseil et d’autres services 
(notamment en qualité d’administrateur) à une variété de partenariats, sociétés et autres entités, sans 
exclure ceux dans lesquels la Société investit.  

Dans le cours normal de leurs activités, les personnes et entités ci-dessus peuvent avoir des conflits 
d’intérêts potentiels avec la Société ou un Compartiment. 

Tout type de conflit d’intérêts doit être entièrement divulgué au Conseil d’Administration.  

Dans ce cas, chaque personne et entité s’efforcera à tout moment de se conformer à ses obligations en 
vertu d’accords auxquels elle est partie ou par lesquels elle est liée relativement à la Société ou à un 
Compartiment. 

Les administrateurs de la Société de Gestion, les administrateurs du Gestionnaire d’Investissement (le 
cas échéant), les administrateurs de leurs délégués (le cas échéant) et leurs membres consacreront le 
temps et les efforts nécessaires et appropriés à l’activité de la Société.  

Bien qu’il soit recherché d’éviter ces conflits d’intérêts, la Société de Gestion, le Gestionnaire 
d’Investissement (le cas échéant), leurs délégués (le cas échéant) et leurs membres tenteront de 
résoudre tous les conflits qui se produiraient néanmoins d’une manière jugée équitable pour toutes les 
parties compte tenu des circonstances de manière à servir au mieux les intérêts de la Société et de ses 
Actionnaires. 

Répartition des déficits entre les Catégories d’un Compartiment : le droit des détenteurs de toute 
Catégorie d’Actions à participer aux actifs de la Société est limitée à l’actif (le cas échéant) du 
Compartiment concerné et tous les actifs composant un Compartiment seront disponible pour honorer 
toutes les obligations du Compartiment, quels que soient les différents montants indiqués comme dû 
au titre des différentes Catégories (comme défini dans l’Annexe pertinente). Par exemple, si en cas de 
liquidation de la Société, les montants reçus par la Société au titre des actifs du Compartiments 
concerné (après paiement de tous les frais, charges et autres passifs devant être supportés par le 
Compartiment concerné) sont insuffisants pour payer le montant de rachat total à payer à l’égard de 
toutes les Catégories d’Actions du Compartiment concerné, chaque Catégorie d’Actions du 
Compartiment aura rang égal avec les autres Catégories d’Actions du Compartiment concerné et le 
produit de ce Compartiment sera distribué à parts égales entre les Actionnaires de ce Compartiment au 
prorata du montant payé sur les Actions détenues par chaque Actionnaire. Les Actionnaires concernés 
n’auront pas d’autre droit à paiement à l’égard de leurs Actions ni aucune autre créance sur un autre 
Compartiment ou d’autres actifs de la Société. Cela peut signifier que le rendement global (en tenant 
compte des dividendes déjà versés) pour les Actionnaires qui détiennent des actions qui versent des 
dividendes trimestriels ou plus fréquemment peut être plus élevé que le rendement global pour les 
Actionnaires qui détiennent des actions qui versent des dividendes chaque année et que le rendement 
global pour les Actionnaires qui détiennent des actions qui versent des dividendes peut être plus élevé 
que le rendement global pour les Actionnaires qui détiennent des Actions qui ne paient pas de 
dividendes. Dans la pratique, la responsabilité réciproque entre les Catégories n’est susceptible de se 
produire que lorsque les montants globaux à payer à l’égard d’une Catégorie excèdent les actifs du 
Compartiment théoriquement alloués à cette Catégorie, c’est-à-dire les montants reçus (le cas échéant) 
par la Société en vertu des actifs pertinents de ce Compartiment (après paiement de tous les frais, 
charges et autres passifs qui sont à la charge de ce Compartiment) et destinés aux paiements relatifs à 
cette Catégorie ou autrement attribuables à cette Catégorie. Dans ces conditions, les actifs restants du 
Compartiment théoriquement affectés à une autre Catégorie du même Compartiment peuvent être 
disponibles pour effectuer ces paiements et peuvent par conséquent ne pas être disponibles pour 
satisfaire toutes les sommes qui auraient autrement été payables à cette autre Catégorie.  
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Conséquences d’une procédure de liquidation : Si la Société ne parvient pas pour une raison 
quelconque à honorer ses obligations ou passifs, ou n’est pas en mesure de payer ses dettes, un 
créancier peut avoir le droit de faire une demande de liquidation de la Société. Le lancement d’une 
telle procédure peut permettre aux créanciers (y compris la Contrepartie du Contrat d’Échange) de 
résilier les contrats avec la Société et de réclamer des dommages pour toute perte découlant de cette 
résiliation anticipée. Le lancement d’une telle procédure peut à un certain moment entraîner la 
dissolution de la Société et la réalisation de ses actifs (y compris les actifs de tous les Compartiments) 
et leur affectation au paiement des frais et charges du liquidateur désigné ou d’un autre agent de 
liquidation, puis au règlement des créances privilégiées par la loi et ensuite au paiement des passifs de 
la Société, avant la distribution d’un éventuel surplus aux Actionnaires de la Société. Dans le cas du 
lancement de cette procédure, la Société pourrait ne pas être en mesure de payer la totalité des 
montants prévus par l’Annexe pertinente à l’égard de toute Catégorie ou Compartiment. 

6.5  Exigences du Foreign account Tax Compliance Act américain 

La Règlementation FATCA étant particulièrement complexe, la Société ne peut pas évaluer avec 
précision l’étendue des exigences que les dispositions FATCA lui imposeront. 

Même si la Société s'efforcera de satisfaire aux obligations qui lui sont imposées pour éviter le 
prélèvement d'une retenue à la source de 30 %, rien ne garantit que la Société sera en mesure de 
satisfaire à ces obligations. Si la Société est assujettie à une retenue à la source en conséquence de la 
Règlementation FATCA, la valeur des Actions détenues par tous les Actionnaires pourrait s'en trouver 
considérablement affectée. 

La Société et/ou ses Actionnaires peuvent également être indirectement touchés par le fait qu'une 
entité financière non américaine ne respecte pas la Règlementation FATCA, et ce, même si la Société 
satisfait aux obligations qui lui incombent en vertu de la Règlementation FATCA. 

 

7. ÉMISSION, RACHAT ET CONVERSION D’ACTIONS 

Les Actions de la Société seront émises sous la forme nominative. 

Comme décrit plus amplement dans chaque Annexe pertinente, la Société peut créer au sein de 
chaque émission de Compartiment différentes Catégories d’Actions dont les actifs seront investis en 
commun conformément à la politique d’investissement spécifique du Compartiment concerné.  

Une structure tarifaire, une devise de dénomination, une politique de dividende, un minimum de 
détention, ses critères d’éligibilité distincts ou d’autres caractéristiques spécifiques peuvent 
s’appliquer. La Société peut notamment émettre des Actions réservées aux investisseurs de détail et 
des Actions réservées aux investisseurs institutionnels. La gamme des Catégories disponibles et leurs 
caractéristiques sont décrites dans les Annexes pertinentes. 

Les Actions d’un Compartiment peuvent être inscrites à la Bourse de Luxembourg ou sur tout autre 
Marché Réglementé, à la discrétion du Conseil d’Administration et peuvent être compensés par 
l’intermédiaire de Clearstream Banking ou d’Euroclear, ou d’autres dépositaires centraux. 
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7.1 Demandes de souscription, de rachat et de conversion  

Sauf stipulation contraire pour un Compartiment spécifique dans l’Annexe pertinente, les demandes 
de souscription, de rachat et de conversion d’Actions doivent être envoyées à l’un des agents de sous-
distribution et de placement privé ou à la Société à son siège social à Luxembourg. Les demandes 
peuvent également être acceptées par télécopie ou, à la discrétion de la Société, par d’autres moyens 
de télécommunication. Un formulaire de demande peut être obtenu auprès de la Société. 

Sauf indication contraire dans l’Annexe du Prospectus pour un Compartiment, les demandes de 
souscription, de rachat et de conversion en provenance ou à destination d’un Compartiment seront 
traitées le Jour d’Évaluation au cours duquel elles sont reçues, à condition qu’elles soient reçues avant 
l’heure limite précisée dans l’Annexe pertinente.  

Les demandes reçues après cette heure seront acceptées le Jour d’Évaluation suivant. En conséquence, 
les demandes de souscription, de rachat et de conversion d’Actions seront traitées sur la base d’une 
valeur liquidative inconnue avant la détermination de la valeur liquidative de ce jour. 

La Société n’autorise pas les pratiques de market-timing (telles que définies dans la circulaire CSSF 
04/146) ou autres transactions excessives à court terme.  

La Société a le droit de rejeter toute demande de souscription ou de conversion des Actions de tout 
investisseur se livrant à de telles pratiques ou soupçonné de s’y livrer et de prendre toute autre mesure 
qu’elle jugera appropriée ou nécessaire. 

La souscription, le rachat et la conversion d’Actions d’un Compartiment donné sont suspendus 
chaque fois que la détermination de la valeur liquidative par Action de ce Compartiment est 
suspendue par la Société. 

La Société peut conclure un accord avec l’agent de distribution donnant à celui-ci le pouvoir de 
déléguer la distribution et en vertu duquel il s’engage à agir en qualité de prête-nom ou à nommer des 
prête-noms pour les investisseurs qui souscrivent des Actions par leur intermédiaire. En cette qualité, 
le distributeur ou un agent de vente peuvent effectuer des souscriptions, des conversions et des rachats 
d’actions sous le nom du prête-nom pour le compte d’investisseurs individuels et demander 
l’inscription de ces opérations sur le registre des Actionnaires de la Société sous le nom du prête-nom.  

Un distributeur peut imposer différentes heures limites techniques dans le cadre des demandes de 
souscription, de rachat et de conversion en provenance ou à destination d’un Compartiment, à 
condition que le principe de l'égalité de traitement entre les actionnaires soit respecté. Ce peut être le 
cas dans certains pays situés dans des fuseaux horaires différents de celui de l'Agent de Transfert. Les 
Actionnaires sont invités à vérifier les heures limites applicables auprès de leur distributeur. 

Le prête-nom désigné tient ses propres registres et fournit à l’investisseur des informations 
personnalisées sur ses avoirs en Actions de la Société. Sauf lorsque la loi locale ou la coutume interdit 
cette pratique, les investisseurs peuvent investir directement dans la Société et ne pas recourir à un 
service de prête-nom.  

Sauf disposition contraire de la législation locale, tout Actionnaire détenant des Actions dans un 
compte de prête-nom d’un distributeur a le droit de réclamer, à tout moment, la propriété directe de 
ces Actions.  

7.2 Report de rachats et de conversions 

Si les demandes totales de rachat et de conversion d’un Compartiment un Jour d’Évaluation dépassent 
10 % de la valeur totale des Actions en circulation de ce Compartiment, la Société peut décider que 
les rachats et les conversions dépassant ce seuil de 10 % seront reportés au Jour d’Évaluation suivant. 
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Le Jour d’Évaluation suivant, ou les Jours d’Évaluation jusqu’à satisfaction des demandes initiales, 
les demandes reportées seront traitées en priorité par rapport aux demandes ultérieures.  

7.3 Règlements  

Si, le Jour de Règlement, tel que défini dans l’Annexe, les banques ne sont pas ouvertes pour affaires, 
ou un système de règlement interbancaire n’est pas opérationnel, dans le pays de la devise de la 
Catégorie concernée, le règlement sera effectué le Jour Ouvré suivant au cours duquel ces banques et 
systèmes de règlement sont ouverts. 

La confirmation des souscriptions, des rachats et des conversions sera normalement expédiée le Jour 
Ouvré suivant l’exécution de la transaction. 

Aucun paiement de rachat ne sera effectué tant que le formulaire de demande original et que les fonds 
correspondant à la souscription n’auront pas été reçus de l’Actionnaire et que tous les contrôles anti-
blanchiment de capitaux nécessaires n’ont été pas été accomplis. Le produit du rachat sera payé sur 
réception d’instructions par télécopie si le paiement est effectué au compte indiqué par l’Actionnaire 
dans le formulaire de demande initiale présenté. Cependant, toute modification de la fiche 
d’inscription de l’Actionnaire et des instructions de paiement ne peut être effectuée que sur réception 
des documents originaux.  

7.4 Montants minimaux de souscription et de détention et éligibilité à détenir des Actions 

Un montant minimum de souscription initiale et ultérieure et des montants minimums de détention 
pour chaque Catégorie peuvent être définis, comme détaillé dans les Annexes du Prospectus. La 
Société a le pouvoir discrétionnaire, de temps à autre, d’annuler ou de réduire les montants minimums 
applicables de souscription.  

Le droit de transférer, faire racheter ou convertir des Actions est soumis au respect des conditions 
(notamment les montants minimums de souscription ou de détention et les critères d’éligibilité) 
applicables à la Catégorie à partir de laquelle le rachat ou la conversion est effectué, ainsi que de 
celles de la Catégorie dans laquelle la conversion doit être effectuée.  

Le Conseil d’Administration peut également, à tout moment, décider de procéder au rachat forcé de 
toutes les Actions des Actionnaires dont la participation est inférieure au montant minimum de 
détention spécifiée dans l’Annexe pertinente du prospectus ou qui ne satisfont pas un quelconque 
autre critère d’éligibilité énoncé ci-dessus. Dans ce cas, l’Actionnaire concerné recevra un préavis 
d’un mois pour lui permettre d’augmenter sa participation au-dessus de ce montant ou de satisfaire 
aux critères d’éligibilité.  

Si une demande de rachat ou conversion amène le montant restant investi par un Actionnaire à 
descendre en-dessous du montant minimum de détention de cette Catégorie, cette demande sera 
traitée comme une demande de rachat ou de conversion, selon le cas, de la participation totale de 
l’Actionnaire dans cette Catégorie. Si la demande est de transférer des Actions, la demande pourra 
être refusée par la Société. 
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La Société peut restreindre ou empêcher la possession d’Actions de la Société par toute personne, 
physique ou morale, si, de l’avis de la Société, une telle possession (i) peut être préjudiciable à la 
Société, (ii) si elle peut entraîner une violation d’une loi ou d’un règlement, luxembourgeois ou 
étranger, (iii) s’il en résulte que la Société est exposée à des désavantages fiscaux ou autres 
désavantages financiers qu’elle n’aurait pas encourus autrement ou (iv) si cette personne, physique ou 
morale, ne satisfait pas aux critères d’éligibilité d’une Catégorie d’Actions. Ces personnes physiques 
ou morales sont définies par le Conseil d’Administration. 

Si la Société apprend qu’un Actionnaire détient des Actions en violation de toute loi ou règlement ou 
dans des circonstances ayant ou pouvant avoir des conséquences négatives, réglementaires, fiscales ou 
budgétaires, pour la Société ou les Actionnaires ou qui seraient autrement préjudiciables aux intérêts 
de la Société ou que cet Actionnaire est devenue ou est un Ressortissant des États-Unis, la Société 
peut, à sa seule discrétion, racheter les Actions de l’Actionnaire. L’expression « Ressortissant des 
États-Unis » (US Person) a le sens qui lui est donné au règlement S de loi des États-Unis de 1933 sur 
les valeurs mobilières (Regulation S under the U.S. Securities Act of 1933), telle que modifiée, et 
désigne tout ressortissant, citoyen ou résident des États-Unis d’Amérique ou d’un de leurs territoires 
ou possessions ou zones soumises à leur juridiction ou toute personne qui y résident normalement (y 
compris la succession de toute personne ou société ou partenariat qui y est créée ou constituée). 

Les Actionnaires sont tenus de notifier immédiatement à la Société s’ils sont ou deviennent des 
Ressortissants des États-Unis ou détiennent des actions pour le compte ou au profit de Ressortissants 
des États-Unis ou détiennent des actions en violation de toute loi ou règlement ou dans des 
circonstances ayant ou pouvant avoir des conséquences négatives, réglementaires, fiscales ou 
budgétaires, pour la Société ou les Actionnaires ou être préjudiciable aux intérêts de la Société. 

S’il apparaît qu’une personne à qui il devrait être interdit de détenir des actions, seule ou en 
conjonction avec une autre personne, est un bénéficiaire effectif d’Actions, la Société peut procéder 
au rachat obligatoire de toutes les actions ainsi détenues conformément aux stipulations des Statuts. 

7.5 Émission d’Actions 

Les souscriptions d’Actions peuvent être effectuées tout jour qui est un Jour d’Évaluation pour le 
Compartiment concerné. Les Actions seront attribuées au prix de souscription de la Catégorie 
concernée, c’est-à-dire la valeur liquidative par Action de la Catégorie, déterminée le Jour 
d’Évaluation applicable pour lequel la demande a été acceptée majorée de la commission de vente 
applicable, le cas échéant. Toute demande de souscription est irrévocable. 

Si aucune commission de vente ne s’applique relativement à un Compartiment particulier, cela sera 
indiqué dans l’Annexe pertinente du Prospectus. La Société pourrait être en droit de recevoir la 
commission de vente (le cas échéant).  

L’absence de bon règlement le Jour de Règlement tel que défini dans l’Annexe peut amener la Société 
de Gestion à intenter une action contre l’investisseur défaillant ou son intermédiaire financier ou à 
déduire les pertes ou frais subis par la Société par imputation sur toute participation existante du 
demandeur dans la Société. Dans tous les cas, tous fonds à restituer à l’investisseur seront conservés 
par la Société sans paiement d’intérêts en attendant la réception du règlement. 

Le paiement des Actions doit être reçu par la Société dans la devise de référence de la Catégorie 
concernée. Les demandes de souscription dans toute autre grande monnaie librement convertible 
seront acceptées.  

Les investisseurs sont invités à consulter les conditions générales applicables aux souscriptions, qui 
peuvent être obtenues en contactant la Société. 

La Société peut également limiter la distribution d’une Catégorie ou d’un Compartiment donné à des 
pays spécifiques. En particulier, la Société peut émettre des Actions de Catégorie F dans un ou 
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plusieurs Compartiments, lesquelles seront réservées aux fondateurs de la Société. La Société peut 
également limiter la distribution des Actions de la Société par des distributeurs ou des agents qui 
n’ont pas été approuvés.  

La Société peut, à son entière discrétion, retarder l’acceptation d’une souscription d’Actions d’une 
Catégorie réservée aux investisseurs institutionnels jusqu’à la date à laquelle elle a reçu des preuves 
suffisantes de la qualification de l’investisseur comme un investisseur institutionnel.  

7.6 Procédures anti-blanchiment de capitaux 

Conformément aux règles internationales et aux lois et règlements luxembourgeois, notamment la loi 
du 12 novembre 2004 sur la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, 
telle qu’amendée, le règlement CSSF 12-02  ainsi que les circulaires de l’autorité de surveillance, des 
obligations ont été imposées à tous les professionnels du secteur financiers afin de prévenir 
l’utilisation des organismes de placement collectif à des fins de blanchiment de capitaux ou de 
financement du terrorisme. Du fait de ces dispositions, l’agent de registre d’un organisme de 
placement collectif luxembourgeois doit en principe vérifier l’identité du souscripteur, conformément 
aux lois et règlements luxembourgeois. L’agent de registre peut demander aux souscripteurs de 
fournir tout document qu’il estime nécessaire pour effectuer cette identification. 

Plus précisément, les demandes de souscription doivent être accompagnées, dans le cas des 
particuliers, par une copie certifiée conforme du passeport ou de la carte d’identité de l’investisseur et, 
dans le cas de personnes morales, d’une copie certifiée conforme des statuts de l’investisseur et, le cas 
échéant, d’un extrait du registre du commerce ou une copie de tout autre document qui peut être 
demandée aux fins de la vérification de l’identité et de l’adresse de la personne physique ou morale. 

Cette procédure d’identification doit être respectée par CACEIS Bank Luxembourg S.A., en sa qualité 
d’agent de registre et de transfert (ou par le mandataire compétent de l’agent de registre et de 
transfert) dans le cas de souscriptions directes auprès de la Société, ainsi que dans le cas de 
souscriptions reçues par la Société provenant d’un intermédiaire résidant dans un pays qui n’impose 
pas à cet intermédiaire une obligation d’identification des investisseurs équivalente à celle requise en 
vertu de la Règlementation Anti-Blanchiment. 

En cas de retard ou de manquement par le demandeur à fournir les documents requis, la demande de 
souscription (ou, le cas échéant, de rachat) ne sera pas acceptée. Ni les organismes de placement 
collectif, ni l’agent de registre ne sont responsables des retards ou défauts de traitement en raison de 
ce que le souscripteur n’a fourni aucune documentation ou seulement une documentation incomplète. 

7.7 Rachat d’Actions 

Les demandes de rachat d’Actions peuvent être effectuées tout jour qui est un Jour d’Évaluation pour 
le Compartiment concerné. Les rachats seront effectués au prix de rachat de la Catégorie concernée, 
c’est-à-dire la valeur liquidative par Action de cette Catégorie, déterminée le Jour d’Évaluation 
applicable pour lequel la demande a été acceptée minorée de la commission de rachat applicable, le 
cas échéant. Toute demande de rachat est irrévocable. 

La Société peut effectuer toutes les procédures d’authentification qu’elle considère appropriées 
relativement à une demande de rachat. Cette possibilité vise à atténuer le risque d’erreur et de fraude 
pour la Société, ses agents ou ses Actionnaires. S’il n’a pas été possible d’achever toutes les 
procédures d’authentification à sa satisfaction, la Société pourra retarder le traitement des instructions 
de paiement jusqu’à ce que les procédures d’authentification aient été achevées à sa satisfaction. 

Cela n’affectera pas le Jour d’Évaluation auquel la demande de rachat est acceptée et le rachat à 
effectuer. La Société ne sera pas tenue responsable envers l’Actionnaire ou quiconque si elle retarde 
l’exécution des instructions de rachat dans ces circonstances ou refuse de les exécuter.  
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Les paiements des rachats seront normalement effectués dans la Devise de Référence de la Catégorie 
par virement bancaire dans les 3 Jours Ouvrés suivant le Jour d’Évaluation concerné. La Société n’est 
pas responsable des retards ou des frais encourus avec un quelconque système de règlement ou 
banque de réception.  
Un Actionnaire peut demander, à ses frais et sous réserve de l’accord de la Société, que son rachat soit 
payé en une monnaie autre que la Devise de Référence de la Catégorie concernée.  

Si, dans des circonstances exceptionnelles, le produit du rachat ne peut pas être payé dans le délai 
prévu ci-dessus, le paiement sera effectué dès que possible par la suite (sans toutefois dépasser 10 
Jours Ouvrés) au prix de rachat calculé le Jour d’Évaluation concerné, étant entendu que le Conseil 
d’Administration veillera toujours à assurer la liquidité globale de la Société.  

Si aucune commission de rachat ne s’applique relativement à un Compartiment particulier, cela sera 
indiqué dans l’Annexe pertinente du Prospectus. La Société est en droit de recevoir la commission de 
rachat (le cas échéant).  

Les Actions rachetées par la Société deviennent nulles et non avenues.  

7.8 Conversion d’Actions 

Sous réserve de toute stipulation du présent prospectus et de son Annexe, les Actionnaires ont le droit 
de convertir tout ou partie de leurs Actions de toute Catégorie d’un Compartiment en Actions d’une 
autre Catégorie ou d’un autre Compartiment, en demandant la conversion de la même manière que 
pour la souscription et le rachat d’Actions. Les conversions au sein de la Société sont autorisées à 
condition que l’Actionnaire satisfasse aux critères d’éligibilité et aux montants minimaux de détention 
énoncés dans l’Annexe au Prospectus et aux autres conditions applicables aux Catégories envisagées.  

Procédure de conversion au sein de la Société 

La conversion peut être demandée un Jour d’Évaluation commun à la Catégorie d’origine et à la 
Catégorie de destination. Le nombre d’Actions émises lors de la conversion sera fondé sur le prix de 
rachat de la Catégorie d’origine et la valeur liquidative de la Catégorie de destination, majorée des 
frais de conversion (le cas échéant), tel que décrit dans l’Annexe pertinente du Prospectus. La Société 
a droit à tous les frais liés à la conversion et à l’ajustement éventuel pour arrondi. Toute demande de 
conversion est irrévocable. 

7.9 Transfert d’Actions 

Sous réserve des restrictions décrites aux présentes, les Actions sont librement cessibles et ont 
chacune le droit de participer également aux bénéfices et aux produits de liquidation revenant à la 
Catégorie concernée.  

Le transfert des actions peut normalement être effectuée par la remise au distributeur, agent de vente 
ou la Société d’un instrument de transfert sous une forme appropriée. À la réception de la demande de 
transfert, et après examen du ou des endossements, une ou plusieurs signatures peuvent devoir être 
certifiées par une banque, un courtier ou un notaire. 

Le droit de transférer des actions est soumis aux exigences d’investissement minimum et de détention 
minimale détaillées ci-dessus et dans l’Annexe. 

Les Actionnaires sont invités à contacter le distributeur concerné, l’agent de vente ou la Société avant 
de demander un transfert pour s’assurer qu’ils ont les documents nécessaires à l’opération. 
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8. POLITIQUE DE DISTRIBUTION 

La politique générale en ce qui concerne l’affectation du revenu net et des plus-values est la suivante : 

En ce qui concerne les Catégories d’Actions visant l’appréciation du capital, le Conseil 
d’Administration n’a pas l’intention de recommander à l’assemblée générale annuelle le 
réinvestissement de leur actif net. 

En ce qui concerne les Catégories d’Actions avec distribution, le Conseil d’Administration peut 
décider de distribuer des acomptes sur dividendes sous forme de numéraire dans la devise de la 
Catégorie. 

Aucun dividende ne sera distribué si son montant est inférieur à 1.250.000 EUR et sera capitalisé.  

Les dividendes peuvent dans tous les cas résulter d’une décision de l’assemblée générale des 
Actionnaires, sous réserve d’un vote à la majorité des membres présents ou représentés et dans les 
limites prévues par la loi, et d’une décision concordante à la même majorité dans le Compartiment 
concerné. 

Les dividendes non réclamés après cinq ans à compter de la date de la déclaration deviennent caducs 
et reviennent à la Société dans le Compartiment concerné. 

9. GESTION ET ADMINISTRATION 

Les Administrateurs de la Société et la Société de Gestion sont responsables de la gestion et de la 
supervision, notamment de la détermination des politiques d’investissement. 

9.1 Société de Gestion 

La Société de Gestion doit agir en toute occasion au mieux des intérêts des actionnaires et selon les 
dispositions prévues par la Loi, le Prospectus et les Statuts.  

Dans l’accomplissement de ses responsabilités prévues par la Loi et le contrat de services de société 
de gestion, la Société de Gestion est autorisée à déléguer tout ou partie de ses fonctions et tâches à des 
tiers, à condition qu’elle conserve la responsabilité et la supervision de ces délégataires. La 
nomination de tiers est soumise à l’approbation de la Société et de la CSSF. La responsabilité de la 
Société de Gestion ne sera pas affectée par le fait qu’elle a délégué ses fonctions et tâches à des tiers. 

La Société de Gestion doit également assurer le respect par la Société des restrictions 
d’investissement et superviser la mise en œuvre de la politique d’investissement de chaque 
Compartiment. 

La Société de Gestion recevra des rapports périodiques des prestataires de services de la Société sur 
les services qu’ils fournissent. La Société de Gestion doit également présenter son propre rapport au 
Conseil d’Administration sur une base périodique et informer le Conseil d’Administration sans délai 
de tout non-respect des restrictions d’investissement par la Société.  

La Société de Gestion peut agir comme société de gestion d’autres organismes de placement collectif 
de type ouvert. Les noms de ces autres organismes de placement collectif sont disponibles sur 
demande. 

Pour ses services, la Société de Gestion percevra une rémunération plus amplement décrite dans 
l’Annexe pertinente du Prospectus. 
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(a) Conflits d’intérêts 

Aux fins d’identifier les types de conflits d’intérêts pouvant surgir dans le cadre de la prestation des 
services et activités et dont l’existence peut nuire à l’intérêt de la Société, la Société de Gestion 
prendra en compte, par le biais de critères minimaux, la question de savoir si la Société de Gestion ou 
une personne concernée, ou une personne directement ou indirectement liée à la Société de Gestion 
par le biais d’un contrôle, est dans l’une des situations suivantes, en raison de la prestation de services 
de gestion collective de portefeuille ou autrement :  

(1) la Société de Gestion ou cette personne est susceptible de réaliser un gain financier ou 
d’éviter une perte financière, au détriment de la Société ;  

(2) la Société de Gestion ou cette personne a un intérêt dans le résultat d’un service ou 
d’une activité fournie à la Société ou à un autre client ou d’une transaction réalisée 
pour le compte de la Société ou d’un autre client ou, qui est distinct de l’intérêt de la 
Société dans ce résultat ;  

(3) la Société de Gestion ou cette personne a un intérêt, financier ou autre, à privilégier 
l’intérêt d’un autre client ou groupe de clients par rapport aux intérêts de la Société ;  

(4) la Société de Gestion ou cette personne exerce les mêmes activités pour la Société et 
pour un ou plusieurs autres clients qui ne sont pas des OPCVM ; et 

(5) la Société de Gestion ou cette personne reçoit ou recevra d’une personne autre que la 
Société un avantage en relation avec les activités de gestion collective de portefeuille 
fournis à la Société, sous la forme d’argent, de biens ou de services, autres que la 
commission standard ou des frais pour ce service.  

Lors de l’identification des types possibles de conflit d’intérêts, la Société de Gestion prendra en 
compte  

(1) les intérêts de la Société de Gestion, y compris ceux découlant de son appartenance à 
un groupe ou de l’exécution des services et des activités, les intérêts des clients et 
l’obligation de la Société de Gestion envers la Société ainsi que  

(2) les intérêts de deux ou plusieurs OPCVM qu’elle gère. 

La description sommaire des stratégies visées dans ce paragraphe sera mise à la disposition des 
investisseurs sur demande.  

(b) Meilleure exécution 

La Société de Gestion agira dans le meilleur intérêt de la Société lors de l’exécution d’une décision de 
traiter au nom de la Société dans le cadre de la gestion du Compartiment. À cet égard, la Société de 
Gestion prendra toutes les mesures raisonnables pour obtenir le meilleur résultat possible pour la 
Société en fonction du prix, du coût, de la rapidité, de la probabilité de l’exécution et du règlement, de 
la taille, de la nature de l’ordre ou de toute autre considération relative à l’exécution de l’ordre 
(meilleure exécution).  

L’importance relative de ces facteurs sera déterminée par référence aux critères suivants :  

(a) les objectifs, la politique d’investissement et les risques propres à la Société,  

(b) les caractéristiques de l’ordre.   

9.2 Valorisateur 
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Avec l’accord de la Société, la Société de Gestion a conclu un contrat (le « Contrat de Services ») 
nommant CACEIS Bank Luxembourg S.A. en tant que Valorisateur (qui comprend principalement les 
services d’Agent Administratif, Agent Domiciliataire, Agent de Transfert et de Registre). 

Ce contrat a été conclu pour une durée indéterminée et peut être résilié par chacune des parties, par 
écrit, moyennant un préavis de trois mois.  

En sa qualité d’agent de Valorisateur, CACEIS Bank Luxembourg S.A. est notamment chargée 
d’effectuer le calcul de la valeur liquidative des parts de chaque Catégorie ou Compartiment de la 
Société, de la gestion des comptes, de l’établissement des états financiers annuels et semestriels et 
d’exécuter toutes les tâches nécessaires d’administration centrale. 

En sa qualité d’agent de transfert et de registre, CACEIS Bank Luxembourg S.A. traitera notamment 
les demandes de souscription, de rachat et de conversion et gardera et tiendra le registre des 
Actionnaires de la Société. En cette qualité, elle est également responsable de la supervision les 
mesures anti-blanchiment de capitaux en vertu de la Règlementation Anti-Blanchiment. CACEIS 
Bank Luxembourg S.A. peut demander des documents nécessaires à l’identification des investisseurs.  

Pour ses services dans le cadre du Contrat de Services, CACEIS Bank Luxembourg S.A. recevra une 
rémunération décrite dans l’Annexe pertinente du Prospectus. 

9.3 Dépositaire  

CACEIS Bank Luxembourg S.A. a été désignée en tant que Dépositaire de la totalité des actifs de la 
Société, comprenant des titres, des instruments du marché monétaire, des liquidités et d’autres actifs. 
Tous les titres et autres actifs autorisés d’un Compartiment doivent être détenus par le Dépositaire ou 
pour son compte. Il peut aussi confier la garde physique des titres et autres actifs, principalement des 
titres négociés à l’étranger, cotés sur un marché boursier étranger ou acceptés par les organismes de 
compensation pour leurs opérations, à des institutions ou à un ou plusieurs de ses correspondants 
bancaires. 

En outre, le Dépositaire doit : 

(1) veiller à ce que la vente, l’émission, le rachat et l’annulation des Actions effectués par 
la Société ou pour son compte soient effectués en conformité avec la Loi, les Statuts 
et le Prospectus de la Société ; 

(2) veiller à ce que dans les opérations portant sur les actifs de la Société, la contrepartie 
lui soit remise dans les délais d’usage ; 

(3) veiller à ce que les revenus de la Société soient affectés conformément aux Statuts. 

En sa qualité d’agent de paiement principal, CACEIS Bank Luxembourg S.A., est notamment 
responsable des distributions aux Actionnaires.  

Pour ses services de Dépositaire, CACEIS Bank Luxembourg S.A. recevra une rémunération décrite 
dans l’Annexe pertinente du Prospectus.  

10. CHARGES ET FRAIS 

La Société prendra en charge les dépenses suivantes : 

• tous les impôts qui pourraient être dus sur les actifs, les revenus et les dépenses à la charge de 
la Société ; 
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• les commissions de courtage et les frais bancaires standard provenant des opérations 
commerciales de la Société ; 

• tous les jetons de présence dus au Conseil d’Administration de la Société ; 

• tous les frais raisonnables du Conseil d’Administration de la Société, de la Société de Gestion, 
du Valorisateur et du Dépositaire;  

Tous les frais engagés par la Société qui ne sont pas attribuables à un Compartiment spécifique seront 
imputés à tous les Compartiments au prorata de leurs actifs nets. Chaque Compartiment se verra 
facturer tous les frais ou dépenses qui lui sont directement attribuables. 

Commissions de la Société de Gestion 

La Société de Gestion a droit à recevoir du Fonds les Commissions de Société de Gestion décrites en 
détail dans les annexes au Prospectus. 

Ces Commissions de Société de Gestion, qui rémunèrent la Société de Gestion pour ses activités de 
gestion d’actifs peuvent être composés des éléments suivants calculés comme suit : 

• un pourcentage basé sur la valeur liquidative du Compartiment ; 

• une rémunération basée sur la performance de chaque Compartiment. 

Ces commissions sont calculées et cumulées chaque jour et sont payables trimestriellement à terme 
échu. 

Le pourcentage exact de commissions applicables ainsi que leurs caractéristiques seront détaillés, le 
cas échéant, dans l’Annexe pertinente. 

 

Commission du Valorisateur 

La Commission du Valorisateur est une commission exprimée en pourcentage de la valeur liquidative 
des Compartiments et Catégories d’Actions. Elle couvre tous les frais d’administration du Fonds. 

La Commission du Valorisateur est payable trimestriellement à terme échu à la Société de Gestion et 
est calculée chaque jour pour chaque Compartiment et chaque Catégorie d’Actions. 

La Commission du Valorisateur se compose principalement de : 

• La rémunération de l’Agent Administratif, Agent Domiciliataire, Agent de Transfert et de 
Registre, y compris les frais de transaction pour l’émission / le rachat / la conversion 
d’Actions conformément aux stipulations du Contrat de Services ; 

• La rémunération du Dépositaire et les frais dus aux banques correspondantes ; 

• tous les frais liés à la publication et à la fourniture d’informations aux Actionnaires, en 
particulier les frais d’impression des certificats globaux et les formulaires de procuration pour 
les assemblées générales des Actionnaires, les coûts de publication des prix d’émission et de 
rachat, ainsi que le coût de l’impression et de la distribution des rapports annuels et 
semestriels, du prospectus et du DICI, y compris les frais de traduction ; 

• tous les frais afférents à l’enregistrement et au maintien de l’inscription de la Société auprès 
de tous les organismes publics et des bourses ; 
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• tous les frais dus à un agent payeur délégué, aux représentants dans les pays étrangers et à 
tous autres agents, 

• Les coûts liés à des mesures extraordinaires, notamment toute expertise ou action judiciaire 
visant à la protection des intérêts des Actionnaires ; 

• tous les honoraires dus au réviseur d’entreprise ; 

• tous les honoraires dus aux conseillers juridiques ou frais administratifs similaires, supportés 
par la Société, la Société de Gestion et le Dépositaire en agissant au nom des Actionnaires ; 

La Société de Gestion paiera sur cette commission les commissions du Dépositaire, de l’Agent 
Administratif, de l’Agent Domiciliataire, de l’Agent de Transfert et de Registre et les frais 
d’administration du Fonds. 

La Société de Gestion absorbera toute différence entre les coûts réels de fonctionnement et les 
commissions fixes applicables dues à la Société de Gestion (c’est-à-dire la Commission de Société de 
Gestion et la Commission de Valorisateur) dont le montant est décrit pour chaque Compartiment dans 
les annexes pertinentes du présent Prospectus (les « Commissions Fixes »). Dans la mesure où les 
coûts d’exploitation réels seraient inférieurs aux Commissions Fixes, l’excédent sera conservé par la 
Société de Gestion. Dans la mesure où les coûts d’exploitation réels seraient inférieurs aux 
Commissions Fixes, la différence sera supportée par la Société de Gestion. 

 

11. FISCALITÉ  

11.1 La Société 

Selon la loi et la pratique actuelle, la Société n’est pas assujettie à l’impôt luxembourgeois sur le 
résultat, et les dividendes versés par la Société ne sont soumis à aucune retenue à la source au 
Luxembourg. 

Cependant, toute Catégorie réservée aux investisseurs de détail est soumise au Luxembourg à une taxe 
d’abonnement de 0,05 % par an de ses actifs nets, cette taxe étant payable trimestriellement et 
calculée sur la valeur liquidative totale de chaque Catégorie à la fin du trimestre concerné. 

Toute Catégorie réservée aux investisseurs institutionnels est soumise au Luxembourg à une taxe 
d’abonnement de 0,01 % par an de son actif net. Cette taxe est payable trimestriellement et calculée 
sur la valeur liquidative totale de chaque Catégorie à la fin du trimestre concerné. 

Les Compartiments dont la politique est exclusivement l’investissement en instruments du marché 
monétaire  satisfont aux critères pour bénéficier de la  taxe d’abonnement réduite de 0,01 % par an. 

Aucun impôt n’est à acquitter au Luxembourg sur les plus-values réalisées ou latentes sur les actifs de 
la Société. Bien qu’il ne soit pas prévu que les plus-values réalisées par la Société, à court ou à long 
terme, deviennent imposables dans un autre pays, les Actionnaires doivent être conscients et 
reconnaître qu’une telle possibilité, quoiqu’improbable, n’est pas totalement exclue.  

Le revenu régulier de la Société provenant de certains de ses titres ainsi que les intérêts perçus sur les 
dépôts en espèces dans certains pays peuvent être assujettis à une retenue d’impôt à des taux 
variables, qui ne peuvent normalement pas être récupérés. 

À la suite de l’évolution récente de la législation de l’UE concernant le champ d’application de 
l’exonération de TVA pour les services de gestion fournis aux fonds d’investissement, la TVA sur une 
partie des frais payés sur les actifs de la Société en vue de rémunérer les fournisseurs de services 
pourraient être appliquée. 
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11.2 Actionnaires 

(a) Imposition des actionnaires résidents luxembourgeois 

(i) Actionnaires personnes physiques 

Les dividendes et autres paiements tirés des Actions par les actionnaires personnes physiques 
résidentes, qui agissent dans le cadre de la gestion de leur fortune personnelle ou de leur activité 
professionnelle/commerciale, sont soumis à l’impôt sur le revenu au taux ordinaire progressif avec un 
taux effectif marginal maximum pour l’année 2013 de 40 % pour un revenu imposable de plus de 
100.000 EUR (contribuables de classe 1 et 1a) / 200.000 EUR (contribuables de classe 2, c’est-à-dire 
les ménages de 2 personnes). Le taux global de l’impôt sur le revenu maximum sera donc de 42,8 % 
(en incluant la surtaxe de solidarité de 7 %) pour un revenu imposable allant de 100.000 EUR à 
150.000 EUR pour les contribuables de classe 1 et 1a (ou de 200 000 EUR à 300 000 EUR pour les 
contribuables de classe 2) et 43,6 % (en incluant la surtaxe de solidarité de 9 %) pour un revenu 
imposable supérieur à 150.000 EUR pour les contribuables de classe 1 et 1a (ou 300.000 EUR pour 
les contribuables de classe 2). En vertu de la législation fiscale luxembourgeoise actuelle, 50 % du 
montant brut des dividendes perçus par les personnes physiques résidentes provenant (i) d’une société 
de capitaux pleinement imposable résidant au Luxembourg, (ii) d’une société de capitaux résidant 
dans un État avec lequel le Luxembourg a conclu une convention de double imposition et soumise à 
un impôt correspondant à l’impôt luxembourgeois sur le résultat des sociétés ou (iii) d’une société 
résidant dans un État membre de l’UE et couverte par l’article 2 de la directive mères-filiales de l’UE 
sont exonérés de l’impôt sur le revenu.  

Un crédit d’impôt est en principe accordé pour la retenue à la source de 15 %. 

Les plus-values réalisées sur la cession des Actions par des actionnaires personnes physiques 
résidentes, qui agissent dans le cadre de la gestion de leur patrimoine privé, ne sont pas soumis à 
l’impôt sur le revenu, à moins que lesdites plus-values remplissent les critères pour être considérées 
comme des gains spéculatifs ou des gains sur une participation substantielle. Les plus-values sont 
réputées être des gains spéculatifs et sont assujettis à l’impôt sur le revenu au taux ordinaires si les 
Actions sont cédées dans les six mois suivant leur acquisition ou si leur cession précède leur 
acquisition. Une participation est réputée substantielle si un actionnaire personne physique résidente 
détient, seul ou avec son conjoint/partenaire et/ou des enfants mineurs, directement ou indirectement, 
à tout moment au cours des cinq années précédant la cession, plus de 10 % du capital social de la 
Société. Les plus-values réalisées sur une participation substantielle plus de six mois après 
l’acquisition de celle-ci sont soumises à l’impôt sur le revenu selon la méthode du demi-taux global 
(c’est-à-dire que le taux moyen applicable au revenu total est calculé selon les taux progressifs de 
l’impôt sur le revenu et la moitié du taux moyen est appliquée aux plus-values réalisées sur la 
participation substantielle). Un actionnaire est également réputé aliéner une participation substantielle 
si il a acquis à titre gratuit, dans les cinq ans précédant la cession, une participation qui constituait une 
participation substantielle dans les mains du cédant (ou les cédants en cas de cessions successives à 
titre gratuit dans le même délai de cinq ans). Une cession peut inclure une vente, un échange, un 
apport ou toute autre forme d’aliénation des Actions. 

Les plus-values réalisées sur la cession des Actions par des actionnaires personnes physiques 
résidentes, qui agissent dans le cadre de leur activité professionnelle/commerciale, sont soumises à 
l’impôt sur le revenu aux taux de droit commun. Les plus-values imposables sont calculées comme 
étant la différence entre le prix auquel les Actions ont été cédées et le montant le plus faible entre leur 
coût ou leur valeur comptable. 

(ii) Actionnaires sociétés résidentes au Luxembourg 

Les dividendes et autres paiements tirés des Actions par une société de capitaux résidente pleinement 
imposable au Luxembourg sont assujettis à l’impôt sur le résultat des sociétés et à l’impôt commercial 
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communal, à moins que les conditions du régime d’exonération des participations, tel que décrit ci-
dessous, soient remplies. 

Si les conditions de l’exonération des participations ne sont pas remplies, 50 % des dividendes perçus 
de la Société par une société résidente pleinement imposable au Luxembourg sont exonérés de l’impôt 
sur le résultat des sociétés et de l’impôt commercial communal. Un crédit d’impôt est en principe 
accordé pour la retenue à la source de 15 % et tout excédent peut être remboursable. 

Sous le régime d’exonération des participations, les dividendes tirés des Actions par une société de 
capitaux résidente pleinement imposable au Luxembourg peuvent être exonérés de l’impôt sur le 
résultat si cumulativement (i) l’actionnaire est un société résidente luxembourgeoise pleinement 
imposable et (ii) au moment où le dividende est mis à la disposition de l’Actionnaire, celui-ci a détenu 
ou s’engage à détenir pendant une période ininterrompue d’au moins 12 mois, une Participation 
Qualifiée dans la Société. Les produits de liquidation sont assimilés à des dividendes aux fins de 
l’exonération des participations et peuvent être exonérés dans les mêmes conditions. Les Actions 
détenues par une entité fiscalement transparente sont considérées comme une participation directe 
proportionnellement au pourcentage détenu des actifs nets de l’entité transparente. 

Les plus-values réalisées par une société de capitaux résidente pleinement imposable au Luxembourg 
sur les Actions sont soumises à l’impôt sur le résultat aux taux ordinaire, à moins que les conditions 
du régime d’exonération des participations, tel que décrit ci-dessous, soient remplies. Les plus-values 
imposables sont calculées comme étant la différence entre le prix auquel les Actions ont été cédées et 
le montant le plus faible entre leur coût ou leur valeur comptable. 

Sous le régime d’exonération des participations, les plus-values réalisées sur les Actions par une 
société de capitaux résidente pleinement imposable au Luxembourg peuvent être exonérées de l’impôt 
sur le résultat au niveau de l’actionnaire si cumulativement (i) l’actionnaire est une société résidente 
pleinement imposable au Luxembourg et (ii) au moment où la plus-value est réalisée, l’actionnaire a 
détenu ou s’engage à détenir pendant une période ininterrompue d’au moins 12 mois des Actions 
représentant une participation directe dans le capital social de la Société (a) d’au moins 10 % ou (b) 
d’un prix d’acquisition d’au moins six millions EUR. Les Actions détenues par une entité fiscalement 
transparente sont considérées comme une participation directe proportionnellement au pourcentage 
détenu des actifs nets de l’entité transparente. 

(iii) Actionnaires exonérés d’impôt 

Un actionnaire qui est soit (i) un organisme de placement collectif soumis à la loi modifiée du 20 
décembre 2002 ou la Loi, soit (ii) un fonds d’investissement spécialisé régi par la loi du 13 février 
2007, soit (iii) une société de gestion de patrimoine familial régie par la loi du 11 mai 2007, est 
exonérée de l’impôt sur le revenu au Luxembourg. Les dividendes tirés des Actions et les plus-values 
réalisées sur celles-ci ne sont donc pas soumis à l’impôt sur le revenu dans leurs mains.  

(b) Imposition des actionnaires non-résidents luxembourgeois 

Les actionnaires non-résidents qui n’ont ni un établissement stable, ni un représentant permanent au 
Luxembourg auxquels les actions sont imputables ne sont généralement soumis à aucun impôt 
luxembourgeois sur le revenu / le résultat, qu’ils reçoivent des paiements de dividendes ou réalisent 
des plus-values sur la vente d’actions, à l’exception d’une retenue à la source potentielle (voir ci-
dessus) et/ou des plus-values réalisées sur une participation substantielle (voir ci-dessus) (i) avant 
l’acquisition ou dans les six premiers mois de l’acquisition des actions ou (ii) lorsque le bénéficiaire a 
été un résident fiscal luxembourgeois pendant plus de 15 ans et est devenu un non-résident moins de 5 
ans avant la réalisation de ces plus-values assujetties à l’impôt sur le revenu / le résultat au 
Luxembourg aux taux ordinaires (sous réserve des dispositions d’une convention de double 
imposition applicable). 
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Les dividendes reçus par un établissement stable ou un représentant permanent au Luxembourg, ainsi 
que les plus-values réalisées sur les Actions, sont soumis à l’impôt luxembourgeois sur le revenu / le 
résultat, à moins que les conditions du régime d’exonération des participations soient remplies, c’est-
à-dire si cumulativement (i) les Actions sont attribuables à un établissement stable qualifié 
(« Établissement Stable Qualifié ») et (ii) au moment où le dividende est mis à la disposition de 
l’établissement stable qualifié, il a détenu ou s’engage à détenir pendant une période ininterrompue 
d’au moins 12 mois, une Participation Qualifiée. A Établissement Stable Qualifié désigne (a) un 
établissement stable au Luxembourg d’une société visée par l’article 2 de la directive mères-filiales de 
l’UE, (b) un établissement stable au Luxembourg d’une société de capitaux résidant dans un État 
ayant conclu une convention fiscale avec le Luxembourg et (c) un établissement stable au 
Luxembourg d’une société de capitaux ou d’une société coopérative résidant dans un État de l’Espace 
économique européen autre qu’un État membre de l’UE. Si les conditions de l’exonération des 
participations ne sont pas remplies, 50 % du montant brut des dividendes perçus par un établissement 
stable au Luxembourg ou représentant permanent sont exonérés de l’impôt sur le revenu / le résultat. 
Un crédit d’impôt est en principe accordé pour la retenue à la source de 15 %. 

Sous le régime d’exonération des participations, les plus-values réalisées sur les Actions peuvent être 
exonérées de l’impôt sur le revenu / le résultat au niveau de l’actionnaire si cumulativement (i) les 
Actions sont attribuables à un Établissement Stable Qualifié et (ii) au moment où la plus-value est 
réalisée, l’Établissement Stable Qualifié a détenu ou s’engage à détenir pendant une période 
ininterrompue d’au moins 12 mois des Actions représentant une participation directe dans le capital 
social de la Société (a) d’au moins 10 % ou (b) d’un prix d’acquisition d’au moins six millions EUR.  

(c) Droits de succession et de donation 

Selon la loi fiscale luxembourgeoise, si un actionnaire personne physique est un résident du 
Luxembourg aux fins des droits de succession au moment de son décès, les Actions sont incluses dans 
sa base imposable aux fins des droits de succession. Au contraire, aucun droit de succession n’est 
perçu sur le transfert des Actions en cas de décès d’un actionnaire dans les cas où le défunt n’était pas 
un résident du Luxembourg à des fins successorales.  

(d) Directive Épargne de l’UE 

La loi adoptée par le Parlement le 21 juin 2005 (la « Loi sur l’Épargne ») a transposé en droit 
luxembourgeois la directive 2003/48/CE sur la fiscalité des revenus de l’épargne sous forme de 
paiements d’intérêts (dénommée « Directive Épargne »). 

Les éventuels dividendes distribués par un Compartiment de la Société seront soumis à la Directive 
Épargne si plus de 15 % des actifs du compartiment concerné sont investis dans des titres de créances 
(telles que définies par la Loi sur l’Épargne). Les produits reçus par les Actionnaires lors de la cession 
d’Actions seront soumis à la Directive Épargne si plus de 25 % des actifs du Compartiment concernés 
sont investis en titres de créance. 

Selon la Loi, les paiements d’intérêts ou de produits assimilés effectués ou attribués par un agent 
payeur établi au Luxembourg ou au bénéfice immédiat d’une personne physique ou de certaines 
entités résiduelles telles que définies par la Loi sur l’Épargne, qui à la suite d’une procédure 
d’identification mise en œuvre par l’agent payeur sont identifiées comme résidentes ou sont réputées 
être des résidentes d’un État membre de l’UE autre que le Luxembourg, de la Confédération 
Helvétique, des territoires dépendants ou associés des Caraïbes, des îles anglo-normandes, de l’île de 
Man, de la Principauté de Monaco, de la Principauté de Liechtenstein, de la Principauté d’Andorre et 
de la République de Saint-Marin, feront l’objet d’une retenue d’impôt à moins que le bénéficiaire 
concerné ait donné des instructions adéquates à l’agent payeur concerné au Luxembourg pour qu’il 
fournisse des détails sur les paiements d’intérêts pertinents ou produits assimilés aux autorités fiscales 
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de son pays de résidence ou de résidence réputée ou ait fourni une attestation fiscale de son autorité 
fiscale dans le format requis par la Loi à l’agent payeur concerné. 

Conformément à la Loi sur l’Épargne, le taux de retenue à la source applicable est de 35 %. 

La Société se réserve le droit de rejeter une demande d’Actions si les informations fournies par un 
investisseur potentiel ne répondent pas aux normes requises par la Loi sur l’Épargne. 

(e) Règlementation FATCA 

La Règlementation FATCA relève du cadre de la loi américaine « Hiring Incentives to Restore 
Employment Act ». Elle est destinée à empêcher que les contribuables américains ne se soustraient à 
l'impôt américain sur le revenu en investissant par le biais d’établissements financiers étrangers et de 
fonds offshore. 

La Règlementation FATCA s'applique aux Établissements Financiers Étrangers (EFE), qui incluent 
notamment certains véhicules de placement (« Entités de placement »), parmi lesquels les OPCVM. 

Selon la Règlementation FATCA, les EFE, à moins qu’ils puissent se baser sur des régimes allégés ou 
exonérés ad hoc, doivent s’enregistrer auprès de l'IRS et déclarer à l'IRS certaines participations par/et 
paiements effectués à a/ certains investisseurs américains b/ certains investisseurs américains d’entités 
étrangères contrôlées, c/ des investisseurs d’établissements financiers non américains qui ne 
respectent pas leurs obligations en vertu de la Règlementation FATCA et d/des clients qui ne sont pas 
en mesure de documenter précisément leur statut FATCA.  

En outre, tout compte qui n'est pas correctement documenté fera l’objet d’une retenue à la source de 
30 %. 

Le 24 mars 2014, les gouvernements luxembourgeois et américains ont conclu un accord IGA de type 
Modèle I qui vise à coordonner et faciliter les obligations de déclaration en vertu de la 
Règlementation FATCA avec les autres obligations de déclaration des établissements financiers 
luxembourgeois auprès des États-Unis. 

Selon les dispositions de l'IGA, les EFE luxembourgeois déclarants auront un devoir de déclaration à 
l’administration fiscale luxembourgeoise et non directement à l'IRS. Les informations seront ensuite 
communiquées par l’administration fiscale luxembourgeoise à l'IRS en vertu des dispositions 
d’échanges d’informations générales de la convention fiscale sur le revenu des États-Unis et de 
Luxembourg.  

 

12. INFORMATIONS GÉNÉRALES  

12.1 Organisation 

La Société est une société d’investissement sous forme de société anonyme de droit du Grand-Duché 
de Luxembourg ayant les caractéristiques d’une société d’investissement à capital variable (SICAV) 
régie par la Partie I de la Loi. La Société a été constituée initialement le 30 avril 2014. Elle est 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B186947. Les 
statuts seront publiés au Mémorial le 19 mai 2014 et ont été déposés au Registre de Commerce et des 
Sociétés de Luxembourg 

Le capital minimum de la Société requis par la loi luxembourgeoise est de 1 250 000 EUR. 

12.2 Les Actions 
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Les actions seront émises sous forme nominale. Les fractions d’actions seront arrondies jusqu’à 
quatre chiffres après la virgule. Sous réserve des restrictions exposées ci-après, les actions de tout 
Compartiment sont librement cessibles et participent sur un pied d’égalité aux profits et au boni de 
liquidation attribuables à chaque catégorie d’actions d’un Compartiment donné. Les règles qui 
régissent ces allocations sont exposées au point 5. « Répartition des actifs et des passifs entre les 
Compartiments »  

Les actions, sans valeur nominale et devant être intégralement libérées à l’émission, ne sont pas 
assorties de droits préférentiels ou de préemption ; chacune donne droit à une voix aux assemblées 
générales des actionnaires. Les Actions rachetées par la Société deviennent nulles et non avenues.  

Si les actionnaires décident d’une distribution au titre d’actions de distribution (s’il y a lieu) lors d’une 
assemblée générale annuelle, la distribution sera payée dans le mois suivant la date de cette assemblée 
générale annuelle. Conformément à la loi luxembourgeoise, une distribution ne peut pas être décidée 
si elle a pour effet de faire passer l’actif net de la Société sous le minimum requis par la loi 
luxembourgeoise. 

12.3 Assemblées 

L’assemblée générale annuelle des actionnaires se tient chaque année au siège de la Société à 
Luxembourg le deuxième mardi d’avril à 11 heures. Les avis de convocation sont envoyés par la poste 
au moins 8 jours civils avant la date de l’assemblée générale aux actionnaires titulaires d’actions 
nominatives inscrits par l’agent de registre et de transfert sur le registre des actionnaires, à l’adresse 
figurant sur ce registre. Ces avis indiquent l’ordre du jour et précisent l’heure et le lieu de la réunion, 
ainsi que les conditions d’admission à l’assemblée générale. Ils précisent également les règles de 
quorum et les majorités exigées par les statuts. 

Chaque action confère une voix. Le vote sur le paiement d’un dividende pour une catégorie d’actions 
donnée requiert la majorité lors d’un vote séparé de l’assemblée générale des actionnaires titulaires de 
cette catégorie d’actions. Toute modification des statuts affectant les droits d’un Compartiment doit 
être approuvée par une résolution de l’assemblée générale des actionnaires de la Société ainsi que des 
actionnaires du Compartiment concerné. 

La société de gestion attire l’attention des investisseurs sur le fait qu’un investisseur ne sera en mesure 
d’exercer pleinement ses droits d’investisseur directement auprès de la Société, en particulier le droit 
de participer aux assemblées générales d’actionnaires, que si l’investisseur intéressé est inscrit 
personnellement et en son nom sur le registre des actionnaires de la Société. En cas d’investissement 
dans la Société par le biais d’un intermédiaire investissant en son propre nom mais pour le compte de 
l’investisseur, il est possible que l’investisseur ne soit pas en mesure d’exercer directement certains 
droits de l’actionnaire auprès de la Société. Il est recommandé aux investisseurs de se renseigner sur 
leurs droits.  

 

12.4 Rapports et comptes 
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Les rapports annuels révisés sont publiés dans les quatre mois suivant la fin de l’exercice comptable et 
les rapports semestriels sont publiés dans les deux mois suivant la fin de la période concernée. Les 
rapports annuels et semestriels sont disponibles aux heures de bureau normales, au siège de la Société, 
auprès du dépositaire, des représentants et des agents payeurs. L’exercice comptable de la Société 
prend fin le 31 décembre de chaque année. Le premier exercice comptable prendra fin le 31 décembre 
2014. Le premier rapport annuel révisé sera publié le 31 décembre 2014 et le premier rapport 
semestriel non révisé sera publié le 30 juin 2015.  

La devise de référence de la Société est l’euro. Les rapports susvisés présenteront les comptes 
consolidés de la Société libellés en euros, ainsi que des informations individuelles par Compartiment 
libellées dans la devise de référence du Compartiment en question. 

12.5 Répartition des actifs et des passifs entre les Compartiments 

Pour répartir les actifs et les passifs entre les Compartiments, le conseil d’administration a constitué 
un pool d’actifs pour chaque Compartiment comme indiqué ci-après : 

(1) le produit de l’émission d’actions de chaque Compartiment sera attribué dans les livres de la 
Société au pool d’actifs constitué pour ce Compartiment, les actifs, les passifs, les revenus et 
les dépenses propres à ce Compartiment étant alloués à ce pool, sous réserve  des règles 
indiquées ci-après ; 

(2) les actifs dérivés d’autres actifs seront attribués dans les livres de la Société au pool d’actifs 
auquel appartiennent les actifs dont ils dérivent et, à chaque réévaluation d’un actif, la hausse 
ou la baisse de valeur sera appliquée au pool concerné ; 

(3) lorsque la Société encourt une responsabilité au titre d’un actif d’un pool particulier ou d’une 
action engagée en rapport avec un actif d’un pool  particulier, cette responsabilité sera 
imputée au pool en question ; 

(4) les actifs et les passifs de la Société qui ne peuvent pas être alloués à un pool en particulier 
seront alloués à tous les pools sur un pied d’égalité ou, si le montant le justifie, au prorata de 
la valeur liquidative du Compartiment concerné ; 

(5) à la suite du paiement de dividendes aux détenteurs d’actions d’un Compartiment, la valeur 
liquidative de ce Compartiment sera réduite du montant de ces dividendes. 

Si différentes catégories d’action ont été créées dans un Compartiment, les règles de répartition des 
actifs et des passifs exposées ci-dessus s’appliquent mutatis mutandis entre les différentes catégories 
d’actions. 

12.6 Détermination de la valeur liquidative des Actions 

La valeur liquidative des actions de chaque Compartiment est libellée dans la devise de référence du 
Compartiment en question. La valeur liquidative est calculée par le valorisateur chaque Jour 
d’évaluation, ainsi que tout autre jour à la demande du conseil d’administration, en divisant l’actif net 
de la Société attribuable à chaque Compartiment par le nombre d’actions en circulation de ce 
Compartiment. 

Le valorisateur calcule la valeur liquidative par action de chaque Compartiment un Jour d’évaluation, 
comme indiqué dans l’annexe. Afin d’éviter le market timing sur les unités et de prévenir les 
occasions d’arbitrage, le Jour d’évaluation d’un Compartiment nourricier sera fixé le même jour que 
le Jour d’évaluation du Compartiment maître. 
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Le calcul de la valeur liquidative des actions d’un Compartiment ainsi que l’émission, le rachat et la 
conversion des actions d’un Compartiment peuvent être suspendus dans les circonstances suivantes, 
qui s’ajoutent aux circonstances prévues par la loi :  

• pendant toute période de fermeture (en dehors des vacances normales et des fermetures le 
week-end), d’un marché ou d’une bourse fournissant les cotations d’une partie substantielle 
des investissements d’un Compartiment ou toute période pendant laquelle les négociations 
sont restreintes ou suspendues ;  

• lorsque par suite d’une situation d’urgence il est impossible de disposer des investissements 
qui constituent une partie substantielle des actifs d’un Compartiment, ou de virer les fonds 
nécessaires à l’acquisition ou à la disposition d’investissements aux taux de change normaux, 
ou de déterminer normalement la valeur de certains actifs d’un Compartiment ; 

• lorsque les moyens de communication normalement utilisés pour déterminer le prix de 
certains investissements du Compartiment ou les cours d’une bourse sont indisponibles ;  

• lorsqu’en raison d’une cause échappant au contrôle du conseil d’administration, les cours d’un 
investissement détenu par un Compartiment ne peuvent pas être établis normalement, sans 
délai ou de façon précise ;  

• au cours de toute période pendant laquelle l’envoi de fonds dans le but d’opérer l’achat ou la 
vente d’investissements d’un Compartiment ne peut être effectué, à l’appréciation du conseil 
d’administration, à des taux de changes normaux ;  

• lorsque le calcul de la valeur liquidative d’un OPCVM/OPC dans lequel la Société a investi 
une partie substantielle des actifs d’un ou de plusieurs Compartiments ou d’une ou plusieurs 
catégories d’actions est suspendu ou indisponible, ou lorsque l’émission, le rachat ou la 
conversion d’actions ou de parts de cet OPCVM ou OPC est suspendu ou restreint ; 

• en cas de publication de l’avis de convocation à une assemblée générale des actionnaires à 
laquelle est proposée la dissolution ou la fusion de la Société ou d’un ou plusieurs 
Compartiments ;  

• au cours de toute période pendant laquelle, à l’appréciation des administrateurs, des 
circonstances échappant au contrôle de la Société rendent impraticable les opérations sur les 
actions d’un Compartiment de la Société, ou si la poursuite de ces opérations serait injuste 
envers les actionnaires. 

Par ailleurs, un Compartiment nourricier peut suspendre temporairement le rachat, le remboursement 
ou la souscription de ses actions lorsque son Compartiment maître suspend temporairement le rachat, 
le remboursement ou la souscription de ses actions/parts, que ce soit à son initiative ou à la demande 
des autorités compétentes, pendant une période identique à la période de suspension imposée à 
l’OPCVM maître. 

La suspension du calcul de la valeur liquidative et de l’émission, du rachat et de la conversion des 
actions sera publiée dans un journal quotidien paraissant au Luxembourg et dans un autre journal 
diffusé généralement dans les pays dans lesquels la Société est immatriculée. 

La valeur des actifs de chaque catégorie d’actions d’un Compartiment est déterminée comme indiqué 
ci-après : 

I. Les actifs de la Société comprennent :  

(1) tous dépôts à terme, instruments du marché monétaire, espèces en caisse ou à 
recevoir, apports en espèces, y compris les intérêts courus ;  
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(2) tous effets payables à vue ainsi que toute autre créance liquide, y compris le produit 
de la vente de titres d’organismes de placement collectif ou d’autres actifs dont le prix 
n’a pas encore été encaissé ; 

(3) tous titres d’organismes de placement collectif ;  

(4) tous dividendes et distributions à recevoir par la Société, dans la mesure où elle en a 
connaissance ; 

(5) tous intérêts courus sur des valeurs portant intérêts détenues par la Société, sauf si ces 
intérêts sont compris dans le principal de ces valeurs ; 

(6) tous droits financiers issus de l’utilisation d’instruments dérivés ; 

(7) toutes dépenses provisoires de la Société, pour autant qu’elles ne sont pas déduites et 
sous réserve qu’elles puissent être amorties directement sur le capital de la Société ; 

(8) tous autres actifs de quelque nature que ce soit, y compris les dépenses payées 
d’avance. 

II. La valeur de ces actifs est établie comme indiqué ci-après : 

(1) Les titres d’organismes de placement collectif sont évalués à leur valeur liquidative. 

(2) Les actifs liquides sont évalués à leur valeur nominale plus les intérêts courus. 

(3) Les dépôts à terme sont évalués à leur valeur nominale plus les intérêts courus. Les 
dépôts à terme ayant un terme initial de plus de 30 jours civils peuvent être évalués à 
leur prix ajusté au rendement au cas où un arrangement a été conclu entre la Société et 
la banque auprès de laquelle se trouve le dépôt à terme, spécifiant que les dépôts à 
terme peuvent être terminés à tout moment et que le prix ajusté au rendement 
correspond à la valeur de réalisation. 

(4) Les effets commerciaux sont évalués à leur valeur nominale plus les intérêts courus. 
Les effets commerciaux ayant un terme initial de plus de 90 jours civils peuvent être 
évalués à leur prix ajusté au rendement au cas où un arrangement a été conclu entre la 
Société et la banque auprès de laquelle se trouve l’effet commercial, spécifiant que les 
effets commerciaux peuvent être terminés à tout moment et que le prix ajusté au 
rendement correspond à la valeur de réalisation. 

(5) Les valeurs ou instruments financiers admis à la cote officielle d’un marché 
réglementé sont évalués sur la base du cours de clôture au moment où l’évaluation est 
effectuée. Si la même valeur est cotée sur plusieurs marchés réglementés, le cours 
retenu sera celui du marché principal pour cette valeur. S’il n’y a pas de cotation 
significative ou si les cotations ne représentent pas la juste valeur, l’évaluation sera 
faite de bonne foi par le conseil d’administration ou son délégué.  

(6) Les valeurs ou instruments financiers non cotés sont évalués sur la base de leur valeur 
de réalisation probable déterminée par le conseil d’administration ou son délégué, en 
application de principes d’évaluation pouvant être examinés par le réviseur 
d’entreprises de la Société, afin d’obtenir une évaluation correcte et équitable des 
actifs totaux de chaque Compartiment. 

(7) Tous autres actifs sont évalués sur la base de leur prix d’offre probable déterminé par 
le conseil d’administration ou son délégué, en application de principes d’évaluation 
pouvant être examinés par le réviseur d’entreprises de la Société, afin d’obtenir une 
évaluation correcte et équitable des actifs totaux de chaque Compartiment. 
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(8) Les opérations de gré à gré sur instruments financiers dérivés sont évaluées 
conformément aux règles de la circulaire 08/356 de la CSSF. 

(9) Les parts ou les actions du fonds maître sont évaluées à la dernière valeur liquidative 
disponible. 

Dans la mesure où il est impossible ou incorrect de procéder à l’évaluation selon les règles 
exposées ci-dessus en raison de circonstances particulières, le conseil d’administration ou son 
délégué est en droit d’appliquer d’autres critères d’évaluation généralement admis et 
vérifiables par un réviseur d’entreprises, afin d’obtenir une évaluation équitable des actifs 
totaux de chaque Compartiment.  

III. Les passifs de la Société comprennent :  

(1) tous emprunts, effets de commerce et autres sommes dus, y compris les dépôts de 
valeurs tels que des comptes de marge, etc. en rapport avec l’utilisation d’instruments 
dérivés ;  

(2) toutes dépenses administratives dues ou à payer, y compris les coûts de formation et 
d’enregistrement aux bureaux d’enregistrement, ainsi que les frais légaux, frais 
d’audit, tous frais de la société de gestion, du valorisateur, du gestionnaire 
d’investissements (le cas échéant), du dépositaire et de tous autres représentants et 
mandataires de la Société, les frais de publication obligatoire, de prospectus et de 
document d’information clés pour l’investisseur (DICI), de conclusion de transactions 
et des autres documents mis à la disposition des actionnaires. Si les taux des 
commissions convenues entre la Société et les prestataires de services (tel que la 
société de gestion, le valorisateur, le dépositaire ou le gestionnaire d’investissements 
(le cas échéant)) engagés pour de tels services varient en ce qui concerne certaines 
catégories, les frais correspondants seront imputés uniquement aux catégories 
d’actions concernées ;  

(3) toutes dettes connues, dues ou non, y compris les dividendes déclarés mais non encore 
payés ; 

(4) toute provision raisonnable pour impôts, calculée à partir du jour de l’évaluation, de 
même que les provisions et réserves approuvées par le conseil d’administration ; 

(5) toute autre dette de la Société envers des tiers, de toute nature ; toutefois, chaque 
Compartiment est exclusivement responsable des dettes, passif et obligations qui lui 
sont exclusivement imputables.  

Afin d’évaluer ses passifs, la Société peut y inclure toutes les dépenses administratives et 
autres dépenses de nature régulière ou périodique, en les évaluant pour l’année entière ou 
toute autre période et en répartissant le montant qui en résulte proportionnellement à la 
période de temps considérée. Cette méthode d’évaluation ne peut être appliquée qu’aux 
dépenses administratives ou autres dépenses qui concernent toutes les actions de manière 
égale. 

IV. Pour procéder à l’évaluation dans le cadre du présent chapitre, les règles suivantes 
s’appliquent :  

(1) les actions rachetées en application de l’article « ÉMISSION, RACHAT ET 
CONVERSION D’ACTIONS » seront considérées comme des actions existantes et 
resteront inscrites jusqu’au moment fixé par le conseil d’administration pour procéder 
à l’évaluation ; à partir de ce moment, et jusqu’à ce que le prix en soit payé, elles 
seront considérées comme un passif de la Société ;  
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(2) tous les investissements, espèces en caisse et autres actifs qui ne sont pas libellés dans 
la devise de la catégorie d’actions concernée seront convertis au taux de change 
applicable au jour de calcul de la valeur liquidative, en tenant compte de leur valeur 
de marché ;  

(3) à chaque Jour d’évaluation, tous achats et ventes de valeurs fait par la Société un tel 
Jour d’évaluation devront être inclus dans l’évaluation dans la mesure du.  

 

12.7 Fusion ou liquidation de Compartiments 

Le conseil d’administration peut décider de liquider un Compartiment si, s’agissant d’un 
compartiment nourricier, son compartiment maître a été liquidé ou clos (sans préjudice des 
stipulations suivantes) ou, plus généralement, si cela est justifié par un changement de la situation 
économique ou politique concernant ce Compartiment ou par les intérêts des actionnaires de ce 
Compartiment. La décision de liquidation sera notifiée aux actionnaires concernés avant la date de 
liquidation, l’avis de liquidation indiquant les raisons la justifiant et les procédures s’y appliquant. 
Sauf si le conseil d’administration en décide autrement dans l’intérêt des actionnaires du 
Compartiment concerné, les actionnaires du Compartiment concerné peuvent continuer à demander le 
rachat ou la conversion de leurs actions à leur valeur liquidative, compte tenu des frais de liquidation 
estimatifs. Les actifs qui n’auront pas pu être distribués à leurs bénéficiaires à la clôture de la 
liquidation du Compartiment seront déposés à la Caisse de Consignation au nom de leurs 
bénéficiaires. 

La clôture d’un Compartiment pour une autre raison que celles visées au paragraphe précédent doit 
recueillir au préalable l’accord des actionnaires du Compartiment devant être clos lors d’une 
assemblée générale dûment convoquée, qui pourra se tenir sans condition de quorum et décider à la 
majorité simple des actionnaires présents ou représentés du Compartiment. 

Le conseil d’administration pourra décider, conformément à la procédure exposée au chapitre 8 de la 
Loi du 17 décembre 2010, de fusionner un Compartiment avec un autre OPCVM ou avec un 
compartiment de cet OPCVM (établi soit au Luxembourg soit dans un autre État membre, que cet 
OPCVM soit constitué en tant que société ou soit un fonds de type contractuel) (« nouveau 
Compartiment »). Une telle décision sera notifiée aux actionnaires selon les modalités exposées au 
paragraphe précédent et donnera en outre des renseignements sur le nouveau Compartiment 
conformément à la Loi et à la réglementation en vigueur. Cette notification devra être envoyée au 
moins 30 jours civils avant le dernier jour de présentation des demandes de rachat ou de conversion 
des actions, sans frais. 

Conformément aux dispositions de la Loi régissant les compartiments nourriciers, un Compartiment 
nourricier sera liquidé si son fonds maître est liquidé, divisé en deux ou plusieurs OPCVM ou 
fusionné avec un autre OPCVM, sauf si la CSSF approuve: (a) l’investissement d’au moins 85 % des 
actifs du Compartiment nourricier en parts d’un autre fonds maître, ou ; (b) la conversion du 
Compartiment nourricier en OPCVM n’étant pas un OPCVM nourricier au sens de la Loi. 

12.8 Liquidation de la Société 

La Société est constituée pour une durée indéterminée ; sa liquidation sera décidée en principe par 
l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires. Le Conseil d’administration doit convoquer une 
telle assemblée générale extraordinaire avec un préavis de 40 jours civils si l’actif net de la Société 
passe sous les deux tiers du capital minimum requis par la loi. L’assemblée générale, pour laquelle 
aucune condition de quorum ne s’applique, décidera la dissolution à la majorité simple des Actions 
représentées. Si l’actif net passe sous le quart du capital minimum requis, la dissolution pourra être 
décidée par les actionnaires détenteurs d’un quart des actions représentées à l’assemblée générale. 
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En cas de liquidation de la Société, la liquidation sera effectuée conformément aux dispositions de la 
Loi, qui précise les différentes étapes à suivre pour permettre aux actionnaires de recevoir la 
distribution du boni de liquidation et qui prévoit à cet égard le dépôt en consignation auprès de la 
Caisse de Consignation à Luxembourg de toutes sommes qu’il n’a pas été possible de distribuer aux 
actionnaires à la clôture de la liquidation. Les montants non réclamés au terme de la période prescrite 
seront forclos, conformément aux dispositions de la loi luxembourgeoise. Le produit net de la 
liquidation d’un Compartiment sera distribué aux actionnaires de ce Compartiment à proportion des 
actions détenues par chaque actionnaire. 

12.9 Contrats importants 

Les contrats importants suivants ont été conclus : 

(1) contrat entre la Société et TOBAM en vertu duquel cette dernière agit en qualité de 
société de gestion de la Société. Ce contrat est conclu pour une durée indéterminée et 
peut être résilié par l’une ou l’autre partie moyennant un préavis écrit de trois mois. 

(2) Contrat entre la Société et CACEIS Bank Luxembourg S.A. en vertu duquel cette 
dernière est nommée dépositaire de la Société. Ce contrat est conclu pour une durée 
indéterminée et peut être résilié par l’une ou l’autre partie moyennant un préavis écrit 
de trois mois. 

(3) Contrat entre la Société, TOBAM et CACEIS Bank Luxembourg S.A. en vertu duquel 
cette dernière agit en tant qu’agent de registre et de transfert et en tant que 
valorisateur de la Société. Ce contrat est conclu pour une durée indéterminée et peut 
être résilié par l’une ou l’autre partie moyennant un préavis écrit de trois mois. 

(4) Convention d’échange d’informations entre TOBAM et CACEIS Bank Luxembourg 
S.A., ès qualité de dépositaire de la Société, afin de régir les flux d’informations 
nécessaires pour que CACEIS Bank Luxembourg S.A soit en mesure d’exercer ses 
fonctions. 

12.10 Documents 

Des exemplaires des contrats mentionnés ci-dessus sont disponibles pour consultation, et des 
exemplaires des Statuts, du Prospectus en vigueur, du DICI des Compartiments et des derniers 
rapports financiers peuvent être obtenus gratuitement aux heures normales de bureau au siège social 
de la Société à Luxembourg. 

12.11 Traitement des plaintes 

Les actionnaires de tout Compartiment de la Société peuvent formuler sans frais des réclamations 
auprès de la société de gestion, dans la langue officielle de leur pays de résidence.  

Les actionnaires peuvent consulter la procédure de traitement des réclamations sur demande adressée 
au siège de la société de gestion.  
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ANNEXES AU PROSPECTUS - COMPARTIMENTS 

1. Most Diversified Portfolio SICAV - TOBAM Anti-Benchmark Emerging Markets Equity Fund  

2. Most Diversified Portfolio SICAV - TOBAM Anti-Benchmark Euro Equity Fund  

3. Most Diversified Portfolio SICAV - TOBAM Anti-Benchmark Global Equity Fund  

4. Most Diversified Portfolio SICAV - TOBAM Anti-Benchmark Japan Equity Fund  

5. Most Diversified Portfolio SICAV - TOBAM Anti-Benchmark Pacific Ex-Japan Markets Equity 
Fund  

6. Most Diversified Portfolio SICAV - TOBAM Anti-Benchmark UK Equity Fund  

7. Most Diversified Portfolio SICAV - TOBAM Anti-Benchmark US Equity Fund 

8. Most Diversified Portfolio SICAV - TOBAM Anti-Benchmark World Equity Fund 

9. Most Diversified Portfolio SICAV - TOBAM Anti-Benchmark Canada Equity Fund  

10. Most Diversified Portfolio SICAV - TOBAM Anti-Benchmark All Countries World Equity Fund 

11. Most Diversified Portfolio SICAV - TOBAM Anti-Benchmark US Credit Fund 

12. Most Diversified Portfolio SICAV - TOBAM Anti-Benchmark France Equity Fund 
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ANNEXE 1  Most Diversified Portfolio SICAV - TOBAM Anti-Benchmark Emerging 
Markets Equity Fund  

 

Objectif d'investissement, Benchmark du Compartiment 

Le principal objectif d'investissement du Compartiment consiste à investir dans des actions des 
marchés émergents mondiaux en appliquant systématiquement le processus d'investissement 
développé par la Société de Gestion. Ce processus vise à surperformer l'indice de référence en 
minimisant la concentration des facteurs de risque via une diversification maximale du portefeuille.  

Les variations de la valeur liquidative peuvent être comparées à l'indice MSCI Daily TR Net 
Emerging Markets. 

L'indice MSCI Emerging Markets est un indice pondéré par la capitalisation boursière ajustée du 
flottant conçu pour mesurer la performance des marchés d'actions des pays émergents. Les actions qui 
constituent l'indice sont sélectionnées en fonction de la taille, de la liquidité et du capital flottant 
librement échangeable sur un marché réglementé. Les niveaux de l'indice incluent les 
réinvestissements possibles minimum liés aux dividendes versés sur les actions de l'indice. Un 
dividende est considéré comme pouvant être réinvesti après déduction des retenues à la source 
applicables. Le taux appliqué est le taux maximum du pays de constitution de la société applicable 
aux investisseurs institutionnels. 

L'indice MSCI Daily TR Net Emerging Markets est publié sur www.msci.com 

Le Compartiment ne recourant pas à une stratégie de gestion indicielle, sa performance peut s'écarter 
sensiblement de celle du benchmark qui n'est qu'un indicateur de comparaison.  

 

Stratégie d'investissement du Compartiment  

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le portefeuille du Compartiment est exposé à 90 % au 
moins aux marchés d'actions émergents, y compris des actions des petites, moyennes et grandes 
capitalisations des marchés émergents. 

Si des conditions de marché extrêmes le justifient, et afin de limiter les coûts de négociation sur les 
différents marchés, le Compartiment se réserve le droit d'investir jusqu'à 100 % de ses actifs dans des 
Contrats pour Différences mono sous-jacent (CFD). Les CFD sont des contrats Futures conclus avec 
une contrepartie prévoyant des règlements en numéraire plutôt que la livraison physique d'instruments 
financiers. Le Compartiment peut ainsi tirer parti des caractéristiques (en termes de liquidité et de 
prix) de ces instruments par rapport aux instruments financiers dans lesquels il investit directement. 

À des fins de diversification, le Compartiment peut investir jusqu'à 20 % de ses actifs nets dans des 
Real Estate Investment Trusts (REIT). 

Les actions dans lesquelles le Compartiment investit sont sélectionnées sur la base de modèles 
quantitatifs développés par la Société de Gestion, permettant d'optimiser le niveau de diversification 
offert par rapport au benchmark. Ainsi construit et combiné à d'autres investissements de type « long-
only », le Compartiment devrait permettre d'améliorer les résultats de l'allocation d'actifs notamment 
par l'amélioration du ratio de Sharpe et la diminution de la volatilité. Les modèles de gestion mis en 
œuvre visent à augmenter la diversification par rapport à l'indice de référence. La répartition 
sectorielle peut être prise en compte afin de limiter la concentration des valeurs sur un secteur donné. 
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Afin d'être toujours exposé au plus près des résultats du modèle, le Compartiment peut construire ou 
compléter son exposition en investissant dans des American Depository Receipt (ADR) et des Global 
Depository Receipt (GDR), à hauteur de 100 % de ses actifs nets et/ou dans d'autres contrats de gré à 
gré de façon à améliorer la maîtrise du risque et minimiser les coûts de transaction. Les 
investissements dans des American Depository Receipt (ADR), des Global Depository Receipt 
(GDR), et des Real Estate Investment Trusts (REIT) sont réalisés conformément aux restrictions 
prévues à l'Article 41 de la Loi. 

Il peut également investir jusqu'à 100 % de ses actifs dans des instruments financiers à terme (tels que 
les contrats Futures), en vue de procéder à des ajustements ponctuels pour gérer les souscriptions et 
les rachats et/ou pour couvrir le risque de change. Le Compartiment peut aussi construire ou 
compléter son exposition par le biais de contrat de gré à gré de façon à améliorer la maîtrise du risque 
et réduire les coûts de négociation. Le Compartiment sera en mesure de bénéficier de la flexibilité que 
ces instruments peuvent offrir (notamment en termes de liquidité et de prix) par rapport aux 
instruments financiers dans lesquels il investit directement. 

Afin d’obtenir une rémunération optimale de ses liquidités résiduelles, le Compartiment peut investir 
jusqu'à 10 % de ses actifs dans des instruments monétaires. 

Le Compartiment peut également recourir à des dépôts, des acquisitions ou cessions temporaires de 
titres à hauteur de 100 % de ses actifs et des emprunts d'espèces dans le cas où un solde débiteur 
apparaîtrait.  

1) Description des catégories d'actifs utilisées pour atteindre l'objectif d'investissement  

Les catégories d'actifs du portefeuille sont les suivantes : 

a) Actions 

Conformément à la stratégie présentée ci-dessus, le Compartiment investira dans des actions des 
marchés émergents, à savoir qu'en fonction des perspectives anticipées par la Société de Gestion, le 
Compartiment peut investir dans des actions de sociétés cotées sur les marchés émergents, 
indépendamment de leur taille ou de leur secteur économique. Cette exposition pourra être obtenue au 
moyen de CFD ou de titres directs, selon les conditions de marché. Cette exposition ne peut pas être 
inférieure à 90 % des actifs du Compartiment. Le Compartiment peut construire ou compléter son 
exposition en investissant dans des American Depository Receipts (ADR) et des Global 

Depository Receipts (GDR), à hauteur de 100 % de ses actifs nets. 

Le Compartiment peut investir jusqu'à 20 % de ses actifs dans des Real Estate Investment Trusts 
(REIT). 

b) Instruments monétaires 

Afin d'investir ses liquidités, le Compartiment peut intervenir sur des instruments monétaires à 
hauteur de 10 % de ses actifs (obligations d'État pour les pays de l'OCDE, fonds monétaires). Si la 
mise en œuvre de la stratégie d'investissement conduit la Société de Gestion à opter pour des CFD, les 
instruments (notamment les certificats de dépôt, les effets commerciaux européens, les bons du trésor) 
assortis d'une note minimale de AA- (S&P) ou A3 (Moody’s) peuvent représenter une part importante 
du portefeuille. En cas de différence entre les deux notes, la Société de gestion sélectionnera la note la 
plus faible.  

c) Actions ou parts de fonds de placement 

Le Compartiment peut investir dans la limite de 10 % de ses actifs dans des actions ou parts 
d'OPCVM qui investissent eux-mêmes au maximum 10 % de leurs actifs dans des actions ou parts 
d'OPCVM ou fonds de placement. 
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Ces fonds peuvent être gérés par la Société de Gestion ou une société affiliée. Les stratégies 
d'investissement de ces fonds sont compatibles avec celle du Compartiment. 

Le Compartiment peut investir au maximum 10 % de ses actifs dans un ou plusieurs Compartiments 
de la Société. 

2) Instruments dérivés utilisés pour atteindre l'objectif d'investissement 

Le Compartiment peut avoir recours à des contrats Futures dans la limite d'une fois ses actifs. 
L'exposition à effet de levier du Compartiment ne peut pas excéder 110 %. 

Le Compartiment investira dans des marchés réglementés, organisés et de gré à gré. 

Il utilisera des instruments dérivés à des fins de couverture et d'exposition, et afin d'atteindre son 
objectif d'investissement (y compris la réplication de l'exposition synthétique aux paniers d'actions ou 
indices). 

Les opérations sur instruments dérivés de couverture visent à couvrir le risque action et le risque de 
change auxquels est exposé le Compartiment. 

Les types d'instruments utilisés par la Société de Gestion seront essentiellement les contrats Futures 
sur actions ou indices de marchés d'actions, les contrats d'échange de devises ou actions et les CFD. 

3) Dépôts et liquidités 

Le Compartiment peut effectuer à titre accessoire des dépôts. Il peut détenir à titre accessoire des 
liquidités dans la limite de ses besoins d'investissement.  

4) Emprunt d'espèces  

Le Compartiment peut faire des emprunts d'espèces dans la limite de 10 % de ses actifs nets de 
manière temporaire et uniquement pour des besoins techniques. 

5) Acquisitions et cessions temporaires de titres 

Le Compartiment peut conclure des contrats de mise et de prise en pension, des prêts et emprunts de 
titres conformément aux lois et réglementations applicables ; de même que des opérations sell and buy 
back ; buy and sell back . 

Devise de référence 

La devise de référence du Compartiment est l'USD. 

Profil de l'Investisseur-Type  

Le Compartiment présente un profil de risque élevé. Le Compartiment convient à des investisseurs 
souhaitant investir dans les pays émergents. Pour déterminer le montant de leur investissement, les 
investisseurs doivent tenir compte de leur patrimoine personnel, de leur réglementation, de leurs 
besoins financiers actuels sur un horizon de placement supérieur à 5 ans ainsi que de leur souhait de 
prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement plus prudent. La durée de 
placement minimale recommandée est supérieure à 5 ans. 
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Forme des Actions et Catégories  

Les Catégories d'Actions du Compartiment seront émises sous forme nominative 

Catégories 
d'Actions  

A  

Code Isin : 

LU1067853769 

A1 

Code Isin : 

LU1067853843 

A2 

Code Isin : 

LU1162503731 

A3 

Code Isin :  

LU1185970016 

B  

Code Isin : 

LU1067854064 

R  

Code Isin : 

LU1067854148 

R2  

Code Isin : 

LU1067854221 

F 

Code Isin : 

LU1067854494 

Devise USD EUR GBP USD USD GBP USD EUR 

Type 
d'Actions 

Capitalisation 

Investisseurs 
ciblés 

Investisseurs 
institutionnels 

Investisseur
s 
institutionn
els 

Investisseu
rs 
institutionn
els/spéciali
sés 

Tous 
investisseur
s 

Tous 
investisseur
s 

Tous 
investisseur
s 

Société de 
Gestion 

Souscription 
initiale 
minimale 

10 Actions 10 Actions 10 Actions 1 500 
Actions 

1 Action 1 Action 1 Action 1 Action 

Jour 
d'Évaluation 

Chaque jour ouvré, à l'exception des jours de fermeture des marchés américains (selon le 
calendrier officiel de NYSE Euronext). 

Frais de 
gestion de la 
Société  

1,50 %  1,50 % 1,50 % 0,70 % 2,5%  0,70%  0,70% Néant 

Frais de 
Fonctionneme
nt et Frais de 
Dépositaire 

0,25%  0,25%  0,25% 0,25%  0,25%  0,25%   0,25%   0,25%  

Frais d'entrée 
versés à la 
Société de 
Gestion 

Néant Néant Néant Jusqu'à 
0,5% 

Jusqu'à 3 % Jusqu'à 5% Jusqu'à 5% Néant 

Frais de sortie 
versés à la 
Société de 
Gestion 

Jusqu'à 1% Jusqu'à 1% Jusqu'à 1% Jusqu'à 1% Jusqu'à 1% Jusqu'à 1% Jusqu'à 1% Néant 

Heure limite 12 h 00 le Jour Ouvré précédant la date d'Évaluation concernée 

Jour de 
Règlement des 
Souscriptions  

3 Jours Ouvrés suivant le Jour d'Évaluation  

Les investisseurs souscrivant des actions libellées en EUR/GBP sont exposés au risque de change 
EUR/GBP en raison de la conversion de la valeur liquidative. 
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Date de Lancement  

Ce Compartiment a été lancé suite à une opération transfrontalière avec le FCP (UCITS) de droit 
français TOBAM Anti-Benchmark Emerging Markets Equity. La date de lancement de ce 
Compartiment est le 9 octobre 2014. 

Les prix de souscription initiale des Catégories d'Actions de ce Compartiment correspondaient à la 
Valeur Liquidative des Catégories d'Actions équivalentes du FCP (UCITS) de droit français TOBAM 
Anti-Benchmark Emerging Markets Equity, à l'exception de la Catégorie d'Actions F qui a été créée 
au moment de la constitution de la Société. 

Les prix de souscription initiale des Catégories d'Actions ci-dessous de ce Compartiment seront les 
suivants : 

Catégorie : prix de souscription initiale : 

Catégorie A2  10 000 GBP 

Catégorie A3 150 000 USD 

Catégorie B  100 USD 

Catégorie R2 100 USD 

 

Total des Frais sur Encours 

Vous pouvez consulter le dernier ratio Total des Frais sur encours calculé dans le dernier rapport 
financier de la Société. 

Gestion du risque 

La méthode retenue pour le calcul de l'exposition globale est la méthode de l'engagement. 

Facteurs de risque propres aux Compartiments 

Le fonds sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la Société de 
Gestion. Ces instruments seront soumis aux évolutions et aléas du marché. La Société de Gestion 
investit en se fondant sur un modèle systématique et fondamental : il y a un risque que les actions 
sélectionnées ne soient pas les plus performantes. 

1) Risque actions : 

Si les actions ou les indices auxquels le portefeuille est exposé baissent, la valeur liquidative du 
Compartiment peut également baisser. 

Sur les marchés des petites et moyennes capitalisations, le volume des titres cotés en bourse étant 
relativement réduit, les mouvements de marché sont donc plus marqués à la baisse, et plus rapides que 
sur les marchés des grandes capitalisations. La valeur liquidative du Compartiment peut donc baisser 
plus rapidement et plus fortement. 

L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que les marchés des petites capitalisations et les 
marchés émergents sont destinés à accueillir des entreprises qui, en raison de leurs caractéristiques 
spécifiques, peuvent présenter des risques pour les investisseurs. 
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2) Risque lié au processus d'investissement de la Société de gestion 

L'attention de l’investisseur est attirée sur le fait que la construction du portefeuille ainsi que la 
sélection et la pondération des actifs sont réalisés d’après un processus développé par la Société de 
Gestion. Le processus de gestion du Compartiment repose sur l’élaboration d’un modèle systématique 
permettant d’identifier des signaux sur la base de résultats statistiques passés.  

Il existe un risque que le modèle ne soit pas efficient, rien ne garantissant que les situations de marché 
passées se reproduisent à l’avenir. L’objectif des processus développés par la Société de Gestion 
visant à une bonne diversification du portefeuille du Compartiment, l’utilisation de ces processus peut 
conduire la Société de Gestion à ne pas sélectionner les actifs les plus performants. 

3) Risque lié aux actions des marchés émergents 

Les actions des pays émergents peuvent être moins liquides que celles des pays développés. En 
conséquence, la détention de ce type de titres peut augmenter le niveau de risque du portefeuille. Par 
exemple, les replis des marchés pouvant être plus importants et plus rapides que dans les pays 
développés, la valeur liquidative du Compartiment peut donc baisser plus rapidement et plus 
fortement. 

 
4) Risque lié à l'utilisation de contrats Futures 

Le Compartiment peut recourir à certains contrats Futures. Le Compartiment peut ainsi être exposé 
dans la limite de 110 % de ses actifs à tout marché, actif, indice et instrument ou paramètre 
économique et/ou financier, ce qui peut conduire à un risque de baisse de la valeur liquidative du 
Compartiment qui peut être plus importante et rapide que celle des marchés sur lesquels le 
Compartiment investit. 

5) Risque de change 

Le risque de change est le risque de dépréciation des devises dans lesquelles le Compartiment investit 
par rapport à la devise de référence. Le risque de change sera géré en fonction des opportunités de 
marché et peut donc représenter une partie significative du risque. En cas de dépréciation de devises 
étrangères, les investisseurs sont donc exposés à une baisse de la valeur de leurs parts. 

6) Risque de contrepartie 

Le Compartiment peut subir une perte en cas de défaillance de la contrepartie avec laquelle certaines 
transactions sont réalisées, entraînant une baisse de la valeur liquidative du Compartiment. 

7) Risque de taux 

Il s’agit du risque de baisse de la valeur des instruments à revenu fixe découlant des variations de taux 
d’intérêt. En cas de hausse des taux d’intérêt, la valeur liquidative du Compartiment peut baisser. 
L’exposition du Compartiment aux produits à revenu fixe est limitée. 

8) Risque de crédit 

Il s’agit du risque de baisse des obligations ou titres de créance émis par un émetteur privé ou public 
ou de défaut de ce dernier. La valeur des titres de créance dans lesquels est investi le Compartiment 
peut baisser entraînant une baisse de la valeur liquidative.
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ANNEXE 2  Most Diversified Portfolio SICAV - TOBAM Anti-Benchmark Euro Equity 
Fund 

 

Objectif d'investissement, Benchmark du Compartiment 

Le principal objectif d'investissement du Compartiment consiste à investir dans des actions de la 
zone euro en appliquant systématiquement le processus d'investissement développé par la Société de 
Gestion. Ce processus vise à surperformer l'indice de référence en minimisant la concentration des 
facteurs de risque via une diversification maximale du portefeuille. 

Les variations de la valeur liquidative peuvent être comparées à l'indice MSCI EMU Net Total 
Return. 

L'indice MSCI EMU Net Total Return est un indice pondéré par la capitalisation boursière ajustée du 
flottant développé par Morgan Stanley Capital International (MSCI). Cet indice est conçu pour 
mesurer la performance des marchés d'actions des pays de l'Union économique et monétaire 
européenne (UEM) considéré comme un Marché développé par MSCI. 

L'indice MSCI EMU Net Total Return est publié sur www.msci.com 

Le Compartiment ne recourant pas à une stratégie de gestion indicielle, sa performance peut s'écarter 
sensiblement de celle du benchmark qui n'est qu'un indicateur de comparaison. 

Stratégie d'investissement du Compartiment  

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment est exposé à 90 % au moins de ses 
actifs aux marchés d'actions de la zone euro, dont au moins 75 % sont investis dans des titres éligibles 
au plan d'épargne en actions français (PEA). 

Au-delà des 90 % d'exposition du portefeuille aux actions des petites, moyennes et grandes 
capitalisations de la zone euro, le Compartiment peut également s'exposer à des marchés et catégories 
d'actifs différents dans le but de réaliser son objectif d'investissement. 

Les actions dans lesquelles le Compartiment investit sont sélectionnées sur la base de modèles 
quantitatifs développés par la Société de Gestion, permettant d'optimiser le niveau de diversification 
offert par rapport au benchmark. Ainsi construit, le Compartiment devrait permettre d'améliorer les 
résultats de l'allocation d'actifs notamment par l'amélioration du ratio de Sharpe et la diminution de la 
volatilité. Les modèles de gestion mis en œuvre visent à augmenter la diversification par rapport à 
l'indice de référence. 

La répartition sectorielle peut être prise en compte afin de limiter la concentration des valeurs sur un 
secteur donné. À des fins de diversification, le Compartiment peut investir jusqu'à 20 % de ses actifs 
dans des Real Estate Investment Trusts (REIT). Les investissements dans des Real Estate Investment 
Trusts (REIT) sont réalisés conformément aux restrictions prévues à l'Article 41 de la Loi. 

Il peut également investir jusqu'à 100 % de ses actifs dans des instruments financiers à terme (tels que 
les contrats Futures), en vue de procéder à des ajustements ponctuels pour gérer les souscriptions et 
les rachats et/ou pour couvrir le risque de change. Le Compartiment peut aussi construire ou 
compléter son exposition par le biais de contrat de gré à gré de façon à améliorer la maîtrise du risque 
et réduire les coûts de négociation. 

Le Compartiment sera en mesure de bénéficier de la flexibilité que ces instruments peuvent offrir 
(notamment en termes de liquidité et de prix) par rapport aux instruments financiers dans lesquels il 
investit directement. 
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Afin d’obtenir une rémunération optimale de ses liquidités résiduelles, le Compartiment peut investir 
jusqu'à 10 % de ses actifs dans des instruments monétaires. 

Le Compartiment peut également recourir à des dépôts, des acquisitions ou cessions temporaires de 
titres à hauteur de 100 % de ses actifs et des emprunts d'espèces dans le cas où un solde débiteur 
apparaîtrait.  

1) Description des catégories d'actifs utilisées pour atteindre l'objectif d'investissement  

Les catégories d'actifs du portefeuille sont les suivantes : 

a) Actions 

Au moins 90 % des actifs nets du Compartiment seront exposés aux actions de la zone euro. Sous 
réserve des limites susmentionnées, le Compartiment investira dans des actions des petites, moyennes 
et grandes capitalisations. En termes d'allocation géographique, le Compartiment investira 
principalement dans des actions de la zone euro, conformément à sa classification. Le Compartiment 
est éligible au plan d'épargne en actions français (PEA). Il investit donc au moins 75 % de ses actifs 
dans des titres éligibles au PEA. 

b) Instruments monétaires 

Afin d'investir ses liquidités, le Compartiment peut intervenir, dans la limite de 10 % de ses actifs, sur 
des instruments monétaires (obligations d'État pour les pays de l'OCDE, fonds monétaires) assortis 
d'une note minimale de AA- (S&P) ou A3 (Moody’s). En cas de différence entre les deux notes, la 
Société de gestion sélectionnera la note la plus faible.  

c) Actions ou parts de fonds de placement 

Le Compartiment peut investir dans la limite de 10 % de ses actifs dans des actions ou parts 
d'OPCVM qui investissent eux-mêmes au maximum 10 % de leurs actifs dans des actions ou parts 
d'OPCVM ou fonds de placement. 

Ces fonds peuvent être gérés par la Société de Gestion ou une société affiliée. Les stratégies 
d'investissement de ces fonds sont compatibles avec celle du Compartiment. 

Le Compartiment peut investir au maximum 10 % de ses actifs dans un ou plusieurs Compartiments 
de la Société. 

2) Instruments dérivés utilisés pour atteindre l'objectif d'investissement 

Le Compartiment peut investir jusqu'à 100 % de ses actifs nets dans des instruments financiers 
dérivés. L'exposition à effet de levier du Compartiment ne peut pas excéder 110 %. 

Le Compartiment peut investir dans des marchés réglementés, organisés et de gré à gré. 

Il utilisera des instruments dérivés à des fins de couverture et d'exposition, et afin d'atteindre son 
objectif d'investissement (y compris la réplication de l'exposition synthétique aux paniers d'actions ou 
indices). 

Les opérations sur instruments dérivés de couverture visent à couvrir le risque action et le risque de 
change auxquels est exposé le Compartiment. 

Les types d'instruments utilisés par la Société de Gestion seront essentiellement les contrats Futures 
sur actions ou indices de marchés d'actions, les contrats d'échange de devises, actions ou indices de 
manière temporaire pour des besoins techniques. 

3) Dépôts et liquidités 
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Le Compartiment peut effectuer à titre accessoire des dépôts. Il peut détenir à titre accessoire des 
liquidités dans la limite de ses besoins d'investissement.  

4) Emprunt d'espèces  

Le Compartiment peut faire des emprunts d'espèces dans la limite de 10 % de ses actifs nets de 
manière temporaire et uniquement pour des besoins techniques. 

5) Acquisitions et cessions temporaires de titres 

Le Compartiment conclura des contrats de mise et de prise en pension, des prêts et emprunts de titres 
conformément aux lois et réglementations applicables ; de même que des opérations sell and buy 
back ; buy and sell back . 

Devise de référence 

La devise de référence du Compartiment est l'EUR. 

Profil de l'Investisseur-Type  

Le Compartiment présente un profil de risque élevé. Pour déterminer le montant de leur 
investissement, les investisseurs doivent tenir compte de leur patrimoine personnel, de leur 
réglementation, de leurs besoins financiers actuels sur un horizon de placement supérieur à 5 ans ainsi 
que de leur souhait de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement plus 
prudent. La durée de placement minimale recommandée est supérieure à 5 ans. 

Forme des Actions et Catégories  

Les Catégories d'Actions du Compartiment seront émises sous forme nominative  

Catégories d'Actions  A  

Code Isin : 

LU1067854650 

B 

Code Isin : 

LU1067854734 

R1 

Code Isin : 

LU1067854817 

Devise EUR 

Type d'Actions Capitalisation 

Investisseurs ciblés  Investisseurs 
institutionnels 

Tous investisseurs Tous investisseurs 

Souscription initiale 
minimale 

10 Actions  1 Action 1 Action 

Jour d'Évaluation Chaque Jour Ouvré  

Frais de gestion de la 
Société  

1%  2 % 0,55% 

Frais de Fonctionnement 
et Frais de Dépositaire 

 0,20%  0,20%   0,20% 

Frais d'entrée versés à la 
Société de Gestion 

Néant Jusqu'à 3 % Jusqu'à 5% 
 

Frais de sortie versés à la Jusqu'à 1% Jusqu'à 1% Jusqu'à 1% 
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Société de Gestion 

Heure Limite 12 h 00 le Jour d'Évaluation concerné 

Jour de Règlement des 
Souscriptions  

2 Jours Ouvrés suivant le Jour d'Évaluation 

 

Date de Lancement  

Ce Compartiment a été lancé suite à une opération transfrontalière avec le FCP (UCITS)de droit 
français TOBAM Anti-Benchmark Euro Equity. La date de lancement de Compartiment est le 
2 octobre 2014. 

Les prix de souscription initiale des Catégories d'Actions de ce Compartiment correspondaient à la 
Valeur Liquidative des Catégories d'Actions équivalentes du FCP (UCITS) de droit français TOBAM 
Anti-Benchmark Euro Equity. 

Le prix de souscription initiale de la Catégorie d'Actions R1 de ce Compartiment sera le suivant : 

Catégorie : prix de souscription initiale : 

Catégorie R1 100 EUR 

 

Total des Frais sur Encours 

Vous pouvez consulter le dernier ratio Total des Frais sur encours calculé dans le dernier rapport 
financier de la Société. 

Gestion du risque 

La méthode retenue pour le calcul de l'exposition globale est la méthode de l'engagement. 

Facteurs de risque propres aux Compartiments 

Le fonds sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la Société de 
Gestion. Ces instruments seront soumis aux évolutions et aléas du marché. La Société de Gestion 
investit en se fondant sur un modèle systématique et fondamental : il y a un risque que les actions 
sélectionnées ne soient pas les plus performantes. 

1) Risque actions : 

Si les actions ou les indices auxquels le portefeuille est exposé baissent, la valeur liquidative du 
Compartiment peut également baisser. 

Sur les marchés des petites et moyennes capitalisations, le volume des titres cotés en bourse étant 
relativement réduit, les mouvements de marché sont donc plus marqués à la baisse, et plus rapides que 
sur les marchés des grandes capitalisations. La valeur liquidative du Compartiment peut donc baisser 
plus rapidement et plus fortement. 

L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que les marchés des petites capitalisations sont 
destinés à accueillir des entreprises qui, en raison de leurs caractéristiques spécifiques, peuvent 
présenter des risques pour les investisseurs. 

2) Risque lié au processus d'investissement de la Société de gestion 
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L'attention de l’investisseur est attirée sur le fait que la construction du portefeuille ainsi que la 
sélection et la pondération des actifs sont réalisés d’après un processus développé par la Société de 
Gestion. Le processus de gestion du Compartiment repose sur l’élaboration d’un modèle systématique 
permettant d’identifier des signaux sur la base de résultats statistiques passés.  

Il existe un risque que le modèle ne soit pas efficient, rien ne garantissant que les situations de marché 
passées se reproduisent à l’avenir. L’objectif des processus développés par la Société de Gestion 
visant à une bonne diversification du portefeuille du Compartiment, l’utilisation de ces processus peut 
conduire la Société de Gestion à ne pas sélectionner les actifs les plus performants. 
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3) Risque de taux 

Il s’agit du risque de baisse de la valeur des instruments à revenu fixe découlant des variations de taux 
d’intérêt. L’exposition du Compartiment aux produits à revenu fixe est limitée. 

4) Risque de change (limité à moins de 10 %) 

Le risque de change est le risque de dépréciation des devises dans lesquelles le Compartiment investit 
par rapport à la devise de référence. Le risque de change sera géré en fonction des opportunités de 
marché et peut donc représenter une partie significative du risque. En cas de dépréciation de devises 
étrangères, les investisseurs sont donc exposés à une baisse de la valeur de leurs parts.
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ANNEXE 3  Most Diversified Portfolio SICAV - TOBAM Anti-Benchmark Global 
Equity Fund 

 

Objectif d'investissement, Benchmark du Compartiment 

L'objectif d'investissement du Compartiment est la recherche de performance, corrélée 
essentiellement aux marchés d'actions internationaux en utilisant le processus d'investissement de la 
Société de Gestion pour sélectionner les instruments financiers. 

Les variations de la valeur liquidative peuvent être comparées à l'indice MSCI Daily TR Net World. 

L'indice MSCI Daily TR Net World se compose d'actions des grandes capitalisations des pays de 
l'OCDE sélectionnées sur la base d'une allocation régionale puis sectorielle. Il représente 85 % de la 
capitalisation boursière de chaque secteur industriel. Cet indice libellé en euros convertis en dollars, 
est publié par Morgan Stanley Capital International sur www.msci.com.  

Cette donnée se rapproche des réinvestissements possibles minimums des dividendes. Le dividende 
est réinvesti après déduction des retenues à la source. Le taux appliqué est le taux maximum du pays 
de constitution de la société applicable aux investisseurs institutionnels. 

La performance de l'indice de référence inclut les dividendes versés par les actions composant 
l'indicateur. 

Le Compartiment ne recourant pas à une stratégie de gestion indicielle, sa performance peut s'écarter 
sensiblement de celle du benchmark qui n'est qu'un indicateur de comparaison. 

Stratégie d'investissement du Compartiment  

Le Compartiment est en permanence exposé à hauteur de 90 % au moins de ses actifs aux marchés 
d’actions internationaux des petites, moyennes et grandes capitalisations. Si des conditions de marché 
extrêmes le justifient, et afin de limiter les coûts de négociation sur les différents marchés, notamment 
sur le London Stock Exchange, le Compartiment se réserve le droit d'investir jusqu'à 100 % de ses 
actifs dans des Contrats pour Différences mono sous-jacent (CFD). Les CFD sont des contrats Futures 
conclus avec une contrepartie prévoyant des règlements en numéraire plutôt que la livraison physique 
d'instruments financiers. Le Compartiment sera ainsi en mesure de bénéficier de la flexibilité que ces 
instruments peuvent offrir (notamment en termes de liquidité et de prix) par rapport aux instruments 
financiers dans lesquels il investit directement. 

À des fins de diversification, le Compartiment peut investir jusqu'à 20 % de ses actifs nets dans des 
Real Estate Investment Trusts (REIT) Les investissements dans des Real Estate Investment Trusts 
(REIT) sont réalisés conformément aux restrictions prévues à l'Article 41 de la Loi. 

Les actions dans lesquelles le Compartiment investit sont sélectionnées sur la base de modèles 
quantitatifs développés par la Société de Gestion, permettant d'optimiser le niveau de diversification 
offert par rapport au MSCI World Index. Ainsi construit et combiné à d'autres investissements de type 
« long-only », le Compartiment devrait permettre d'améliorer les résultats de l'allocation d'actifs 
notamment par l'amélioration du ratio de Sharpe et la diminution de la volatilité. Ces modèles 
déterminent le choix des actions éligibles et de leur pondération au sein du portefeuille. La répartition 
sectorielle peut être prise en compte afin de limiter la concentration des valeurs sur un secteur donné. 

Le Compartiment peut détenir jusqu'à 100 % de ses actifs en actions ou parts d'OPCVM. 
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Afin d'atteindre son objectif d'investissement (rémunération optimale de ses liquidités), le 
Compartiment peut être exposé dans la limite de 10 % soit directement soit par le biais d'OPCVM, à 
différents marchés et catégories d'actifs (instruments monétaires, fonds indiciels cotés). 

Afin d'être toujours exposé au plus près du portefeuille modèle, le Compartiment peut construire ou 
compléter son exposition par le biais de contrats de gré à gré de façon à améliorer la maîtrise du 
risque et minimiser les coûts de transaction Il peut également investir jusqu'à 100 % de ses actifs dans 
des instruments financiers à terme (tels que les contrats Futures), en vue de procéder à des ajustements 
ponctuels pour gérer les souscriptions et les rachats et/ou pour couvrir ponctuellement une partie du 
risque de change. Le Compartiment peut également conclure des contrats de mise et de prise en 
pension 

Le Compartiment peut également recourir à des dépôts, des acquisitions ou cessions temporaires de 
titres à hauteur de 100 % de ses actifs et des emprunts d'espèces dans le cas où un solde débiteur 
apparaîtrait.  

1) Description des catégories d'actifs utilisées pour atteindre l'objectif d'investissement  

Les catégories d'actifs du portefeuille sont les suivantes : 

a) Actions 

Conformément à la stratégie présentée ci-dessus, le Compartiment investira dans des marchés 
d'actions internationaux, à savoir qu'en fonction des perspectives anticipées par la Société de Gestion, 
le Compartiment peut investir dans des actions de sociétés cotées des pays de l'OCDE de toutes tailles 
et de tous secteurs économiques via des CFD ou des effets commerciaux en fonction des conditions 
de marché. Au moins 90 % des actifs nets du Compartiment seront exposés à ces actions. Le 
Compartiment peut investir jusqu'à 20% de ses actifs dans des Real Estate Investment Trusts (REIT). 

b) Instruments monétaires 

Afin d'investir ses liquidités, le Compartiment peut intervenir sur des instruments monétaires à 
hauteur de 10 % de ses actifs (obligations d'État pour les pays de l'OCDE, fonds monétaires). Si la 
mise en œuvre de la stratégie d'investissement conduit la Société de Gestion à opter pour des CFD, les 
instruments (notamment les certificats de dépôt, les effets commerciaux européens, les bons du trésor) 
assortis d'une note minimale de AA- (S&P) ou A3 (Moody’s) peuvent représenter une part importante 
du portefeuille. En cas de différence entre les deux notes, la Société de gestion sélectionnera la note la 
plus faible.  

c) Actions ou parts d'OPCVM 

Le Compartiment peut détenir jusqu'à 100 % de ses actifs en actions ou parts d'OPCVM toutes 
catégories confondues, qu'ils respectent ou non la Directive européenne et/ou que leur émission soit 
autorisée ou non en France.  

Le Compartiment investira uniquement dans des fonds investissant au maximum 10 % de leurs actifs 
dans des OPCVM ou fonds de placement. 

Ces fonds peuvent être gérés par la Société de Gestion ou une société affiliée. Les stratégies 
d'investissement de ces fonds sont compatibles avec celle du Compartiment. 

Le Compartiment peut investir au maximum 20 % de ses actifs dans un ou plusieurs Compartiments 
de la Société. 

2) Instruments dérivés utilisés pour atteindre l'objectif d'investissement 

Le Compartiment peut avoir recours à des contrats Futures dans la limite d'une fois ses actifs. 
L'exposition à effet de levier du Compartiment ne peut pas excéder 110 %. 
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Le Compartiment investira dans des marchés réglementés, organisés et de gré à gré. 

Il utilisera des instruments dérivés à des fins de couverture et d'exposition, et afin d'atteindre son 
objectif d'investissement (y compris la réplication de l'exposition synthétique aux paniers d'actions ou 
indices). 

Les opérations sur instruments dérivés de couverture visent à couvrir le risque action et le risque de 
change auxquels est exposé le Compartiment. 

Les types d'instruments utilisés par la Société de Gestion seront essentiellement les contrats Futures 
sur actions ou indices de marchés d'actions, les contrats d'échange de devises, actions ou indices et les 
CFD. 

3) Dépôts et liquidités 

Le Compartiment peut effectuer à titre accessoire des dépôts. Il peut détenir à titre accessoire des 
liquidités dans la limite de ses besoins d'investissement.  

4) Emprunts d'espèces  

Le Compartiment peut faire des emprunts d'espèces dans la limite de 10 % de ses actifs nets de 
manière temporaire et uniquement pour des besoins techniques. 

5) Acquisitions et cessions temporaires de titres 

Le Compartiment peut conclure des contrats de mise et de prise en pension, des prêts et emprunts de 
titres conformément aux lois et réglementations applicables ; de même que des opérations sell and buy 
back ; buy and sell back . 

Devise de référence 

La devise de référence du Compartiment est l'EUR. 

Profil de l'Investisseur-Type  

Le Compartiment présente un profil de risque élevé. 

Pour déterminer le montant de leur investissement, les investisseurs doivent tenir compte de leur 
patrimoine personnel, de leur réglementation, de leurs besoins financiers actuels sur un horizon de 
placement supérieur à 5 ans ainsi que de leur souhait de prendre des risques ou au contraire de 
privilégier un investissement plus prudent. La durée de placement minimale recommandée est 
supérieure à 5 ans. 

Forme des Actions et Catégories  

Les Catégories d'Actions du Compartiment seront émises sous forme nominative  

 

Catégories d'Actions  A  

Code Isin : 

LU1067855038 

A1 

Code Isin : 

LU1067855111 

B 

Code Isin : 

LU1067855202 

B1 

Code Isin : 

LU1067855384 

 

Devise EUR USD EUR USD 
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Type d'Actions Capitalisation 

Investisseurs ciblés  Investisseurs 
institutionnels 

Investisseurs 
institutionnels  

Tous investisseurs Tous investisseurs 

Souscription initiale 
minimale 

10 Actions  10 Actions  1 Action 1 Action 

Jour d'Évaluation Chaque jour ouvré, à l'exception des jours de fermeture des marchés 
américains (selon le calendrier officiel de NYSE Euronext).  

Frais de gestion de la 
Société  

1,20 %*  1,20 %*  2 %** 2 %** 

Frais de 
Fonctionnement et Frais 
de Dépositaire 

0,20 %*** 0,20 %*** 0,20 %***   0,20 %*** 

Frais d'entrée versés à 
la Société de Gestion 

0 % 0 % Jusqu'à 3 % 
 

Jusqu'à 3 % 
 

Frais de sortie versés à 
la Société de Gestion 

Jusqu'à 1% Jusqu'à 1% Jusqu'à 1% 

 

Jusqu'à 1% 

 
Heure Limite 11 h 00 le Jour Ouvré précédant la date d'Évaluation concernée 

Jour de Règlement des 
Souscriptions  

3 Jours Ouvrés suivant le Jour d'Évaluation 

*0,20 % maximum pour des investissements dans d'autres Compartiments de la Société  

**1,00 % maximum pour des investissements dans d'autres Compartiments de la Société  

***0 % pour des investissements dans d'autres Compartiments de la Société 

Les investisseurs souscrivant dans des Actions libellées en USD sont exposés au risque de change 
USD en raison de la conversion de la valeur liquidative. 

Date de Lancement  

Ce Compartiment a été lancé suite à une opération transfrontalière avec le FCP de droit français 
UCITS FCP TOBAM Anti-Benchmark Global Equity. Date de lancement de ce Compartiment : 
9 octobre 2014. 

Les prix de souscription initiale des Catégories d'Actions de ce Compartiment correspondaient à la 
valeur liquidative des Catégories d'Actions équivalentes du FCP de droit français UCITS FCP 
TOBAM Anti-Benchmark Global Equity. 

Les prix de souscription initiale des Catégories d'Actions B et B1 ci-dessous de ce Compartiment 
seront les suivants : 

Catégorie : prix de souscription initiale : 

Catégorie B  100 EUR 

Catégorie B1  100 USD 

 



SICAV Most Diversified Portfolio – Prospectus Avril 2015 68

Total des Frais sur Encours 

Vous pouvez consulter le dernier ratio Total des Frais sur encours calculé dans le dernier rapport 
financier de la Société. 

Gestion du risque 

La méthode retenue pour le calcul de l'exposition globale est la méthode de l'engagement. 

Facteurs de risque propres aux Compartiments 

Le fonds sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la Société de 
Gestion. Ces instruments seront soumis aux évolutions et aléas du marché. La Société de Gestion 
investit en se fondant sur un modèle systématique et fondamental : il y a un risque que les actions 
sélectionnées ne soient pas les plus performantes. 

1) Risque actions : 

Si les actions ou les indices auxquels le portefeuille est exposé baissent, la valeur liquidative du 
Compartiment peut également baisser. 

Sur les marchés des petites et moyennes capitalisations, le volume des titres cotés en bourse étant 
relativement réduit, les mouvements de marché sont donc plus marqués à la baisse, et plus rapides que 
sur les marchés des grandes capitalisations. La valeur liquidative du Compartiment peut donc baisser 
plus rapidement et plus fortement. 

L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que les marchés des petites capitalisations sont 
destinés à accueillir des entreprises qui, en raison de leurs caractéristiques spécifiques, peuvent 
présenter des risques pour les investisseurs. 

2) Risque lié au processus d'investissement de la Société de gestion 

L'attention de l’investisseur est attirée sur le fait que la construction du portefeuille ainsi que la 
sélection et la pondération des actifs sont réalisés d’après un processus développé par la Société de 
Gestion. Le processus de gestion du Compartiment repose sur l’élaboration d’un modèle systématique 
permettant d’identifier des signaux sur la base de résultats statistiques passés.  

Il existe un risque que le modèle ne soit pas efficient, rien ne garantissant que les situations de marché 
passées se reproduisent à l’avenir. L’objectif des processus développés par la Société de Gestion 
visant à une bonne diversification du portefeuille du Compartiment, l’utilisation de ces processus peut 
conduire la Société de Gestion à ne pas sélectionner les actifs les plus performants. 

3) Risque de change  

Le risque de change est le risque de dépréciation des devises dans lesquelles le Compartiment investit 
par rapport à la devise de référence. Le risque de change sera géré en fonction des opportunités de 
marché et peut donc représenter une partie significative du risque. En cas de dépréciation de devises 
étrangères, les investisseurs sont donc exposés à une baisse de la valeur de leurs parts. 

4) Risque de contrepartie 

Le Compartiment peut subir une perte en cas de défaillance de la contrepartie avec laquelle certaines 
transactions sont réalisées, entraînant une baisse de la valeur liquidative du Compartiment. 

5) Risque de taux 

Il s’agit du risque de baisse de la valeur des instruments à revenu fixe découlant des variations de taux 
d’intérêt. En cas de hausse des taux d’intérêt, la valeur liquidative du Compartiment peut baisser. 
L’exposition du Compartiment aux produits à revenu fixe est limitée. 
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6) Risque de crédit 

Il s’agit du risque de baisse des titres émis par un émetteur privé ou public ou de défaut de ce dernier. 
La valeur des titres de créance dans lesquels est investi le Compartiment peut baisser entraînant une 
baisse de la valeur liquidative. 
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ANNEXE 4  Most Diversified Portfolio SICAV - TOBAM Anti-Benchmark Japan Equity 
Fund 

 

Objectif d'investissement, Benchmark du Compartiment 

L'objectif d'investissement du Compartiment consiste à investir dans des marchés d'actions japonais 
en appliquant systématiquement le processus d'investissement développé par la Société de Gestion. Ce 
processus vise à surperformer l'indice de référence en minimisant la concentration des facteurs de 
risque via une diversification maximale du portefeuille. 

Les variations de la valeur liquidative peuvent être comparées à l'indice MSCI Daily Total Return Net 
Japan. 

L'indice MSCI Daily Total Return Net Japan est un indice pondéré par la capitalisation boursière 
ajustée du flottant conçu pour mesurer la performance des marchés d'actions japonais. Les actions qui 
constituent l'indice sont sélectionnées en fonction de la taille, de la liquidité et du capital flottant 
librement échangeable sur un marché réglementé. Les niveaux de l'indice incluent les 
réinvestissements possibles minimum liés aux dividendes versés sur les actions de l'indice. Un 
dividende est considéré comme pouvant être réinvesti après déduction des retenues à la source 
applicables. Le taux appliqué est le taux maximum du pays de constitution de la société applicable 
aux investisseurs institutionnels. 

L'indice est publié sur www.msci.com. 

Le Compartiment ne recourant pas à une stratégie de gestion indicielle, sa performance peut s'écarter 
sensiblement de celle du benchmark qui n'est qu'un indicateur de comparaison. 

 

Stratégie d'investissement du Compartiment  

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment est exposé à 90 % au moins de ses 
actifs aux marchés d'actions japonais des petites, moyennes et grandes capitalisations.  

Au-delà des 90 % d'exposition du portefeuille aux actions japonaises, le Compartiment peut 
également s'exposer à des marchés et catégories d'actifs différents dans le but de réaliser son objectif 
d'investissement. 

Les actions dans lesquelles le Compartiment investit sont sélectionnées sur la base de modèles 
quantitatifs développés par la Société de Gestion, permettant d'optimiser le niveau de diversification 
offert par rapport au benchmark. Ainsi construit et combiné à d'autres investissements de type « long-
only », le Compartiment devrait permettre d'améliorer les résultats de l'allocation d'actifs notamment 
par l'amélioration du ratio de Sharpe et la diminution de la volatilité. Les modèles de gestion mis en 
œuvre visent à augmenter la diversification par rapport à l'indice de référence. La répartition 
sectorielle peut être prise en compte afin de limiter la concentration des valeurs sur un secteur donné. 

À des fins de diversification, le Compartiment peut investir jusqu'à 20 % de ses actifs nets dans des 
Real Estate Investment Trusts (REIT). Les investissements dans des Real Estate Investment Trusts 
(REIT) sont réalisés conformément aux restrictions prévues à l'Article 41 de la Loi. 

Il peut également investir jusqu'à 100 % de ses actifs dans des instruments financiers à terme (tels que 
les contrats Futures), en vue de procéder à des ajustements ponctuels pour gérer les souscriptions et 
les rachats et/ou pour couvrir le risque de change. Le Compartiment peut aussi construire ou 
compléter son exposition par le biais de contrat de gré à gré de façon à améliorer la maîtrise du risque 
et réduire les coûts de négociation. 
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Le Compartiment sera ainsi en mesure de bénéficier de la flexibilité que ces instruments peuvent 
offrir (notamment en termes de liquidité et de prix) par rapport aux instruments financiers dans 
lesquels il investit directement. 

Afin d’obtenir une rémunération optimale de ses liquidités, le Compartiment peut investir jusqu'à 
10 % de ses actifs dans des instruments monétaires. 

Le Compartiment peut également recourir à des dépôts, des acquisitions ou cessions temporaires de 
titres à hauteur de 100 % de ses actifs et des emprunts d'espèces dans le cas où un solde débiteur 
apparaîtrait.  

1) Description des catégories d'actifs utilisées pour atteindre l'objectif d'investissement  

Les catégories d'actifs du portefeuille sont les suivantes : 

a) Actions 

Au moins 90 % des actifs nets du Compartiment seront exposés aux actions japonaises. 

Sous réserve des limites susmentionnées, le Compartiment investira dans des actions des petites, des 
moyennes et des grandes capitalisations. 

Le Compartiment peut investir jusqu'à 20% de ses actifs dans des Real Estate Investment Trusts 
(REIT). 

b) Instruments monétaires 

Afin d'investir ses liquidités, le Compartiment peut intervenir sur des instruments monétaires à 
hauteur de 10 % de ses actifs (obligations d'État pour les pays de l'OCDE, fonds monétaires). Si la 
mise en œuvre de la stratégie d'investissement conduit la Société de Gestion à opter pour des CFD, les 
instruments (notamment les certificats de dépôt, les effets commerciaux européens, les bons du trésor) 
assortis d'une note minimale de AA- (S&P) ou A3 (Moody’s) peuvent représenter une part importante 
du portefeuille. En cas de différence entre les deux notes, la Société de gestion sélectionnera la note la 
plus faible.  

c) Actions ou parts d'OPCVM : 

Le Compartiment peut investir au maximum 10 % de ses actifs dans des actions ou parts d'autres 
OPCVM qui eux-mêmes investissent au maximum 10 % de leurs actifs dans des OPCVM ou fonds de 
placement. 

Ces fonds peuvent être gérés par la Société de Gestion ou une société affiliée. Les stratégies 
d'investissement de ces fonds sont compatibles avec celle du Compartiment. 

Le Compartiment peut investir au maximum 10 % de ses actifs dans un ou plusieurs Compartiments 
de la Société. 

2) Instruments dérivés utilisés pour atteindre l'objectif d'investissement 

Le Compartiment peut avoir recours à des contrats Futures dans la limite d'une fois ses actifs. 
L'exposition à effet de levier du Compartiment ne peut pas excéder 110 %. 

Le Compartiment investira dans des marchés réglementés, organisés et de gré à gré. 

Il utilisera des instruments dérivés à des fins de couverture et d'exposition, et afin d'atteindre son 
objectif d'investissement (y compris la réplication de l'exposition synthétique aux paniers d'actions ou 
indices). 
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Les opérations sur instruments dérivés de couverture visent à couvrir le risque action et le risque de 
change auxquels est exposé le Compartiment. 

Les types d'instruments utilisés par la Société de Gestion seront essentiellement les contrats Futures 
sur actions ou indices de marchés d'actions et les contrats d'échange de devises, actions ou indices. 

3) Dépôts et liquidités 

Le Compartiment peut effectuer à titre accessoire des dépôts. Il peut détenir à titre accessoire des 
liquidités dans la limite de ses besoins d'investissement.  

4) Emprunt d'espèces  

Le Compartiment peut faire des emprunts d'espèces dans la limite de 10 % de ses actifs nets pour des 
besoins techniques. 

5) Acquisitions et cessions temporaires de titres 

Le Compartiment peut conclure des contrats de mise et de prise en pension, des prêts et emprunts de 
titres conformément aux lois et réglementations applicables ; de même que des opérations sell and buy 
back ; buy and sell back . 

Devise de référence 

La devise de référence du Compartiment est le JPY. 

Profil de l'Investisseur-Type 

Le Compartiment présente un profil de risque élevé. Pour déterminer le montant de leur 
investissement, les investisseurs doivent tenir compte de leur patrimoine personnel, de leur 
réglementation, de leurs besoins financiers actuels sur un horizon de placement supérieur à 5 ans ainsi 
que de leur souhait de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement plus 
prudent. La durée de placement minimale recommandée est supérieure à 5 ans. 

Forme des Actions et Catégories  

Les Catégories d'Actions du Compartiment seront émises sous forme nominative 

Catégories d'Actions  A  

Code Isin : 

LU1067855467 

A1 

Code Isin : 

LU1067855541 

B 

Code Isin : 

LU1067855624 

Devise JPY EUR EUR 

Type d'Actions Capitalisation 

Investisseurs ciblés  Investisseurs 
institutionnels  

Investisseurs 
institutionnels 

Tous investisseurs 

Souscription initiale 
minimale 

10 Actions  10 Actions  1 Action 

Jour d'Évaluation Chaque jour ouvré, à l'exception des jours de fermeture des marchés 
nippons (selon le calendrier officiel du Tokyo Stock Exchange).  

Frais de gestion de la 
Société  

1%  1%  2 % 
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Frais de Fonctionnement 
et Frais de Dépositaire 

0,20%  0,20%   0,20%  

Frais d'entrée versés à la 
Société de Gestion 

Néant Néant Jusqu'à 3 % 

Frais de sortie versés à la 
Société de Gestion 

Jusqu'à 1% Jusqu'à 1% Jusqu'à 1% 

Heure Limite 12 h 00 le Jour Ouvré précédant la date d'Évaluation concernée 

Jour de Règlement des 
Souscriptions  

3 Jours Ouvrés suivant le Jour d'Évaluation 

Les investisseurs souscrivant dans des Actions libellées en EUR sont exposés au risque de change 
EUR en raison de la conversion de la valeur liquidative. 

Date de Lancement  

Ce Compartiment a été lancé suite à une opération transfrontalière avec le FCP (UCITS) de droit 
français TOBAM Anti-Benchmark Japan Equity. La date de lancement de Compartiment est le 
vendredi 3 octobre 2014. 

Les prix de souscription initiale des Catégories d'Actions de ce Compartiment correspondaient à la 
Valeur Liquidative des Catégories d'Actions équivalentes du FCP (UCITS) de droit français TOBAM 
Anti-Benchmark Japan Equity. 

Le prix de souscription initiale de la Catégorie d'Actions B de ce Compartiment sera le suivant : 

Catégorie : prix de souscription initiale : 

Catégorie B  100 EUR 

 

Total des Frais sur Encours 

Vous pouvez consulter le dernier ratio Total des Frais sur encours calculé dans le dernier rapport 
financier de la Société. 

Gestion du risque 

La méthode retenue pour le calcul de l'exposition globale est la méthode de l'engagement. 

Facteurs de risque propres aux Compartiments 

Le fonds sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la Société de 
Gestion. Ces instruments seront soumis aux évolutions et aléas du marché. La Société de Gestion 
investit en se fondant sur un modèle systématique et fondamental : il y a un risque que les actions 
sélectionnées ne soient pas les plus performantes. 

1) Risque actions : 

Si les actions ou les indices auxquels le portefeuille est exposé baissent, la valeur liquidative du 
Compartiment peut également baisser. 

Sur les marchés des petites et moyennes capitalisations, le volume des titres cotés en bourse étant 
relativement réduit, les mouvements de marché sont donc plus marqués à la baisse, et plus rapides que 
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sur les marchés des grandes capitalisations. La valeur liquidative du Compartiment peut donc baisser 
plus rapidement et plus fortement. 

L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que les marchés des petites capitalisations sont 
destinés à accueillir des entreprises qui, en raison de leurs caractéristiques spécifiques, peuvent 
présenter des risques pour les investisseurs. 

2) Risque lié au processus d'investissement de la Société de gestion 

L'attention de l’investisseur est attirée sur le fait que la construction du portefeuille ainsi que la 
sélection et la pondération des actifs sont réalisés d’après un processus développé par la Société de 
Gestion. Le processus de gestion du Compartiment repose sur l’élaboration d’un modèle systématique 
permettant d’identifier des signaux sur la base de résultats statistiques passés.  

Il existe un risque que le modèle ne soit pas efficient, rien ne garantissant que les situations de marché 
passées se reproduisent à l’avenir. L’objectif des processus développés par la Société de Gestion 
visant à une bonne diversification du portefeuille du Compartiment, l’utilisation de ces processus peut 
conduire la Société de Gestion à ne pas sélectionner les actifs les plus performants. 

3) Risque de change  

Le risque de change est le risque de dépréciation des devises dans lesquelles le Compartiment investit 
par rapport à la devise de référence. Le risque de change sera géré en fonction des opportunités de 
marché et peut donc représenter une partie significative du risque. En cas de dépréciation de devises 
étrangères, les investisseurs sont donc exposés à une baisse de la valeur de leurs parts. 

4) Risque de taux 

Il s’agit du risque de baisse de la valeur des instruments à revenu fixe découlant des variations de taux 
d’intérêt. En cas de hausse des taux d’intérêt, la valeur liquidative du Compartiment peut baisser. 
L’exposition du Compartiment aux produits à revenu fixe est limitée. 

5) Risque de crédit 

Il s’agit du risque de baisse des obligations ou titres de créance émis par un émetteur privé ou public 
ou de défaut de ce dernier. La valeur des titres de créance dans lesquels est investi le Compartiment 
peut baisser entraînant une baisse de la valeur liquidative. 
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ANNEXE 5  Most Diversified Portfolio SICAV - TOBAM Anti-Benchmark Pacific Ex-
Japan Markets Equity Fund 

 

Objectif d'investissement, Benchmark du Compartiment 

L'objectif d'investissement du Compartiment consiste à investir dans des actions des marchés de la 
région Pacifique hors Japon en appliquant systématiquement le processus d'investissement développé 
par la Société de Gestion. Ce processus vise à surperformer l'indice de référence en minimisant la 
concentration des facteurs de risque via une diversification maximale du portefeuille. 

Les variations de la valeur liquidative peuvent être comparées à l'indice MSCI Daily Total Return Net 
Pacific ex-Japan USD (cours de clôture). 

L'indice MSCI Daily Total Return Net Pacific ex-Japan USD est un indice pondéré par la 
capitalisation boursière ajustée du flottant conçu pour mesurer la performance des marchés d'actions 
des pays développés de la région Pacifique hors Japon. Cette donnée se rapproche des 
réinvestissements possibles minimums des dividendes. Le dividende est réinvesti après déduction des 
retenues à la source. Le taux appliqué est le taux maximum du pays de constitution de la société 
applicable aux investisseurs institutionnels. 

L'indice MSCI Daily Total Return Net Pacific ex-Japan USD est publié sur www.msci.com 

Le Compartiment ne recourant pas à une stratégie de gestion indicielle, sa performance peut s'écarter 
sensiblement de celle du benchmark qui n'est qu'un indicateur de comparaison. 

 

Stratégie d'investissement du Compartiment  

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment est exposé à 90 % au moins de ses 
actifs aux marchés d'actions de la région Pacifique hors Japon, y compris des actions des petites, 
moyennes et grandes capitalisations. 

À des fins de diversification, le Compartiment peut investir jusqu'à 20 % de ses actifs dans des Real 
Estate Investment Trusts (REIT). 

Si des conditions de marché extrêmes le justifient, et afin de limiter les coûts de négociation sur les 
différents marchés, le Compartiment se réserve le droit d'investir jusqu'à 100 % de ses actifs dans des 
Contrats pour Différences mono sous-jacent (CFD). Les CFD sont des contrats Futures conclus avec 
une contrepartie prévoyant des règlements en numéraire plutôt que la livraison physique d'instruments 
financiers. Le Compartiment peut ainsi tirer parti des caractéristiques (en termes de liquidité et de 
prix) de ces instruments par rapport aux instruments financiers dans lesquels il investit directement. 

Les actions dans lesquelles le Compartiment investit sont sélectionnées sur la base de modèles 
quantitatifs développés par la Société de Gestion, permettant d'optimiser le niveau de diversification 
offert par rapport au benchmark. Ainsi construit, le Compartiment devrait permettre d'améliorer les 
résultats de l'allocation d'actifs notamment par l'amélioration du ratio de Sharpe et la diminution de la 
volatilité. Les modèles de gestion mis en œuvre visent à augmenter la diversification par rapport à 
l'indice de référence. La répartition sectorielle peut être prise en compte afin de limiter la 
concentration des valeurs sur un secteur donné. 

Afin d'être toujours exposé au plus près des résultats du modèle, le Compartiment peut construire ou 
compléter son exposition en investissant dans des fonds indiciels cotés, des American Depository 
Receipt (ADR) et des Global Depository Receipt (GDR), à hauteur de 100 % de ses actifs nets et/ou 
dans d'autres contrats de gré à gré de façon à améliorer la maîtrise du risque et minimiser les coûts de 
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transaction. Les investissements dans des American Depository Receipt (ADR), des Global 
Depository Receipt (GDR), et des Real Estate Investment Trusts (REIT) sont réalisés conformément 
aux restrictions prévues à l'Article 41 de la Loi.  

Il peut également avoir recours à des instruments financiers à terme (tels que notamment des contrats 
Futures), dans la limite d’une fois les actifs (levier maximum de 110 %), en vue de procéder à des 
ajustements ponctuels du fait de mouvements de souscriptions et de rachats et/ou pour couvrir le 
risque de change.  

Le Compartiment sera ainsi en mesure de bénéficier de la flexibilité que ces instruments peuvent 
offrir (notamment en termes de liquidité et de prix) par rapport aux instruments financiers dans 
lesquels il investit directement. 

Afin d’obtenir une rémunération optimale de ses liquidités, le Compartiment peut investir jusqu'à 
10 % de ses actifs dans des instruments monétaires. 

Le Compartiment peut également recourir à des dépôts, des acquisitions ou cessions temporaires de 
titres à hauteur de 100 % de ses actifs et des emprunts d'espèces dans le cas où un solde débiteur 
apparaîtrait. 

1) Description des catégories d'actifs utilisées pour atteindre l'objectif d'investissement  

Les catégories d'actifs du portefeuille sont les suivantes : 

a) Actions 

Pour mettre en œuvre la stratégie présentée ci-dessus, le Compartiment investira dans des actions des 
marchés de la région Pacifique hors Japon : en fonction des perspectives anticipées par la Société de 
Gestion, le Compartiment peut investir dans des actions de sociétés cotées sur des marchés de la 
région Pacifique hors Japon, indépendamment de leur taille ou de leur secteur économique. 

Au moins 90 % des actifs nets du Compartiment seront exposés aux actions de la région Pacifique 
hors Japon. Cette exposition peut être obtenue au moyen de CFD ou de titres directs, selon les 
conditions de marché. Cette exposition ne peut pas être inférieure à 90 % des actifs du Compartiment. 
Les titres peuvent inclure des American Depository Receipt (ADR) et des Global Depository Receipt 
(GDR), dans la limite de 100 % de ses actifs nets. 

Le Compartiment peut investir jusqu'à 20 % de ses actifs dans des Real Estate Investment Trusts 
(REIT). 

b) Instruments monétaires 

Afin d'investir ses liquidités, le Compartiment peut intervenir sur des instruments monétaires à 
hauteur de 10 % de ses actifs (obligations d'État pour les pays de l'OCDE, fonds monétaires). Si la 
mise en œuvre de la stratégie d'investissement conduit la Société de Gestion à opter pour des CFD, les 
instruments (notamment les certificats de dépôt, les effets commerciaux européens, les bons du trésor) 
assortis d'une note minimale de AA- (S&P) ou A3 (Moody’s) peuvent représenter une part importante 
du portefeuille. En cas de différence entre les deux notes, la Société de gestion sélectionnera la note la 
plus faible.  

c) Actions ou parts de fonds de placement 

Le Compartiment peut investir dans la limite de 10 % de ses actifs dans des actions ou parts 
d'OPCVM qui investissent eux-mêmes au maximum 10 % de leurs actifs dans des actions ou parts 
d'OPCVM ou fonds de placement. 

Ces fonds peuvent être gérés par la Société de Gestion ou une société affiliée. Les stratégies 
d'investissement de ces fonds sont compatibles avec celle du Compartiment. 
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Le Compartiment peut investir au maximum 10 % de ses actifs dans un ou plusieurs Compartiments 
de la Société. 

2) Instruments dérivés utilisés pour atteindre l'objectif d'investissement 

Le Compartiment peut investir jusqu'à 100 % de ses actifs nets dans des instruments financiers 
dérivés. L'exposition à effet de levier du Compartiment ne peut pas excéder 110 %. 

Le Compartiment investira dans des marchés réglementés, organisés et de gré à gré. 

Il utilisera des instruments dérivés à des fins de couverture et d'exposition, et afin d'atteindre son 
objectif d'investissement (y compris la réplication de l'exposition synthétique aux paniers d'actions ou 
indices). 

Les opérations sur instruments dérivés de couverture visent à couvrir le risque action et le risque de 
change auxquels est exposé le Compartiment. 

Les types d'instruments utilisés par la Société de Gestion seront essentiellement les contrats Futures 
sur actions ou indices de marchés d'actions et les contrats d'échange de devises, actions ou indices. 

3) Dépôts et liquidités 

Le Compartiment peut effectuer à titre accessoire des dépôts. Il peut détenir à titre accessoire des 
liquidités dans la limite de ses besoins d'investissement.  

4) Emprunt d'espèces  

L'objectif du Compartiment est de ne pas emprunter d'espèces. Toutefois, le Compartiment peut faire 
des emprunts d'espèces dans la limite de 10 % de ses actifs nets de manière temporaire pour des 
besoins techniques. 

5) Acquisitions et cessions temporaires de titres 

Le Compartiment peut conclure des contrats de mise et de prise en pension, des prêts et emprunts de 
titres conformément aux lois et réglementations applicables ; de même que des opérations sell and buy 
back ; buy and sell back . 

Devise de référence 

La devise de référence du Compartiment est l'USD. 

Profil de l'Investisseur-Type  

Le Compartiment présente un profil de risque élevé. Pour déterminer le montant de leur 
investissement, les investisseurs doivent tenir compte de leur patrimoine personnel, de leur 
réglementation, de leurs besoins financiers actuels sur un horizon de placement supérieur à 5 ans ainsi 
que de leur souhait de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement plus 
prudent. La durée de placement minimale recommandée est supérieure à 5 ans. 

Forme des Actions et Catégories  

Les Catégories d'Actions du Compartiment seront émises sous forme nominative.  

 Catégories 
d'Actions  

A  

Code Isin : 

LU1067855897 

B 

Code Isin : 

LU1067855970 

R 

Code Isin : 

LUXXXXXXXXX 
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Devise USD USD GBP 

Type d'Actions Capitalisation 

Investisseurs 
ciblés  

Investisseurs 
institutionnels  

Tous investisseurs Tous investisseurs 

Souscription 
initiale 
minimale 

10 Actions  1 Action 1 Action 

Jour 
d'Évaluation 

Chaque Jour Ouvré, à l'exception des jours de fermetures des marchés australiens et 
de Hong Kong (application des calendriers officiels du Stock Exchange of Hong 
Kong et de l'Autralian Securities Exchange Limited)  

Frais de gestion 
de la Société  

1% 2 % 0,40% 

Frais de 
Fonctionnement 
et Frais de 
Dépositaire 

 0,20%   0,20%  0,20% 

Frais d'entrée 
versés à la 
Société de 
Gestion 

Néant Jusqu'à 3 % 
 

Jusqu'à 5% 

Frais de sortie 
versés à la 
Société de 
Gestion 

Jusqu'à 1% Jusqu'à 1% 
 

Jusqu'à 1% 

Heure Limite 12 h 00 le Jour Ouvré précédant la date d'Évaluation concernée 

Jour de 
Règlement des 
Souscriptions  

3 Jours Ouvrés suivant le Jour d'Évaluation 

 

Date de Lancement  

Ce Compartiment a été lancé suite à une opération transfrontalière avec le FCP (UCITS) de droit 
français TOBAM Anti-Benchmark Pacific Ex-Japan Markets Equity. La date de lancement de ce 
Compartiment est le jeudi 2 octobre 2014. 

Les prix de souscription initiale des Catégories d'Actions de ce Compartiment correspondaient à la 
Valeur Liquidative des Catégories d'Actions équivalents du FCP (UCITS) de droit français TOBAM 
Anti-Benchmark Pacific Ex-Japan Markets Equity. 

Les prix de souscription initiale des Catégories d'Actions B et R ci-dessous de ce Compartiment 
seront les suivants : 

Catégorie : prix de souscription initiale : 

Catégorie B 100 USD 
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Catégorie R 100 GBP 

 

Total des Frais sur Encours 

Vous pouvez consulter le dernier ratio Total des Frais sur encours calculé dans le dernier rapport 
financier de la Société. 

Gestion du risque 

La méthode retenue pour le calcul de l'exposition globale est la méthode de l'engagement. 

Facteurs de risque propres aux Compartiments 

Le fonds sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la Société de 
Gestion. Ces instruments seront soumis aux évolutions et aléas du marché. La Société de Gestion 
investit en se fondant sur un modèle systématique et fondamental : il y a un risque que les actions 
sélectionnées ne soient pas les plus performantes. 

1) Risque actions : 

Si les actions ou les indices auxquels le portefeuille est exposé baissent, la valeur liquidative du 
Compartiment peut également baisser. 

Sur les marchés des petites et moyennes capitalisations, le volume des titres cotés en bourse étant 
relativement réduit, les mouvements de marché sont donc plus marqués à la baisse, et plus rapides que 
sur les marchés des grandes capitalisations. La valeur liquidative du Compartiment peut donc baisser 
plus rapidement et plus fortement. 

L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que les marchés des petites capitalisations sont 
destinés à accueillir des entreprises qui, en raison de leurs caractéristiques spécifiques, peuvent 
présenter des risques pour les investisseurs. 

2) Risque lié au processus d'investissement de la Société de gestion 

L'attention de l’investisseur est attirée sur le fait que la construction du portefeuille ainsi que la 
sélection et la pondération des actifs sont réalisés d’après un processus développé par la Société de 
Gestion. Le processus de gestion du Compartiment repose sur l’élaboration d’un modèle systématique 
permettant d’identifier des signaux sur la base de résultats statistiques passés.  

Il existe un risque que le modèle ne soit pas efficient, rien ne garantissant que les situations de marché 
passées se reproduisent à l’avenir. L’objectif des processus développés par la Société de Gestion 
visant à une bonne diversification du portefeuille du Compartiment, l’utilisation de ces processus peut 
conduire la Société de Gestion à ne pas sélectionner les actifs les plus performants. 

3) Risque lié à l'utilisation de contrats Futures 

Le Compartiment peut avoir recours à certains contrats Futures dans la limite d'une fois ses actifs. Le 
Compartiment peut ainsi être exposé dans la limite de 110 % de ses actifs à tout marché, actif, indice 
et instrument ou paramètre économique et/ou financier, ce qui peut conduire à un risque de baisse de 
la valeur liquidative du Compartiment qui peut être plus importante et rapide que celle des marchés 
sur lesquels le Compartiment investit. 

4) Risque de change  

Le risque de change est le risque de dépréciation des devises dans lesquelles le Compartiment investit 
par rapport à la devise de référence. Le risque de change sera géré en fonction des opportunités de 
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marché et peut donc représenter une partie significative du risque. En cas de dépréciation de devises 
étrangères, les investisseurs sont donc exposés à une baisse de la valeur de leurs parts. 

5) Risque de contrepartie 

Le Compartiment peut subir une perte en cas de défaillance de la contrepartie avec laquelle certaines 
transactions sont réalisées, entraînant une baisse de la valeur liquidative du Compartiment. 

6) Risque de taux 

Il s’agit du risque de baisse de la valeur des instruments à revenu fixe découlant des variations de taux 
d’intérêt. En cas de hausse des taux d’intérêt, la valeur liquidative du Compartiment peut baisser. 
L’exposition du Compartiment aux produits à revenu fixe est limitée. 

7) Risque de crédit 

Il s’agit du risque de baisse des titres émis par un émetteur privé ou public ou de défaut de ce dernier. 
La valeur des titres de créance dans lesquels est investi le Compartiment peut baisser entraînant une 
baisse de la valeur liquidative. 
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ANNEXE 6  Most Diversified Portfolio SICAV - TOBAM Anti-Benchmark UK Equity 
Fund 

 

Objectif d'investissement, Benchmark du Compartiment 

L'objectif du Compartiment consiste à surperformer son benchmark à long terme (au moins cinq ans) 
tout en maintenant un niveau élevé de diversification par rapport à cet indice. 

Les variations de la valeur liquidative peuvent être comparées à l'indice MSCI UK Net Total Return. 

L'indice MSCI UK Net Total Return est un indice pondéré en fonction de la capitalisation boursière 
(dont seule la partie flottante du capital des actions est prise en compte) composé d’actions cotées sur 
les bourses du Royaume-Uni. Les actions qui constituent l'indice sont sélectionnées en fonction de la 
taille, de la liquidité et du capital flottant librement échangeable sur un marché réglementé. Les 
niveaux de l'indice incluent les réinvestissements possibles minimum liés aux dividendes versés sur 
les actions de l'indice. Un dividende est considéré comme pouvant être réinvesti après déduction des 
impôts. Le taux d'imposition appliqué est celui d’un investisseur non résident qui ne bénéficie pas des 
traités de double imposition des bénéfices. 

L'indice MSCI UK Net Total Return est publié sur www.msci.com 

Le Compartiment ne recourant pas à une stratégie de gestion indicielle, sa performance peut s'écarter 
sensiblement de celle du benchmark qui n'est qu'un indicateur de comparaison. 

Stratégie d'investissement du Compartiment  

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, les actifs du Compartiment sont principalement investis 
dans les marchés d'actions britanniques, y compris des actions des petites, moyennes et grandes 
capitalisations. 

Au-delà de l'exposition principale du portefeuille aux actions des petites, moyennes et grandes 
capitalisations britanniques le Compartiment peut également s'exposer à des marchés et catégories 
d'actifs différents dans le but de réaliser son objectif d'investissement. 

À des fins de diversification, le Compartiment peut investir jusqu'à 20 % de ses actifs dans des Real 
Estate Investment Trusts (REIT). Les investissements dans des Real Estate Investment Trusts (REIT) 
sont réalisés conformément aux restrictions prévues à l'Article 41 de la Loi. 

Si des conditions de marché extrêmes le justifient, et afin de limiter les coûts de négociation sur les 
différents marchés, le Compartiment se réserve le droit d'investir jusqu'à 100 % de ses actifs dans des 
Contrats pour Différences mono sous-jacent (CFD). Les CFD sont des contrats Futures conclus avec 
une contrepartie prévoyant des règlements en numéraire plutôt que la livraison physique d'instruments 
financiers. Le Compartiment peut ainsi tirer parti des caractéristiques (en termes de liquidité et de 
prix) de ces instruments par rapport aux instruments financiers dans lesquels il investit directement. 

Les actions dans lesquelles le Compartiment investit sont sélectionnées sur la base de modèles 
quantitatifs développés par la Société de Gestion, permettant d'optimiser le niveau de diversification 
offert par rapport au benchmark. Ainsi construit, le Compartiment devrait permettre d'améliorer les 
résultats de l'allocation d'actifs notamment par l'amélioration du ratio de Sharpe et la diminution de la 
volatilité. Les modèles de gestion mis en œuvre visent à augmenter la diversification par rapport à 
l'indice de référence. La répartition sectorielle peut être prise en compte afin de limiter la 
concentration des valeurs sur un secteur donné. 

Le Compartiment peut investir jusqu'à 10 % de ses actifs dans des actions ou parts de fonds. 
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Afin de lui permettre d'atteindre son objectif d'investissements (obtenir une rémunération optimale de 
ses liquidités), le Compartiment peut investir jusqu'à 10 % de ses actifs directement ou via des fonds 
dans des marchés et catégories d'actifs différents (instruments monétaires ou fonds indiciels cotés). 

Afin d'être toujours exposé au plus près du portefeuille modèle et ainsi d'atteindre ses objectifs 
d'investissement, le Compartiment peut investir dans des fonds indiciels cotés. Il peut également 
investir jusqu'à 100 % de ses actifs dans des instruments financiers à terme (tels que les contrats 
Futures), en vue de procéder à des ajustements ponctuels pour gérer les souscriptions et les rachats 
et/ou pour couvrir le risque de change. Le Compartiment peut aussi construire ou compléter son 
exposition par le biais de contrat de gré à gré de façon à améliorer la maîtrise du risque et réduire les 
coûts de négociation. 

Le Compartiment sera en mesure de bénéficier de la flexibilité que ces instruments peuvent offrir 
(notamment en termes de liquidité et de prix) par rapport aux instruments financiers dans lesquels il 
investit directement. 

Afin d’obtenir une rémunération optimale de ses liquidités, le Compartiment peut investir dans des 
instruments monétaires. 

Le Compartiment peut également recourir à des dépôts, des acquisitions ou cessions temporaires de 
titres à hauteur de 100 % de ses actifs et des emprunts d'espèces dans le cas où un solde débiteur 
apparaîtrait.  

1) Description des catégories d'actifs utilisées pour atteindre l'objectif d'investissement  

Les catégories d'actifs du portefeuille sont les suivantes : 

a) Actions 

Les actifs nets du Compartiment seront principalement exposés aux actions britanniques. Cette 
exposition peut être obtenue au moyen de CFD ou de titres directs, selon les conditions de marché. 
Cette exposition ne peut pas être inférieure à 90 % des actifs du Compartiment. Les titres peuvent 
inclure des American Depository Receipt (ADR) et des Global Depository Receipt (GDR), dans la 
limite de 10% de ses actifs nets. 

Le Compartiment peut investir jusqu'à 20% de ses actifs dans des Real Estate Investment Trusts 
(REIT). 

b) Instruments monétaires 

Afin d'investir ses liquidités, le Compartiment peut investir jusqu'à 10 % de ses actifs dans des 
instruments monétaires, notamment des fonds monétaires et des titres de créance négociables 
(obligations d'État émises en livres sterling, fonds monétaires français). Si la mise en œuvre de la 
stratégie d'investissement conduit la Société de Gestion à opter pour des CFD, les instruments 
(notamment les certificats de dépôt, les effets commerciaux européens, les bons du trésor) assortis 
d'une note minimale de AA- (S&P) ou A3 (Moody’s) peuvent représenter une part importante du 
portefeuille. En cas de différence entre les deux notes, la Société de gestion sélectionnera la note la 
plus faible. 

c) Actions ou parts de fonds de placement 

Le Compartiment peut investir dans la limite de 10 % de ses actifs dans des actions ou parts 
d'OPCVM qui investissent eux-mêmes au maximum 10 % de leurs actifs dans des actions ou parts 
d'OPCVM ou fonds de placement. 

Ces fonds peuvent être gérés par la Société de Gestion ou une société affiliée. Les stratégies 
d'investissement de ces fonds sont compatibles avec celle du Compartiment. 
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Le Compartiment peut investir au maximum 10 % de ses actifs dans un ou plusieurs Compartiments 
de la Société. 

2) Instruments dérivés utilisés pour atteindre l'objectif d'investissement 

Le Compartiment peut investir jusqu'à 100 % de ses actifs dans des instruments financiers dérivés. 

Le Compartiment investira dans des marchés réglementés, organisés et de gré à gré. 

Il utilisera des instruments dérivés à des fins de couverture et d'exposition, et afin d'atteindre son 
objectif d'investissement (y compris la réplication de l'exposition synthétique aux paniers d'actions ou 
indices). 

Les opérations sur instruments dérivés de couverture visent à couvrir le risque action et le risque de 
change auxquels est exposé le Compartiment. 

Les types d'instruments utilisés par la Société de Gestion seront essentiellement les contrats Futures 
sur actions ou indices de marchés d'actions, les contrats d'échange de devises ou actions et les CFD. 

3) Dépôts et liquidités 

Le Compartiment peut effectuer à titre accessoire des dépôts. Il peut détenir à titre accessoire des 
liquidités dans la limite de ses besoins d'investissement.  

4) Emprunt d'espèces  

Le Compartiment peut faire des emprunts d'espèces dans la limite de 10 % de ses actifs nets de 
manière temporaire et uniquement pour des besoins techniques. 

5) Acquisitions et cessions temporaires de titres 

Le Compartiment peut conclure des contrats de mise et de prise en pension conformément aux lois et 
réglementations applicables, des prêts et emprunts de titres de même que des opérations sell and buy 
back ; buy and sell back . 

Devise de référence 

La devise de référence du Compartiment est la GBP. 

Profil de l'Investisseur-Type  

Le Compartiment présente un profil de risque élevé. Pour déterminer le montant de leur 
investissement, les investisseurs doivent tenir compte de leur patrimoine personnel, de leur 
réglementation, de leurs besoins financiers actuels sur un horizon de placement supérieur à 5 ans ainsi 
que de leur souhait de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement plus 
prudent. La durée de placement minimale recommandée est supérieure à 5 ans. 

Forme des Actions et Catégories  

Les Catégories d'Actions du Compartiment seront émises sous forme nominative  

 

Catégories d'Actions  A  

Code Isin : 

LU1067856192 

A1 

Code Isin : 

LU1067856275 

B 

Code Isin : 

LU1067856358 

R1 

Code Isin : 

LU1067856432 

R2 

Code Isin : 

LU1067856515 

Devise GBP EUR GBP GBP EUR 
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Type d'Actions Capitalisation 

Investisseurs ciblés  Investisseurs 
institutionnels 

Investisseurs 
institutionnels 

Tous 
investisseurs 

Tous 
investisseurs 

Tous 
investisseurs 

Souscription initiale 
minimale 

10 Actions  10 Actions  1 Action 1 Action 1 Action 

Jour d'Évaluation Chaque jour ouvré, à l'exception des jours de fermeture des marchés 
britanniques (selon le calendrier officiel du London Stock Exchange). 

Frais de gestion de la 
Société  

1%  1%  2 %  0,55%  0,55% 

Frais de 
Fonctionnement et 
Frais de Dépositaire 

0,20%  0,20%  0,20%   0,20%  0,20%  

Frais d'entrée versés à 
la Société de Gestion 

Néant Néant Jusqu'à 3 % Jusqu'à 5% Jusqu'à 5% 

 

Frais de sortie versés à 
la Société de Gestion 

Jusqu'à 1% Jusqu'à 1% Jusqu'à 1% Jusqu'à 1% Jusqu'à 1% 
 

Heure Limite 12 h 00 le Jour d'Évaluation concerné 

Jour de Règlement des 
Souscriptions  

2 Jours Ouvrés suivant le Jour d'Évaluation 

Les investisseurs souscrivant dans des Actions libellées en EUR sont exposés au risque de change 
EUR en raison de la conversion de la valeur liquidative. 

Date de Lancement  

Ce Compartiment a été lancé suite à une opération transfrontalière avec le FCP (UCITS) de droit 
français TOBAM Anti-Benchmark UK Equity. La date de lancement de ce Compartiment est le jeudi 
2 octobre 2014. 

Les prix de souscription initiale des Catégories d'Actions de ce Compartiment correspondaient à la 
Valeur Liquidative des Catégories d'Actions équivalentes du FCP (UCITS) de droit français TOBAM 
Anti-Benchmark UK Equity. 

Les prix de souscription initiale des Catégories d'Actions ci-dessous de ce Compartiment seront les 
suivants : 

Catégorie : prix de souscription initiale : 

Catégorie A1 10 000 EUR 

Catégorie B 100 GBP 

Catégorie R1 100 GBP 

Catégorie R2  100 EUR 
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Total des Frais sur Encours 

Vous pouvez consulter le dernier ratio Total des Frais sur encours calculé dans le dernier rapport 
financier de la Société. 

 

Gestion du risque 

La méthode retenue pour le calcul de l'exposition globale est la méthode de l'engagement. 

Facteurs de risque propres aux Compartiments 

Le fonds sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la Société de 
Gestion. Ces instruments seront soumis aux évolutions et aléas du marché. La Société de Gestion 
investit en se fondant sur un modèle systématique et fondamental : il y a un risque que les actions 
sélectionnées ne soient pas les plus performantes. 

1) Risque actions : 

Si les actions ou les indices auxquels le portefeuille est exposé baissent, la valeur liquidative du 
Compartiment peut également baisser. 

Sur les marchés des petites et moyennes capitalisations, le volume des titres cotés en bourse étant 
relativement réduit, les mouvements de marché sont donc plus marqués à la baisse, et plus rapides que 
sur les marchés des grandes capitalisations. La valeur liquidative du Compartiment peut donc baisser 
plus rapidement et plus fortement. 

L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que les marchés des petites capitalisations sont 
destinés à accueillir des entreprises qui, en raison de leurs caractéristiques spécifiques, peuvent 
présenter des risques pour les investisseurs. 

2) Risque lié au processus d'investissement de la Société de gestion 

L'attention de l’investisseur est attirée sur le fait que la construction du portefeuille ainsi que la 
sélection et la pondération des actifs sont réalisés d’après un processus développé par la Société de 
Gestion. Le processus de gestion du Compartiment repose sur l’élaboration d’un modèle systématique 
permettant d’identifier des signaux sur la base de résultats statistiques passés.  

Il existe un risque que le modèle ne soit pas efficient, rien ne garantissant que les situations de marché 
passées se reproduisent à l’avenir. L’objectif des processus développés par la Société de Gestion 
visant à une bonne diversification du portefeuille du Compartiment, l’utilisation de ces processus peut 
conduire la Société de Gestion à ne pas sélectionner les actifs les plus performants. 

3) Risque de contrepartie 

Le Compartiment peut subir une perte en cas de défaillance de la contrepartie avec laquelle certaines 
transactions sont réalisées, entraînant une baisse de la valeur liquidative du Compartiment. 

4) Risque de change 

Le risque de change est le risque de dépréciation des devises dans lesquelles le Compartiment investit 
par rapport à la devise de référence. Le risque de change sera géré en fonction des opportunités de 
marché et peut donc représenter une partie significative du risque. En cas de dépréciation de devises 
étrangères, les investisseurs sont donc exposés à une baisse de la valeur de leurs parts. 

5) Risque de taux 
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Il s’agit du risque de baisse de la valeur des instruments à revenu fixe découlant des variations de taux 
d’intérêt. En cas de hausse des taux d’intérêt, la valeur liquidative du Compartiment peut baisser. 
L’exposition du Compartiment aux produits à revenu fixe est limitée. 

6) Risque de crédit 

Il s’agit du risque de baisse des titres émis par un émetteur privé ou public ou de défaut de ce dernier. 
La valeur des titres de créance dans lesquels est investi le Compartiment peut baisser entraînant une 
baisse de la valeur liquidative.
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ANNEXE 7  Most Diversified Portfolio SICAV - TOBAM Anti-Benchmark US Equity 
Fund 

 

Objectif d'investissement, Benchmark du Compartiment 

Le principal objectif d'investissement du Compartiment consiste à investir dans des actions des 
marchés américains en appliquant systématiquement le processus d'investissement développé par la 
Société de Gestion. Ce processus vise à surperformer l'indice de référence en minimisant la 
concentration des facteurs de risque via une diversification maximale du portefeuille. 

Les variations de la valeur liquidative peuvent être comparées à l'indice MSCI USA Net Total Return. 

L'indice MSCI USA Net TR est un indice pondéré par la capitalisation boursière ajustée du flottant 
conçu pour mesurer la performance des marchés d'actions des pays américains. Les actions qui 
constituent l'indice sont sélectionnées en fonction de la taille, de la liquidité et du capital flottant 
librement échangeable sur un marché réglementé. Les niveaux de l'indice incluent les 
réinvestissements possibles minimum liés aux dividendes versés sur les actions de l'indice. Un 
dividende est considéré comme pouvant être réinvesti après déduction des retenues à la source 
applicables. Le taux appliqué est le taux maximum du pays de constitution de la société applicable 
aux investisseurs institutionnels. 

L'indice MSCI USA Net TR est publié sur www.msci.com 

Le Compartiment ne recourant pas à une stratégie de gestion indicielle, sa performance peut s'écarter 
sensiblement de celle du benchmark qui n'est qu'un indicateur de comparaison. 

 

Stratégie d'investissement du Compartiment  

Afin d'atteindre son objectif d'investissement, le Compartiment est exposé à 90 % au moins de ses 
actifs aux marchés d'actions américains des petites, moyennes et grandes capitalisations. 

Au-delà des 90 % d'exposition du portefeuille aux actions américaines, le Compartiment peut 
également s'exposer à des marchés et catégories d'actifs différents dans le but de réaliser son objectif 
d'investissement. 

À des fins de diversification, le Compartiment peut investir jusqu'à 20 % de ses actifs dans des Real 
Estate Investment Trusts (REIT). Les investissements dans des Real Estate Investment Trusts (REIT) 
sont réalisés conformément aux restrictions prévues à l'Article 41 de la Loi. 

Les actions dans lesquelles le Compartiment investit sont sélectionnées sur la base de modèles 
quantitatifs et systématiques développés par la Société de Gestion, permettant d'optimiser le niveau de 
diversification offert par rapport au benchmark. Ainsi construit et combiné à d'autres investissements 
de type « long-only », le Compartiment devrait permettre d'améliorer les résultats de l'allocation 
d'actifs notamment par l'amélioration du ratio de Sharpe et la diminution de la volatilité. Les modèles 
de gestion mis en œuvre visent à augmenter la diversification par rapport à l'indice de référence. La 
répartition sectorielle peut être prise en compte afin de limiter la concentration des valeurs sur un 
secteur donné.  

Il peut investir jusqu'à 100 % de ses actifs dans des instruments financiers à terme (tels que les 
contrats Futures), en vue de procéder à des ajustements ponctuels pour gérer les souscriptions et les 
rachats et/ou pour couvrir le risque de change. Le Compartiment peut aussi construire ou compléter 
son exposition par le biais de contrat de gré à gré de façon à améliorer la maîtrise du risque et réduire 
les coûts de négociation. 
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Le Compartiment sera ainsi en mesure de bénéficier de la flexibilité que ces instruments peuvent 
offrir (notamment en termes de liquidité et de prix) par rapport aux instruments financiers dans 
lesquels il investit directement. 

Afin d’obtenir une rémunération optimale de ses liquidités résiduelles, le Compartiment pourra 
investir jusqu'à 10 % de ses actifs dans des instruments monétaires. 

Le Compartiment peut également recourir à des dépôts, des acquisitions ou cessions temporaires de 
titres et des emprunts d'espèces dans le cas où un solde débiteur apparaîtrait. 

1) Description des catégories d'actifs utilisées pour atteindre l'objectif d'investissement  

Les catégories d'actifs du portefeuille sont les suivantes : 

a) Actions 

Au moins 90 % des actifs du Compartiment seront investis dans des actions de sociétés cotées sur les 
bourses américaines. 

Sous réserve des limites susmentionnées, le Compartiment investira dans des actions des petites, des 
moyennes et des grandes capitalisations. 

b) Instruments monétaires 

Afin d'investir ses liquidités, le Compartiment peut investir jusqu'à 10 % de ses actifs dans des 
instruments monétaires, notamment des fonds monétaires et des titres de créance négociables. 

c) Actions ou parts de fonds de placement 

Le Compartiment peut investir dans la limite de 10 % de ses actifs dans des actions ou parts 
d'OPCVM qui investissent eux-mêmes au maximum 10 % de leurs actifs dans des actions ou parts 
d'OPCVM ou fonds de placement. 

Ces fonds peuvent être gérés par la Société de Gestion ou une société affiliée. Les stratégies 
d'investissement de ces fonds sont compatibles avec celle du Compartiment. 

Le Compartiment peut investir au maximum 10 % de ses actifs dans un ou plusieurs Compartiments 
de la Société. 

2) Instruments dérivés utilisés pour atteindre l'objectif d'investissement 

Le Compartiment peut investir jusqu'à 100 % de ses actifs dans des instruments financiers dérivés. 

Le Compartiment investira dans des marchés réglementés, organisés et de gré à gré. 

Il utilisera des instruments dérivés à des fins de couverture et d'exposition, et afin d'atteindre son 
objectif d'investissement (y compris la réplication de l'exposition synthétique aux paniers d'actions ou 
indices). 

Les opérations sur instruments dérivés de couverture visent à couvrir le risque action et le risque de 
change auxquels est exposé le Compartiment. 

Les types d'instruments utilisés par la Société de Gestion seront essentiellement les contrats Futures 
sur actions ou indices de marchés d'actions et les contrats d'échange de devises ou actions. 

3) Dépôts et liquidités 

Le Compartiment peut effectuer à titre accessoire des dépôts. Il peut détenir à titre accessoire des 
liquidités dans la limite de ses besoins d'investissement.  



SICAV Most Diversified Portfolio – Prospectus Avril 2015 89

4) Emprunt d'espèces  

Le Compartiment peut faire des emprunts d'espèces dans la limite de 10 % de ses actifs nets de 
manière temporaire et uniquement pour des besoins techniques.
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5) Acquisitions et cessions temporaires de titres 

Le Compartiment peut conclure des contrats de mise et de prise en pension conformément aux lois et 
réglementations applicables, des prêts et emprunts de titres de même que des opérations sell and buy 
back ; buy and sell back . 

Devise de référence 

La devise de référence du Compartiment est l'USD. 

Profil de l'Investisseur-Type  

Le Compartiment présente un profil de risque élevé. Pour déterminer le montant de leur 
investissement, les investisseurs doivent tenir compte de leur patrimoine personnel, de leur 
réglementation, de leurs besoins financiers actuels sur un horizon de placement supérieur à 5 ans ainsi 
que de leur souhait de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement plus 
prudent. La durée de placement minimale recommandée est supérieure à 5 ans. 

Forme des Actions et Catégories  

Les Catégories d'Actions du Compartiment seront émises sous forme nominative  

Catégories 
d'Actions  

A  

Code Isin : 

LU1067856606 

 

A1 

Code Isin : 

LU1067856788 

A2 

Code Isin : 

LU1067856861 

A3* 

Code Isin : 

LU1162503814 

A4** 

Code Isin :  

LU1185970958 

A5*** 

Code Isin : 

LUXXXXXXX 

B 

Code Isin : 

LU1067856945 

R1 

Code Isin : 

LU1067857083 

R2 

Code Isin : 

LU1067857166 

Devise USD EUR USD USD EUR CHF EUR GBP USD 

Type 
d'Actions 

Capitalisation 

Investisseurs 
ciblés  

Investisseur
s 
institutionne
ls 

Investisseur
s 
institutionne
ls 

Investisseur
s 
institutionne
ls 

Investisseur
s 
institutionne
ls 
spécialisés 

Investisseur
s 
institutionne
ls 

Investisseur
s 
institutionne
ls 

Tous 
investisseurs 

Tous 
investisseurs 

Tous 
investisseurs 

Souscription 
initiale 
minimale 

10 Actions  10 Actions  10 Actions 10 Actions 70 millions 
EUR 

10 Actions 1 Action 1 Action 1 Action 

Jour 
d'Évaluation 

Chaque jour ouvré, à l'exception des jours de fermeture des marchés américains (selon le calendrier officiel de 
NYSE Euronext).  

Frais de 
gestion de la 
Société  

 1 %  1 %  1 % 0 % 0,50 % 1 % 2 %  0,55 %  0,55 % 

Frais de 
Fonctionnem
ent et Frais 
de 

0,20 %  0,20 %  0,20 %  0,14 % 0,20 % 0,20 % 0,20 %   0,20 %   0,20 %  
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Dépositaire 

Frais 
d'entrée 
versés à la 
Société de 
Gestion 

Néant Néant Jusqu'à 5 % Jusqu'à 5 % Jusqu'à 5 % Jusqu'à 5 % Jusqu'à 3 % Jusqu'à 5 % Jusqu'à 5 % 

Frais de 
sortie versés 
à la Société 
de Gestion 

Jusqu'à 1 % Jusqu'à 1 % Jusqu'à 1 % 

 

Jusqu'à 1 % 

 

Jusqu'à 1 % Jusqu'à 1 % Jusqu'à 1 % Jusqu'à 1 % Jusqu'à 1 % 

Heure Limite 12 h 00 le Jour d'Évaluation concerné 

Jour de 
Règlement 
des 
Souscription
s  

3 Jours Ouvrés suivant le Jour d'Évaluation 

Les investisseurs souscrivant dans des Actions libellées en EUR sont exposés au risque de change 
EUR en raison de la conversion de la valeur liquidative, à l'exception de la Catégorie d'Actions A4. 

Les investisseurs souscrivant dans des Actions libellées en CHF sont exposés au risque de change 
CHF en raison de la conversion de la valeur liquidative, à l'exception de la Catégorie d'Actions A5. 

*Concernant l'Action A3, la Société de Gestion percevra une commission de surperformance de 20 % 
par an dès lors que la performance du FCP sera supérieure à celle de l'indice MSCI Daily TR Net 
USA en USD (le « MSCI Daily TR Net USA »).  La première période de référence de calcul de la 
performance commence à la date de souscription initiale de la Catégorie A3.  

La commission de surperformance est calculée et versée de la façon suivante : 

La commission de surperformance est calculée pour chaque période de référence de calcul de la 
performance. Une période de référence de calcul de la performance est la période allant du 
1er janvier au 31 décembre d'une année donnée. La première période de référence de calcul de la 
performance débute à la date de souscription initiale de la catégorie A3 et se termine le 31/12/2015. 
Le prix de souscription initiale de la Catégorie A3 et la valeur de l'indice MSCI Daily TR Net USA à 
la date de souscription initiale serviront de valeurs de référence pour la première période de 
référence de calcul de la performance. 

Sous réserve de la stipulation ci-dessous concernant le cas où un investisseur procède au rachat des 
Actions avant la fin de l'exercice, la commission de surperformance est payable annuellement à terme 
échu à la fin d'une période de référence de calcul de la performance.  

La commission de surperformance sera versée si (i) la différence entre la performance de la Valeur 
Liquidative par Action sur la période de référence de calcul de la performance et la performance de 
l'indice MSCI Daily TR Net USA est positive. À la fin d'une période de référence de calcul de la 
performance, la dernière Valeur Liquidative par Action (commission de surperformance incluse) de 
la période et l'indice MSCI Daily TR Net World GBP à la fin la période de référence de calcul de la 
performance seront considérés comme les valeurs de référence pour la nouvelle période de référence 
de calcul de la performance.  

La commission de surperformance fera l'objet, au quotidien, d'une provision si la condition (i) visée 
au paragraphe précédent est remplie. À cette fin, la condition sera appréciée par référence à la 
Valeur Liquidative par Action sur la partie de la période de référence de calcul de la performance 
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allant jusqu'au jour d'évaluation. Si cette condition n'est pas remplie, il ne sera constitué aucune 
provision au titre du jour considéré. 

La commission de surperformance est calculée sur la base de la Valeur Liquidative par Action après 
déduction de tous les frais, commissions (mais hors commission de surperformance) ajustée pour 
tenir compte des souscriptions, des rachats et des distributions intervenus au cours de la période de 
référence de calcul de la performance considérée, de sorte que ces éléments n'affecteront pas la 
commission de surperformance due.  

Si un investisseur rachète des Actions avant la fin de la période de référence de calcul de la 
performance, la Société de Gestion recevra toute commission de surperformance provisionnée mais 
non versée relative à ces Actions le dernier Jour d'Évaluation du trimestre concerné.  

Les Actions de Catégorie A4 offrent une couverture systématique de 100 % contre le risque de change 
avec une tolérance de 10 %. Elles ne couvrent pas contre le risque de change lié à la devise du 
Compartiment (USD) mais contre le risque de change de toutes les expositions aux devises du 
portefeuille par rapport à la devise de la catégorie d'actions concernée (EUR). L'indice de référence 
de la Catégories d'actions A4 sera l'indice MSCI USA Net Total Return couvert contre la devise de la 
catégorie d'actions (EUR). 

Les Actions de Catégorie A5 offrent une couverture systématique de 100 % contre le risque de change 
avec une tolérance de 10 %. Elles ne couvrent pas contre le risque de change lié à la devise du 
Compartiment (USD) mais contre le risque de change de toutes les expositions aux devises du 
portefeuille par rapport à la devise de la catégorie d'actions concernée (CHF). L'indice de référence 
de la Catégories d'actions A5 sera l'indice MSCI USA Net Total Return couvert contre la devise de la 
catégorie d'actions (CHF). 

 

Date de Lancement  

Ce Compartiment a été lancé suite à 'une opération transfrontalière avec le FCP de droit français 
UCITS FCP TOBAM Anti-Benchmark US Equity. Date de lancement de ce Compartiment : jeudi 2 
octobre 2014. 

Les prix de souscription initiale des Catégories d'Actions de ce Compartiment correspondaient à la 
Valeur Liquidative des Catégories d'Actions équivalentes du FCP de droit français UCITS FCP 
TOBAM Anti-Benchmark US Equity. 

Les prix de souscription initiale des Catégories d'Actions ci-dessous de ce Compartiment seront les 
suivants : 

Catégorie : prix de souscription initiale : 

Catégorie A3 10 000 USD 

Catégorie A4 10 000 EUR 

Catégorie A5         10 000 CHF  

Catégorie R2 100 USD 

 

Total des Frais sur Encours 

Vous pouvez consulter le dernier ratio Total des Frais sur encours calculé dans le dernier rapport 
financier de la Société. 
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Gestion du risque 

La méthode retenue pour le calcul de l'exposition globale est la méthode de l'engagement. 

Facteurs de risque propres aux Compartiments 

Le fonds sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la Société de 
Gestion. Ces instruments seront soumis aux évolutions et aléas du marché. La Société de Gestion 
investit en se fondant sur un modèle systématique et fondamental : il y a un risque que les actions 
sélectionnées ne soient pas les plus performantes. 

1) Risque actions : 

Si les actions ou les indices auxquels le portefeuille est exposé baissent, la valeur liquidative du 
Compartiment peut également baisser. 

Sur les marchés des petites et moyennes capitalisations, le volume des titres cotés en bourse étant 
relativement réduit, les mouvements de marché sont donc plus marqués à la baisse, et plus rapides que 
sur les marchés des grandes capitalisations. La valeur liquidative du Compartiment peut donc baisser 
plus rapidement et plus fortement. 

L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que les marchés des petites capitalisations sont 
destinés à accueillir des entreprises qui, en raison de leurs caractéristiques spécifiques, peuvent 
présenter des risques pour les investisseurs. 

2) Risque lié au processus d'investissement de la Société de gestion 

L'attention de l’investisseur est attirée sur le fait que la construction du portefeuille ainsi que la 
sélection et la pondération des actifs sont réalisés d’après un processus développé par la Société de 
Gestion. Le processus de gestion du Compartiment repose sur l’élaboration d’un modèle systématique 
permettant d’identifier des signaux sur la base de résultats statistiques passés.  

Il existe un risque que le modèle ne soit pas efficient, rien ne garantissant que les situations de marché 
passées se reproduisent à l’avenir. L’objectif des processus développés par la Société de Gestion 
visant à une bonne diversification du portefeuille du Compartiment, l’utilisation de ces processus peut 
conduire la Société de Gestion à ne pas sélectionner les actifs les plus performants. 

3) Risque de change 

Le risque de change est le risque de dépréciation des devises dans lesquelles le Compartiment investit 
par rapport à la devise de référence. Le risque de change sera géré en fonction des opportunités de 
marché et peut donc représenter une partie significative du risque. En cas de dépréciation de devises 
étrangères, les investisseurs sont donc exposés à une baisse de la valeur de leurs parts. 

4) Risque de taux 

Il s’agit du risque de baisse de la valeur des instruments à revenu fixe découlant des variations de taux 
d’intérêt. En cas de hausse des taux d’intérêt, la valeur liquidative du Compartiment peut baisser. 
L’exposition du Compartiment aux produits à revenu fixe est limitée. 

5) Risque de crédit 

Il s’agit du risque de baisse des titres émis par un émetteur privé ou public ou de défaut de ce dernier. 
La valeur des titres de créance dans lesquels est investi le Compartiment peut baisser entraînant une 
baisse de la valeur liquidative. 
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ANNEXE 8  Most Diversified Portfolio SICAV - TOBAM Anti-Benchmark World Equity 
Fund 

 

Objectif d'investissement, Benchmark du Compartiment 

Le principal objectif d'investissement du Compartiment consiste à investir dans des actions des 
marchés développés mondiaux en appliquant systématiquement le processus d'investissement 
développé par la Société de Gestion. Ce processus vise à surperformer l'indice de référence en 
minimisant la concentration des facteurs de risque via une diversification maximale du portefeuille. 

Les variations de la valeur liquidative peuvent être comparées à l'indice MSCI Daily TR Net World 
(cours de clôture). 

L'indice MSCI World se compose d'actions de grandes capitalisations des pays de l'OCDE 
sélectionnées tout d'abord à partir de critères géographiques puis sectoriels. Il inclut 85 % de la 
capitalisation boursière de chaque secteur industriel. Cet indice, libellé en euros convertis en 
dollars US, est publié par Morgan Stanley Capital International. Les actions qui constituent l'indice 
sont sélectionnées en fonction de la taille, de la liquidité et du capital flottant librement échangeable 
sur un marché réglementé. Les niveaux de l'indice incluent les réinvestissements possibles minimum 
liés aux dividendes versés sur les actions de l'indice. Un dividende est considéré comme pouvant être 
réinvesti après déduction des impôts. Le taux d'imposition appliqué est celui d’un investisseur non 
résident qui ne bénéficie pas des traités de double imposition des bénéfices. 

L'indice peut être consulté sur www.msci.com 

Le Compartiment ne recourant pas à une stratégie de gestion indicielle, sa performance peut s'écarter 
sensiblement de celle du benchmark qui n'est qu'un indicateur de comparaison. 

 

Stratégie d'investissement du Compartiment  

Le Compartiment est en permanence exposé à hauteur de 90 % au moins de ses actifs aux marchés 
d’actions internationaux des petites, moyennes et grandes capitalisations 

Au-delà des 90 % d'exposition du portefeuille aux actions internationales, le Compartiment peut 
également s'exposer à des marchés et catégories d'actifs différents dans le but de réaliser son objectif 
d'investissement. 

À des fins de diversification, le Compartiment peut investir jusqu'à 20 % de ses actifs dans des Real 
Estate Investment Trusts (REIT). 

Les actions dans lesquelles le Compartiment investit sont sélectionnées sur la base de modèles 
quantitatifs développés par la Société de Gestion, permettant d'optimiser le niveau de diversification 
offert par rapport au benchmark. Ainsi construit et combiné à d'autres investissements de type « long-
only », le Compartiment devrait permettre d'améliorer les résultats de l'allocation d'actifs notamment 
par l'amélioration du ratio de Sharpe et la diminution de la volatilité. Les modèles de gestion mis en 
œuvre visent à augmenter la diversification par rapport à l'indice de référence. La répartition 
sectorielle peut être prise en compte afin de limiter la concentration des valeurs sur un secteur donné.  

Afin de lui permettre d'atteindre son objectif d'investissements (obtenir une rémunération optimale de 
ses liquidités), le Compartiment peut investir jusqu'à 10 % de ses actifs directement ou via des fonds 
dans des marchés ou catégories d'actifs différents (instruments monétaires ou fonds indiciels cotés). 
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Afin d'être toujours exposé au plus près du portefeuille modèle et ainsi d'atteindre ses objectifs 
d'investissement, le Compartiment peut investir dans des fonds indiciels cotés. Afin d'être toujours 
exposé au plus près des résultats du modèle, le Compartiment peut construire ou compléter son 
exposition en investissant dans des American Depository Receipt (ADR) et des Global Depository 
Receipt (GDR), à hauteur de 100 % de ses actifs nets et/ou dans d'autres contrats de gré à gré de façon 
à améliorer la maîtrise du risque et minimiser les coûts de transaction. Les investissements dans des 
American Depository Receipt (ADR), des Global Depository Receipt (GDR), et des Real Estate 
Investment Trusts (REIT) sont réalisés conformément aux restrictions prévues à l'Article 41 de la Loi. 

Si des conditions de marché extrêmes le justifient, et afin de limiter les coûts de négociation sur les 
différents marchés, le Compartiment se réserve le droit d'investir jusqu'à 100 % de ses actifs dans des 
Contrats pour Différences mono sous-jacent (CFD). Les CFD sont des contrats Futures conclus avec 
une contrepartie prévoyant des règlements en numéraire plutôt que la livraison physique d'instruments 
financiers. Le Compartiment peut ainsi tirer parti des caractéristiques (en termes de liquidité et de 
prix) de ces instruments par rapport aux instruments financiers dans lesquels il investit directement.  

Il peut également investir jusqu'à 100 % de ses actifs dans des instruments financiers à terme (tels que 
les contrats Futures), en vue de procéder à des ajustements ponctuels pour gérer les souscriptions et 
les rachats et/ou pour couvrir le risque de change. Le Compartiment peut aussi construire ou 
compléter son exposition par le biais de contrat de gré à gré de façon à améliorer la maîtrise du risque 
et réduire les coûts de négociation. 

Le Compartiment sera ainsi en mesure de bénéficier de la flexibilité que ces instruments peuvent 
offrir (notamment en termes de liquidité et de prix) par rapport aux instruments financiers dans 
lesquels il investit directement. 

Le Compartiment peut également recourir à des dépôts, des acquisitions ou cessions temporaires de 
titres et des emprunts d'espèces dans le cas où un solde débiteur apparaîtrait. 

1) Description des catégories d'actifs utilisées pour atteindre l'objectif d'investissement  

Les catégories d'actifs du portefeuille sont les suivantes : 

a) Actions 

Afin de mettre en œuvre la stratégie présentée ci-dessus, le Compartiment investira dans des actions 
des marchés internationaux, à savoir qu'en fonction des perspectives anticipées par la Société de 
Gestion, le Compartiment peut investir dans des actions de sociétés cotées dans les pays de l'OCDE, 
indépendamment de leur taille ou de leur secteur économique. Au moins 90 % des actifs nets du 
Compartiment seront exposés aux actions internationales. Cette exposition peut être obtenue au 
moyen de CFD ou de titres directs, selon les conditions de marché. Cette exposition ne peut pas être 
inférieure à 90 % des actifs du Compartiment. Les titres peuvent inclure des American Depository 
Receipt (ADR) et des Global Depository Receipt (GDR), dans la limite de 10% de ses actifs nets. 

Le Compartiment peut investir jusqu'à 20% de ses actifs nets dans des Real Estate Investment Trusts 
(REIT). 

b) Instruments monétaires 

Afin d'investir ses liquidités, le Compartiment peut investir jusqu'à 10 % de ses actifs dans des 
instruments monétaires, notamment des fonds monétaires et des titres de créance négociables. Si la 
mise en œuvre de la stratégie d'investissement conduit la Société de Gestion à opter pour des CFD, les 
instruments (notamment les certificats de dépôt, les effets commerciaux européens, les bons du trésor) 
assortis d'une note minimale de AA- (S&P) ou A3 (Moody’s) peuvent représenter une part importante 
du portefeuille. En cas de différence entre les deux notes, la Société de gestion sélectionnera la note la 
plus faible. 
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c) Actions ou parts de fonds de placement 

Le Compartiment peut investir dans la limite de 10 % de ses actifs dans des actions ou parts 
d'OPCVM qui investissent eux-mêmes au maximum 10 % de leurs actifs dans des actions ou parts 
d'OPCVM ou fonds de placement. 

Ces fonds peuvent être gérés par la Société de Gestion ou une société affiliée. Les stratégies 
d'investissement de ces fonds sont compatibles avec celle du Compartiment. 

Le Compartiment peut investir au maximum 10 % de ses actifs dans un ou plusieurs Compartiments 
de la Société. 

2) Instruments dérivés utilisés pour atteindre l'objectif d'investissement 

Le Compartiment peut avoir recours à des contrats Futures dans la limite d'une fois ses actifs. 
L'exposition à effet de levier du Compartiment ne peut pas excéder 110 %. 

Le Compartiment investira dans des marchés réglementés, organisés et de gré à gré. 

Il utilisera des instruments dérivés à des fins de couverture et d'exposition, et afin d'atteindre son 
objectif d'investissement (y compris la réplication de l'exposition synthétique aux paniers d'actions ou 
indices). 

Les opérations sur instruments dérivés de couverture visent à couvrir le risque action et le risque de 
change auxquels est exposé le Compartiment. 

Les types d'instruments utilisés par la Société de Gestion seront essentiellement les contrats Futures 
sur actions ou indices de marchés d'actions, les contrats d'échange de devises ou actions et les CFD. 

3) Dépôts et liquidités 

Le Compartiment peut effectuer à titre accessoire des dépôts. Il peut détenir à titre accessoire des 
liquidités dans la limite de ses besoins d'investissement. ¨ 

4) Emprunt d'espèces  

Le Compartiment peut faire des emprunts d'espèces dans la limite de 10 % de ses actifs nets de 
manière temporaire et uniquement pour des besoins techniques. 

5) Acquisitions et cessions temporaires de titres 

Le Compartiment peut conclure des contrats de mise et de prise en pension conformément aux lois et 
réglementations applicables, des prêts et emprunts de titres de même que des opérations sell and buy 
back ; buy and sell back . 

Devise de référence 

La devise de référence du Compartiment est l'USD. 

Profil de l'Investisseur-Type  

Le Compartiment présente un profil de risque élevé. Pour déterminer le montant de leur 
investissement, les investisseurs doivent tenir compte de leur patrimoine personnel, de leur 
réglementation, de leurs besoins financiers actuels sur un horizon de placement supérieur à 5 ans ainsi 
que de leur souhait de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement plus 
prudent. La durée de placement minimale recommandée est supérieure à 5 ans. 
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Forme des Actions et Catégories  

Les Catégories d'Actions du Compartiment seront émises sous forme nominative  

Catégories 
d'Actions  

A 

Code Isin : 

LU1067857240 

A1 

Code Isin : 

LU1067857

323 

A2 

Code Isin : 

LU1067857

596 

A3** 

Code Isin : 

LU1131951

185 

B 

Code Isin : 

LU1067857

679 

B1 

Code Isin : 

LU1067857752 

C* 

Code Isin : 

LU106785783

6 

R 

Code Isin : 

LU106785791

9 

R2 

Code Isin : 

LU106785805

7 

R3* 

Code Isin : 

LU113195347

0 

Devise USD EUR GBP GBP USD EUR EUR GBP USD EUR 

Type 
d'Actions 

Capitalisation   

Investisseurs 
ciblés  

Investisseurs institutionnels  Tous investisseurs Investisseu
rs 
institution
nels 

Tous investisseurs  

Souscription 
initiale 
minimale 

10 Actions  10 
Actions 

10 
Actions 

10 
Actions 

1 Action 1 Action 10 Actions 1 Action 1 Action 1 Action 

Jour 
d'Évaluation 

Chaque jour ouvré, à l'exception des jours de fermeture des marchés américains 
(selon le calendrier officiel de NYSE Euronext).  

 

Frais de 
gestion de la 
Société  

1,2 %  1,2 %  1,2 % 0,2125 
% 

2 % 2 % 1,2 %  0,55 %  0,55 %  0,55 % 

Frais de 
Fonctionnem
ent et Frais 
de 
Dépositaire 

0,20 % 0,20 % 0,20 % 0,20 %  0,20 %  0,20 %  0,20 %  0,20 %  0,20 %  0,20 % 

Frais 
d'entrée 
versés à la 
Société de 
Gestion 

Néant Néant Néant Néant Jusqu'à 
3 % 

Jusqu'à 
3 % 

Néant Jusqu'à 
5 % 

Jusqu'à 
5 % 

Jusqu'à 
5 % 

Frais de 
sortie versés 
à la Société 
de Gestion 

Jusqu'à 1 % Jusqu'à 
1 % 

Jusqu'à 
1 % 

Jusqu'à 
1 % 

Jusqu'à 
1 % 

Jusqu'à 
1 % 

Jusqu'à 
1 % 

Jusqu'à 
1 % 

Jusqu'à 
1 % 

Jusqu'à 
1 % 

Heure Limite 12 h 00 le Jour Ouvré précédant la date d'Évaluation concernée  

Jour de 
Règlement 
des 
Souscriptions 

3 Jours Ouvrés suivant le Jour d'Évaluation  
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Les Actions de Catégorie C et R3 offrent une couverture systématique de 100 % contre le risque de 
change avec une tolérance de 10 % 

 

Elles ne couvrent pas contre le risque de change lié à la devise du Compartiment (USD) mais contre 
le risque de change de toutes les expositions aux devises du portefeuille par rapport à la devise de la 
catégorie d'actions concernée (EUR). L'indice de référence de chacune de ces catégories d'actions 
sera l'indice MSCI Daily TR Net World couvert contre la devise de la catégorie d'actions (EUR). 

Les investisseurs souscrivant dans des Actions libellées en EUR ou GBP sont exposés au risque de 
change EUR /GBP en raison de la conversion de la valeur liquidative. 

 

** Concernant l'Action A3, la Société de Gestion percevra une commission de surperformance de 
40 % par an dès lors que la performance du FCP sera supérieure à celle de l'indice MSCI Daily TR 
Net World GBP (le « MSCI Daily TR Net World GBP »).  La première période de référence de calcul 
de la performance commence à la date de souscription initiale de la Catégorie A3.  

La commission de surperformance est calculée et versée de la façon suivante : 

La commission de surperformance est calculée pour chaque période de référence de calcul de la 
performance. Une période de référence de calcul de la performance est la période allant du 
1er janvier au 31 décembre d'une année donnée. La première période de référence de calcul de la 
performance débute à la date de souscription initiale de la catégorie A3 et se termine le 31/12/2015. 
Le prix de souscription initiale de la Catégorie A3 et la valeur de l'indice MSCI Daily TR Net World 
GBP à la date de souscription initiale serviront de valeurs de référence pour la première période de 
performance. 

Sous réserve de la stipulation ci-dessous concernant le cas où un investisseur procède au rachat des 
Actions avant la fin de l'exercice, la commission de surperformance est payable annuellement à terme 
échu à la fin d'une période de référence de calcul de la performance.  

La commission de surperformance sera versée si (i) la différence entre la performance de la Valeur 
Liquidative par Action sur la période de référence de calcul de la performance et la performance de 
l'indice MSCI Daily TR Net World GBP est positive. (ii) à la fin d'une période de référence de calcul 
de la performance pour autant qu'une commission de surperformance est due, la dernière Valeur 
Liquidative par Action (commission de surperformance incluse) de la période et l'indice MSCI Daily 
TR Net World GBP à la fin de la période de référence de calcul de la performance seront considérés 
comme les valeurs de référence pour la nouvelle période de performance. Cela étant, si à la fin d'une 
période de référence de calcul de la performance, aucune commission de surperformance n'est due, 
les valeurs de référence pour la nouvelle période de référence de calcul de la performance 
demeureront identiques à celles de la période de référence de calcul de la performance précédente 
(c.-à-d. la Valeur Liquidative par Action et l'indice MSCI Daily TR Net World GBP au début de la 
précédente période de performance). 

La commission de surperformance fera l'objet, au quotidien, d'une provision si la condition (i) visée 
au paragraphe précédent est remplie À cette fin, la condition sera appréciée par référence à la Valeur 
Liquidative par Action sur la partie de la période de référence de calcul de la performance allant 
jusqu'au jour d'évaluation. Si cette condition n'est pas remplie, il ne sera constitué aucune provision 
au titre du jour considéré. 

La commission de surperformance est calculée sur la base de la Valeur Liquidative par Action après 
déduction de tous les frais, commissions (mais hors commission de surperformance) ajustée pour 
tenir compte des souscriptions, des rachats et des distributions intervenus au cours de la période de 
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référence de calcul de la performance considérée, de sorte que ces éléments n'affecteront pas la 
commission de surperformance due.  

Si un investisseur rachète des Actions avant la fin de la période de référence de calcul de la 
performance, la Société de Gestion recevra toute commission de surperformance provisionnée mais 
non versée relative à ces Actions le dernier Jour d'Évaluation du trimestre concerné.  

 

 

 

Date de Lancement  

Ce Compartiment a été lancé suite à une opération transfrontalière avec le FCP (UCITS )de droit 
français TOBAM Anti-Benchmark World Equity. La date de lancement de Compartiment est le jeudi 
9 octobre 2014. 

Les prix de souscription initiale des Catégories d'Actions de ce Compartiment correspondaient à la 
Valeur Liquidative des Catégories d'Actions équivalentes du FCP  (UCITS ) de droit français 
TOBAM Anti-Benchmark World Equity. 

Les prix de souscription initiale des Catégories d'Actions ci-dessous de ce Compartiment seront les 
suivants : 

Catégorie : prix de souscription initiale : 

Catégorie A3  10 000 GBP 

Catégorie B  100 USD 

Catégorie R2 100 USD 

Catégorie R3 100 EUR 

 

Total des Frais sur Encours 

Vous pouvez consulter le dernier ratio Total des Frais sur encours calculé dans le dernier rapport 
financier de la Société. 

Gestion du risque 

La méthode retenue pour le calcul de l'exposition globale est la méthode de l'engagement. 

Facteurs de risque propres aux Compartiments 

Le fonds sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la Société de 
Gestion. Ces instruments seront soumis aux évolutions et aléas du marché. La Société de Gestion 
investit en se fondant sur un modèle systématique et fondamental : il y a un risque que les actions 
sélectionnées ne soient pas les plus performantes. 

1) Risque actions : 

Si les actions ou les indices auxquels le portefeuille est exposé baissent, la valeur liquidative du 
Compartiment peut également baisser. 
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Sur les marchés des petites et moyennes capitalisations, le volume des titres cotés en bourse étant 
relativement réduit, les mouvements de marché sont donc plus marqués à la baisse, et plus rapides que 
sur les marchés des grandes capitalisations. La valeur liquidative du Compartiment peut donc baisser 
plus rapidement et plus fortement. 

L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que les marchés des petites capitalisations sont 
destinés à accueillir des entreprises qui, en raison de leurs caractéristiques spécifiques, peuvent 
présenter des risques pour les investisseurs. 

2) Risque lié au processus d'investissement de la Société de gestion 

L'attention de l’investisseur est attirée sur le fait que la construction du portefeuille ainsi que la 
sélection et la pondération des actifs sont réalisés d’après un processus développé par la Société de 
Gestion. Le processus de gestion du Compartiment repose sur l’élaboration d’un modèle systématique 
permettant d’identifier des signaux sur la base de résultats statistiques passés.  

Il existe un risque que le modèle ne soit pas efficient, rien ne garantissant que les situations de marché 
passées se reproduisent à l’avenir. L’objectif des processus développés par la Société de Gestion 
visant à une bonne diversification du portefeuille du Compartiment, l’utilisation de ces processus peut 
conduire la Société de Gestion à ne pas sélectionner les actifs les plus performants. 

3) Risque lié à l'utilisation de contrats Futures 

Le Compartiment peut avoir recours à certains contrats Futures dans la limite de 110 % de ses actifs. 
Le Compartiment peut ainsi être exposé dans la limite de 110 % de ses actifs à tout marché, actif, 
indice et instrument ou paramètre économique et/ou financier, ce qui peut conduire à un risque de 
baisse de la valeur liquidative du Compartiment qui peut être plus importante et rapide que celle des 
marchés sur lesquels le Compartiment investit. 

4) Risque de change (jusqu'à 100 %) 

Le risque de change est le risque que les devises dans lesquelles le portefeuille investit se déprécient 
par rapport à la devise de référence du portefeuille (dollar US). En cas de dépréciation de devises 
étrangères, les investisseurs sont donc exposés à une baisse de la valeur de leurs parts. Les Actions A, 
A1, A2, A3, B, B1, R et R2 sont exposées au risque de change. Les Actions C et R3 sont couvertes 
contre le risque de de change dans la devise de l'action (l'euro), et sont donc très peu exposées à une 
dépréciation des devises étrangères face à l'euro. 

5) Risque de contrepartie 

Le Compartiment peut subir une perte en cas de défaillance de la contrepartie avec laquelle certaines 
transactions sont réalisées, entraînant une baisse de la valeur liquidative du Compartiment. 

6) Risque de taux 

Il s’agit du risque de baisse de la valeur des instruments à revenu fixe découlant des variations de taux 
d’intérêt. En cas de hausse des taux d’intérêt, la valeur liquidative du Compartiment peut baisser. 
L’exposition du Compartiment aux produits de taux est limitée. 

7) Risque de crédit 

Il s’agit du risque de baisse des titres émis par un émetteur privé ou public ou de défaut de ce dernier. 
La valeur des titres de créance dans lesquels est investi le Compartiment peut baisser entraînant une 
baisse de la valeur liquidative.
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ANNEXE 9  Most Diversified Portfolio SICAV - TOBAM Anti-Benchmark Canada 
Equity Fund 

 

Objectif d'investissement, Benchmark du Compartiment 

Le principal objectif d'investissement du Compartiment consiste à investir dans des actions 
canadiennes en appliquant systématiquement le processus d'investissement développé par la Société 
de Gestion. Ce processus vise à surperformer l'indice de référence en minimisant la concentration des 
facteurs de risque via une diversification maximale du portefeuille. 

L'appréciation de la valeur liquidative peut être comparée à l'indice S&P/TSX Composite Total return. 

L'indice S&P/TSX est un indice pondéré en fonction de la capitalisation boursière conçu pour mesurer 
la performance des actions cotées sur le TSX (Toronto Stock Exchange). Cette donnée se rapproche 
des réinvestissements possibles minimums des dividendes. Le dividende est réinvesti après déduction 
des retenues à la source. Le taux appliqué est le taux maximum du pays de constitution de la société 
applicable aux investisseurs institutionnels. 

Dans la mesure où le Compartiment n'est pas géré comme un instrument de gestion indicielle, sa 
performance peut s'écarter sensiblement de celle de l'indice de référence qui n'est qu'un indicateur de 
comparaison. 

Pour de plus amples informations, l'indice est publié sur le site Internet www.standardandpoors.com. 

 

Stratégie d'investissement du Compartiment  

Le Compartiment est en permanence exposé à hauteur de 90 % au moins de ses actifs aux marchés 
d’actions canadiens, y compris des petites et moyennes capitalisations. Si des conditions de marché 
extrêmes le justifient, et afin de limiter les coûts de négociation sur les différents marchés, le 
Compartiment se réserve le droit d'investir jusqu'à 100 % de ses actifs dans des Contrats pour 
Différences mono sous-jacent (CFD). Les CFD sont des contrats Futures conclus avec une 
contrepartie prévoyant des règlements en numéraire plutôt que la livraison physique d'instruments 
financiers. Le Compartiment peut ainsi tirer parti des caractéristiques (en termes de liquidité et de 
prix) de ces instruments par rapport aux instruments financiers dans lesquels il investit directement.  

À des fins de diversification, le Compartiment se réserve le droit d'investir jusqu'à 20 % de ses actifs 
dans des Real Estate Investment Trust (REIT). 

Les actions dans lesquelles le Compartiment investit sont sélectionnées sur la base de modèles 
quantitatifs et systématiques développés par la Société de Gestion, permettant d'optimiser le niveau de 
diversification atteint par rapport à l'indice S&P/TSX Composite Total return. Ces modèles permettent 
également de déterminer la liste des actions éligibles et leur pondération au sein du portefeuille. La 
répartition sectorielle peut être prise en compte afin de limiter la concentration des valeurs sur un 
secteur donné. 

Afin d'être toujours exposé au plus près des résultats du modèle, le Compartiment peut construire ou 
compléter son exposition en investissant dans des American Depository Receipt (ADR) et des Global 
Depository Receipt (GDR), à hauteur de 100 % de ses actifs nets et/ou dans d'autres contrats de gré à 
gré de façon à améliorer la maîtrise du risque et minimiser les coûts de transaction. Les 
investissements dans des American Depository Receipt (ADR), des Global Depository Receipt 
(GDR), et des Real Estate Investment Trusts (REIT) sont réalisés conformément aux restrictions 
prévues à l'Article 41 de la Loi. 
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Il peut également avoir recours à des instruments financiers à terme (tels que notamment des contrats 
Futures), dans la limite d’une fois les actifs (levier maximum de 110 %), en vue de procéder à des 
ajustements ponctuels du fait de mouvements de souscriptions et de rachats et/ou pour couvrir le 
risque de change. 

Afin d’obtenir une rémunération optimale de ses liquidités, le Compartiment peut investir jusqu'à 
10 % de ses actifs dans des instruments monétaires. 

De plus, le Compartiment peut également recourir à des acquisitions ou cessions temporaires de titres 
dans la limite de 100 % de ses actifs et peut également , à titre accessoire, recourir à des dépôts 
temporaires et emprunts d'espèces dans le cas où un solde débiteur apparaîtrait. 

1) Description des catégories d'actifs utilisées pour atteindre l'objectif d'investissement  

Les catégories d'actifs du portefeuille sont les suivantes : 

a) Actions 

Conformément à la stratégie présentée ci-dessus, le Compartiment investira dans des actions des 
marchés canadiens, à savoir qu'en fonction des perspectives anticipées par la Société de Gestion, le 
Compartiment peut investir dans des actions de sociétés cotées au Canada, indépendamment de leur 
taille ou de leur secteur économique. Cette exposition peut être obtenue au moyen de CFD ou de titres 
directs, selon les conditions de marché. Cette exposition ne peut pas être inférieure à 90 % des actifs 
du Compartiment. Le Compartiment peut construire ou compléter son exposition en investissant dans 
des American Depository Receipt (ADR) et des Global Depository Receipt (GDR), à hauteur de 
100 % de ses actifs nets. 

Le Compartiment peut investir jusqu'à 20 % de ses actifs dans des Real Estate Investment Trusts 
(REIT). 

b) Instruments monétaires 

Afin d'investir ses liquidités, le Compartiment peut intervenir sur des instruments monétaires à 
hauteur de 10 % de ses actifs (obligations d'État pour les pays de l'OCDE, fonds monétaires). Si la 
mise en œuvre de la stratégie d'investissement conduit la Société de Gestion à opter pour des CFD, les 
instruments (notamment les certificats de dépôt, les effets commerciaux européens, les bons du trésor) 
assortis d'une note minimale de AA- (S&P) ou A3 (Moody’s) peuvent représenter une part importante 
du portefeuille. En cas de différence entre les deux notes, la Société de gestion sélectionnera la note la 
plus faible.  

c) Actions ou parts de fonds de placement 

Le Compartiment peut investir dans la limite de 10 % de ses actifs dans des actions ou parts 
d'OPCVM qui investissent eux-mêmes au maximum 10 % de leurs actifs dans des actions ou parts 
d'OPCVM ou fonds de placement. 

Ces fonds peuvent être gérés par la Société de Gestion ou une société affiliée. Les stratégies 
d'investissement de ces fonds sont compatibles avec celle du Compartiment. 

Le Compartiment peut investir au maximum 10 % de ses actifs dans un ou plusieurs Compartiments 
de la Société. 

2) Instruments dérivés utilisés pour atteindre l'objectif d'investissement 

Le Compartiment peut avoir recours à des contrats Futures dans la limite d'une fois ses actifs. 
L'exposition à effet de levier du Compartiment ne peut pas excéder 110 %. 

Le Compartiment investira dans des marchés réglementés, organisés et de gré à gré. 
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Il utilisera des instruments dérivés à des fins de couverture et d'exposition, et afin d'atteindre son 
objectif d'investissement (y compris la réplication de l'exposition synthétique aux paniers d'actions ou 
indices). 

Les opérations sur instruments dérivés de couverture visent à couvrir le risque action et le risque de 
change auxquels est exposé le Compartiment. 

Les types d'instruments utilisés par la Société de Gestion seront essentiellement les contrats Futures 
sur actions ou indices de marchés d'actions, les contrats d'échange de devises ou actions et les CFD. 

3) Dépôts et liquidités 

Le Compartiment peut effectuer à titre accessoire des dépôts. Il peut détenir à titre accessoire des 
liquidités dans la limite de ses besoins d'investissement.  

4) Emprunt d'espèces  

Le Compartiment peut faire des emprunts d'espèces dans la limite de 10 % de ses actifs nets de 
manière temporaire et uniquement pour des besoins techniques. 

5) Acquisitions et cessions temporaires de titres 

Le Compartiment peut conclure des contrats de mise et de prise en pension conformément aux lois et 
réglementations applicables, des prêts et emprunts de titres de même que des opérations sell and buy 
back ; buy and sell back . 

Devise de référence 

La devise de référence du Compartiment est le CAD. 

Profil de l'Investisseur-Type  

Le Compartiment présente un profil de risque élevé. Pour déterminer le montant de leur 
investissement, les investisseurs doivent tenir compte de leur patrimoine personnel, de leur 
réglementation, de leurs besoins financiers actuels sur un horizon de placement supérieur à 5 ans ainsi 
que de leur souhait de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement plus 
prudent. La durée de placement minimale recommandée est supérieure à 5 ans. 

Forme des Actions et Catégories  

Les Catégories d'Actions du Compartiment seront émises sous forme nominative  

Catégories d'Actions  A  

Code Isin : 

LU1067858131 

 

B 

Code Isin : 

LU1067858214 

Devise CAD CAD 

Type d'Actions Capitalisation 

Investisseurs ciblés  Investisseurs institutionnels  Tous investisseurs 

Souscription initiale minimale 10 Actions  1 Action 

Jour d'Évaluation Chaque jour ouvré, à l'exception des jours de fermeture des marchés 
canadiens (selon le calendrier officiel du Toronto Montreal 
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Exchange Group).  

Frais de gestion de la Société   1 %  2 % 

Frais de Fonctionnement et 
Frais de Dépositaire 

 0,20 %  0,20 %  

Frais d'entrée versés à la 
Société de Gestion 

Néant Jusqu'à 3 % 

Frais de sortie versés à la 
Société de Gestion 

Jusqu'à 1 % Jusqu'à 1 % 

Heure Limite 12 h 00 le Jour d'Évaluation concerné 

Jour de Règlement des 
Souscriptions  

3 Jours Ouvrés suivant le Jour d'Évaluation 

 

Date de Lancement  

Ce Compartiment a été lancé suite à une opération transfrontalière avec le FCP (UCITS) de droit 
français TOBAM Anti-Benchmark Canada Equity. La date de lancement de ce Compartiment est le 
jeudi 2 octobre 2014. 

Les prix de souscription initiale des Catégories d'Actions de ce Compartiment correspondaient à la 
valeur liquidative des Catégories d'Actions équivalentes du FCP (UCITS) de droit français TOBAM 
Anti-Benchmark Canada Equity. 

Le prix de souscription initiale de la Catégorie d'Actions B de ce Compartiment sera le suivant : 

Catégorie : prix de souscription initiale : 

Catégorie B 100 CAD 

 

Total des Frais sur Encours 

Vous pouvez consulter le dernier ratio Total des Frais sur encours calculé dans le dernier rapport 
financier de la Société. 

Gestion du risque 

La méthode retenue pour le calcul de l'exposition globale est la méthode de l'engagement. 

Facteurs de risque propres aux Compartiments 

Le fonds sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la Société de 
Gestion. Ces instruments seront soumis aux évolutions et aléas du marché. La Société de Gestion 
investit en se fondant sur un modèle systématique et fondamental : il y a un risque que les actions 
sélectionnées ne soient pas les plus performantes. 

1) Risque actions : 

Si les actions ou les indices auxquels le portefeuille est exposé baissent, la valeur liquidative du 
Compartiment baissera. 
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Sur les marchés des petites et moyennes capitalisations, le volume des titres cotés en bourse étant 
réduit, les mouvements de marché sont donc plus marqués à la baisse, et plus rapides que sur les 
marchés des grandes capitalisations. La valeur liquidative du Compartiment peut donc baisser plus 
rapidement et plus fortement. 

L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que les marchés des petites capitalisations sont 
destinés à accueillir des entreprises qui, en raison de leurs caractéristiques spécifiques, peuvent 
présenter des risques pour les investisseurs. 

2) Risque lié au processus d'investissement de la Société de gestion 

L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que le portefeuille est construit et ses actifs 
sélectionnés et pondérés en utilisant des processus développés par la Société de Gestion. Le processus 
de gestion du Compartiment repose sur l’élaboration d’un modèle systématique permettant 
d’identifier des signaux sur la base de résultats statistiques passés.  

Il existe un risque que le modèle ne soit pas efficient, rien ne garantissant que les situations de marché 
passées se reproduisent à l’avenir. L’objectif des processus développés par TOBAM visant à une 
bonne diversification du portefeuille du Compartiment, l’utilisation de ces processus peut conduire la 
Société de Gestion à ne pas sélectionner les actifs les plus performants. 

3) Risque lié à l'utilisation de contrats Futures 

Le Compartiment peut avoir recours à certains contrats Futures dans la limite d'une fois ses actifs. Le 
Compartiment peut ainsi être exposé dans la limite de 110 % de ses actifs à tout marché, actif, indice 
et instrument ou paramètre économique et/ou financier, ce qui peut conduire à un risque de baisse de 
la valeur liquidative du Compartiment qui peut être plus importante et rapide que celle des marchés 
sur lesquels le Compartiment investit. 

4) Risque de change 

Le risque de change est le risque de dépréciation des devises dans lesquelles le Compartiment investit 
par rapport à la devise de référence. Le risque de change sera géré en fonction des opportunités de 
marché et peut donc représenter une partie significative du risque. En cas de dépréciation de devises 
étrangères, les investisseurs sont donc exposés à une baisse de la valeur de leurs parts.  

5) Risque de contrepartie  

Le Compartiment peut subir une perte en cas de défaillance de la contrepartie avec laquelle certaines 
transactions sont réalisées, entraînant une baisse de la valeur liquidative du Compartiment. 

6) Risque de taux 

Il s’agit du risque de dépréciation des instruments à revenu fixe découlant des variations de taux 
d’intérêt. En cas de hausse des taux d’intérêt, la valeur liquidative du Compartiment peut baisser. 
L'exposition du Compartiment aux produits à revenu fixe est accessoire.  

7) Risque de crédit 

Il s’agit du risque de dépréciation des titres émis par un émetteur privé ou public ou de défaut de ce 
dernier. La valeur des titres de créance dans lesquels est investi le Compartiment peut baisser 
entraînant une baisse de la valeur liquidative. 
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ANNEXE 10  Most Diversified Portfolio SICAV - TOBAM Anti-Benchmark All Countries 
World Equity Fund 

Objectif d'investissement, Benchmark du Compartiment 

Le principal objectif d'investissement du Compartiment consiste à investir dans des actions des 
marchés mondiaux développés et émergents en appliquant systématiquement le processus 
d'investissement développé par la Société de Gestion. Ce processus vise à surperformer l'indice de 
référence en minimisant la concentration des facteurs de risque via une diversification maximale du 
portefeuille. 

Les variations de la valeur liquidative peuvent être comparées à l'indice MSCI AC World Daily Net 
Total Return USD. 

Le MSCI AC World Daily Net Total Return USD est un indice pondéré en fonction de la 
capitalisation boursière conçu pour mesurer la performance des actions des marchés d'actions 
mondiaux développés et émergents. Cette donnée se rapproche des réinvestissements possibles 
minimums des dividendes. Le dividende est réinvesti après déduction des retenues à la source. Le taux 
appliqué est le taux maximum du pays de constitution de la société applicable aux investisseurs 
institutionnels. 

Dans la mesure où le Compartiment n'est pas géré comme un instrument de gestion indicielle, sa 
performance peut s'écarter sensiblement de celle de l'indice de référence qui n'est qu'un indicateur de 
comparaison. 

Pour de plus amples informations, l'indice est publié sur le site Internet www.msci.com. 

Stratégie d'investissement du Compartiment  

Le Compartiment est en permanence exposé à hauteur de 90 % au moins de ses actifs aux marchés 
d’actions mondiaux développés et émergents, y compris des petites et moyennes capitalisations. Si 
des conditions de marché extrêmes le justifient, et afin de limiter les coûts de négociation sur les 
différents marchés, le Compartiment se réserve le droit d'investir jusqu'à 100 % de ses actifs dans des 
Contrats pour Différences mono sous-jacent (CFD). Les CFD sont des contrats Futures conclus avec 
une contrepartie prévoyant des règlements en numéraire plutôt que la livraison physique d'instruments 
financiers. Le Compartiment peut ainsi tirer parti des caractéristiques (en termes de liquidité et de 
prix) de ces instruments par rapport aux instruments financiers dans lesquels il investit directement. 

À des fins de diversification, le Compartiment se réserve le droit d'investir jusqu'à 20 % de ses actifs 
dans des Real Estate Investment Trust (REIT). 

Les actions dans lesquelles le Compartiment investit sont sélectionnées sur la base de modèles 
quantitatifs et systématiques développés par la Société de Gestion, permettant d'optimiser le niveau de 
diversification atteint par rapport à l'indice MSCI AC World Daily Net TR USD. Ces modèles 
permettent également de déterminer la liste des actions éligibles et leur pondération au sein du 
portefeuille. La répartition sectorielle peut être prise en compte afin de limiter la concentration des 
valeurs sur un secteur donné. 

Afin d'être toujours exposé au plus près des résultats du modèle, le Compartiment peut construire ou 
compléter son exposition en investissant dans des American Depository Receipt (ADR) et des Global 
Depository Receipt (GDR), à hauteur de 100 % de ses actifs nets et/ou dans d'autres contrats de gré à 
gré de façon à améliorer la maîtrise du risque et minimiser les coûts de transaction. Les 
investissements dans des American Depository Receipt (ADR), des Global Depository Receipt 
(GDR), et des Real Estate Investment Trusts (REIT) sont réalisés conformément aux restrictions 
prévues à l'Article 41 de la Loi. 
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Il peut également avoir recours à des instruments financiers à terme (tels que notamment des contrats 
Futures), dans la limite d’une fois les actifs (levier maximum de 110 %), en vue de procéder à des 
ajustements ponctuels du fait de mouvements de souscriptions et de rachats et/ou pour couvrir le 
risque de change. 

Afin d’obtenir une rémunération optimale de ses liquidités, le Compartiment peut investir jusqu'à 
10 % de ses actifs dans des instruments monétaires. 

De plus, le Compartiment peut également recourir à des acquisitions ou cessions temporaires de titres 
dans la limite de 100 % de ses actifs et peut également , à titre accessoire, recourir à des dépôts 
temporaires et emprunts d'espèces dans le cas où un solde débiteur apparaîtrait. 

1) Description des catégories d'actifs utilisées pour atteindre l'objectif d'investissement  

Les catégories d'actifs du portefeuille sont les suivantes : 

a) Actions 

Conformément à la stratégie présentée ci-dessus, le Compartiment investira dans des actions des 
marchés mondiaux développés et émergents, en fonction des perspectives anticipées par la Société de 
Gestion. Le Compartiment peut investir dans des actions de sociétés cotées des pays développés et 
émergents, indépendamment de leur taille ou de leur secteur économique. Cette exposition peut être 
obtenue au moyen de CFD ou de titres directs, selon les conditions de marché. Cette exposition ne 
peut pas être inférieure à 90 % des actifs du Compartiment. Le Compartiment peut construire ou 
compléter son exposition en investissant dans des American Depository Receipt (ADR) et des Global 
Depository Receipt (GDR), à hauteur de 100 % de ses actifs nets. 

Le Compartiment peut investir jusqu'à 20 % de ses actifs dans des Real Estate Investment Trusts 
(REIT). 

b) Instruments monétaires 

Afin d'investir ses liquidités, le Compartiment peut intervenir sur des instruments monétaires à 
hauteur de 10 % de ses actifs (obligations d'État pour les pays de l'OCDE, fonds monétaires). Si la 
mise en œuvre de la stratégie d'investissement conduit la Société de Gestion à opter pour des CFD, les 
instruments (notamment les certificats de dépôt, les effets commerciaux européens, les bons du trésor) 
assortis d'une note minimale de AA- (S&P) ou A3 (Moody’s) peuvent représenter une part importante 
du portefeuille. En cas de différence entre les deux notes, la Société de gestion sélectionnera la note la 
plus faible.  

c) Actions ou parts de fonds de placement 

Le Compartiment peut investir dans la limite de 10 % de ses actifs dans des actions ou parts 
d'OPCVM qui investissent eux-mêmes au maximum 10 % de leurs actifs dans des actions ou parts 
d'OPCVM ou fonds de placement. 

Ces fonds peuvent être gérés par la Société de Gestion ou une société affiliée. Les stratégies 
d'investissement de ces fonds sont compatibles avec celle du Compartiment. 

Le Compartiment peut investir au maximum 10 % de ses actifs dans un ou plusieurs Compartiments 
de la Société. 

2) Instruments dérivés utilisés pour atteindre l'objectif d'investissement 

Le Compartiment peut avoir recours à des contrats Futures dans la limite d'une fois ses actifs. 
L'exposition à effet de levier du Compartiment ne peut pas excéder 110 %. 

Le Compartiment investira dans des marchés réglementés, organisés et de gré à gré. 
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Il utilisera des instruments dérivés à des fins de couverture et d'exposition, et afin d'atteindre son 
objectif d'investissement (y compris la réplication de l'exposition synthétique aux paniers d'actions ou 
indices). 

Les opérations sur instruments dérivés de couverture visent à couvrir le risque action et le risque de 
change auxquels est exposé le Compartiment. 

Les types d'instruments utilisés par la Société de Gestion seront essentiellement les contrats Futures 
sur actions ou indices de marchés d'actions, les contrats d'échange de devises ou actions et les CFD. 

 

3) Dépôts et liquidités 

Le Compartiment peut effectuer à titre accessoire des dépôts. Il peut détenir à titre accessoire des 
liquidités dans la limite de ses besoins d'investissement.  

4) Emprunt d'espèces  

Le Compartiment peut faire des emprunts d'espèces dans la limite de 10 % de ses actifs nets de 
manière temporaire et uniquement pour des besoins techniques. 

5) Acquisitions et cessions temporaires de titres 

Le Compartiment peut conclure des contrats de mise et de prise en pension conformément aux lois et 
réglementations applicables, des prêts et emprunts de titres de même que des opérations sell and buy 
back ; buy and sell back . 

Devise de référence 

La devise de référence du Compartiment est l'USD. 

Profil de l'Investisseur-Type  

Le Compartiment présente un profil de risque élevé. Pour déterminer le montant de leur 
investissement, les investisseurs doivent tenir compte de leur patrimoine personnel, de leur 
réglementation, de leurs besoins financiers actuels sur un horizon de placement supérieur à 5 ans ainsi 
que de leur souhait de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement plus 
prudent. La durée de placement minimale recommandée est supérieure à 5 ans. 

Forme des Actions et Catégories  

Les Catégories d'Actions du Compartiment seront émises sous forme nominative 

Catégories d'Actions  A  

Code Isin : 

LU1067858560 

B 

Code Isin : 

LU1067858644 

R1 

Code Isin : 

LU1067858727 

Devise USD USD USD 

Type d'Actions Capitalisation 

Investisseurs ciblés  Investisseurs 
institutionnels  

Tous investisseurs Tous investisseurs 

Souscription initiale 
minimale 

10 Actions  1 Action 1 Action 
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Jour d'Évaluation Chaque jour ouvré, à l'exception des jours de fermeture des marchés 
américains (selon le calendrier officiel de NYSE Euronext). 

Frais de gestion de la 
Société  

 1,3 % 2 % 0,63 % 

Frais de 
Fonctionnement et 
Frais de Dépositaire 

0,22 % 0,22 % 0,22 % 

Frais d'entrée versés à 
la Société de Gestion 

Néant Jusqu'à 3 % Jusqu'à 5 % 

Frais de sortie versés à 
la Société de Gestion 

Jusqu'à 1 % Jusqu'à 1 % Jusqu'à 1 % 

Heure Limite 12 h 00 le Jour Ouvré précédant la date d'Évaluation concernée 

Jour de Règlement des 
Souscriptions  

3 Jours Ouvrés suivant le Jour d'Évaluation 

 

Date de Lancement  

Ce Compartiment a été lancé suite à une opération transfrontalière avec le FCP (UCITS) de droit 
français TOBAM Anti-Benchmark All Countries World Equity. La date de lancement de 
Compartiment est le jeudi 9 octobre 2014. 

Les prix de souscription initiale des Catégories d'Actions de ce Compartiment correspondaient à la 
Valeur Liquidative des Catégories d'Actions équivalentes du FCP (UCITS) de droit français TOBAM 
Anti-Benchmark All Countries World Equity. 

Les prix de souscription initiale des Catégories d'Actions ci-dessous de ce Compartiment seront les 
suivants : 

Catégorie : prix de souscription initiale : 

Catégorie B  100 USD 

Catégorie R1 100 USD 

 

Total des Frais sur Encours 

Vous pouvez consulter le dernier ratio Total des Frais sur encours calculé dans le dernier rapport 
financier de la Société. 

Gestion du risque 

La méthode retenue pour le calcul de l'exposition globale est la méthode de l'engagement. 

Facteurs de risque propres aux Compartiments 

Le fonds sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la Société de 
Gestion. Ces instruments seront soumis aux évolutions et aléas du marché. La Société de Gestion 
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investit en se fondant sur un modèle systématique et fondamental : il y a un risque que les actions 
sélectionnées ne soient pas les plus performantes. 

1) Risque actions : 

Si les actions ou les indices auxquels le portefeuille est exposé baissent, la valeur liquidative du 
Compartiment baissera. 

Sur les marchés des petites et moyennes capitalisations, le volume des titres cotés en bourse étant 
réduit, les mouvements de marché sont donc plus marqués à la baisse, et plus rapides que sur les 
marchés des grandes capitalisations. La valeur liquidative du Compartiment peut donc baisser plus 
rapidement et plus fortement. 

L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que les marchés des petites capitalisations sont 
destinés à accueillir des entreprises qui, en raison de leurs caractéristiques spécifiques, peuvent 
présenter des risques pour les investisseurs. 

2) Risque lié au processus d'investissement de la Société de gestion 

L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que le portefeuille est construit et ses actifs 
sélectionnés et pondérés en utilisant des processus développés par la Société de Gestion. Le processus 
de gestion du Compartiment repose sur l’élaboration d’un modèle systématique permettant 
d’identifier des signaux sur la base de résultats statistiques passés.  

Il existe un risque que le modèle ne soit pas efficient, rien ne garantissant que les situations de marché 
passées se reproduisent à l’avenir. L’objectif des processus développés par TOBAM visant à une 
bonne diversification du portefeuille du Compartiment, l’utilisation de ces processus peut conduire la 
Société de Gestion à ne pas sélectionner les actifs les plus performants.  

3) Risque lié aux actions des marchés émergents 

Les actions des pays émergents peuvent être moins liquides que celles des pays développés. En 
conséquence, la détention de ce type de titres peut augmenter le niveau de risque du portefeuille. Par 
exemple, les replis des marchés pouvant être plus importants et plus rapides que dans les pays 
développés, la valeur liquidative du Compartiment peut donc baisser plus rapidement et plus 
fortement. 

4) Risque lié à l'utilisation de contrats Futures 

Le Compartiment peut avoir recours à certains contrats Futures dans la limite d'une fois ses actifs. Le 
Compartiment peut ainsi être exposé dans la limite de 110 % de ses actifs à tout marché, actif, indice 
et instrument ou paramètre économique et/ou financier, ce qui peut conduire à un risque de baisse de 
la valeur liquidative du Compartiment qui peut être plus importante et rapide que celle des marchés 
sur lesquels le Compartiment investit. 

5) Risque de change 

Le risque de change est le risque de dépréciation des devises dans lesquelles le Compartiment investit 
par rapport à la devise de référence. Le risque de change sera géré en fonction des opportunités de 
marché et peut donc représenter une partie significative du risque. En cas de dépréciation de devises 
étrangères, les investisseurs sont donc exposés à une baisse de la valeur de leurs parts.  

6) Risque de contrepartie  

Le Compartiment peut subir une perte en cas de défaillance de la contrepartie avec laquelle certaines 
transactions sont réalisées, entraînant une baisse de la valeur liquidative du Compartiment. 

7) Risque de taux 
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Il s’agit du risque de dépréciation des instruments à revenu fixe découlant des variations de taux 
d’intérêt. En cas de hausse des taux d’intérêt, la valeur liquidative du Compartiment peut baisser. 
L'exposition du Compartiment aux produits à revenu fixe est accessoire.  

8) Risque de crédit 

Il s’agit du risque de dépréciation des titres émis par un émetteur privé ou public ou de défaut de ce 
dernier. La valeur des titres de créance dans lesquels est investi le Compartiment peut baisser 
entraînant une baisse de la valeur liquidative. 
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ANNEXE 12  Most Diversified Portfolio SICAV - TOBAM Anti-Benchmark US Credit 
Fund 

 

Objectif d'investissement, Benchmark du Compartiment 

Le principal objectif d'investissement du Compartiment consiste à offrir une appréciation du capital à 
long terme pour les titres à revenu fixe américains libellés en USD en appliquant le processus 
d'investissement de la Société de Gestion. Ce processus vise à surperformer l'indice de référence en 
minimisant la concentration des facteurs de risque via une diversification maximale du portefeuille. 

L'appréciation de la valeur liquidative peut être comparée à l'indice Merrill Lynch US Corporate & 
High Yield (symbole Bloomberg : IUC0). 

Dans la mesure où le Compartiment n'est pas géré comme un instrument de gestion indicielle, sa 
performance peut s'écarter sensiblement de celle de l'indice de référence qui n'est qu'un indicateur de 
comparaison. 

Pour de plus amples informations, l'indice est publié sur le site Internet https://markets.ml.com/. 

Stratégie d'investissement du Compartiment  

Le Compartiment investit 60 % au moins de ses actifs dans les marchés à revenu fixe américains, 
notamment les titres de créance américains Investment Grade et à Haut Rendement.  

Les titres dans lesquels le Compartiment investit sont sélectionnés sur la base de modèles quantitatifs 
développés par la Société de Gestion, permettant d'optimiser le niveau de diversification offert par la 
sélection de titres compris dans l'indice Merrill Lynch US Corporate & High Yield.  
 
 

 
Plage de sensibilité aux 

évolutions des taux d'intérêt 

  
Plage d'exposition au lieu 

 sélectionné 
 

0 à 10  100% 
 

 
 
La plage de sensibilité aux évolutions des taux d'intérêt dans laquelle le Compartiment est géré se 
situe entre 0 et 10. 
Conformément à son objectif d'investissement, et en vue de procéder à des ajustements de duration, le 
Compartiment peut également avoir recours à des instruments financiers à terme (tels que notamment 
des contrats Futures) et les contrats d'échange de taux d'intérêt dans la limite d’une fois les actifs. 
Afin d’obtenir une rémunération optimale de ses liquidités, le Compartiment peut investir jusqu'à 
30 % de ses actifs dans des instruments monétaires. 

De plus, le Compartiment peut également participer à des opérations de prêt de titres dans la limite de 
100 % de ses actifs et peut également , à titre accessoire, recourir à des dépôts temporaires et 
emprunts d'espèces dans le cas où un solde débiteur apparaîtrait. 

 

1) Description des catégories d'actifs utilisées pour atteindre l'objectif d'investissement  

Les catégories d'actifs du portefeuille sont les suivantes : 
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a) Titres à revenu fixe 

Conformément à la stratégie présentée ci-dessus, le Compartiment investira dans des titres à revenu 
fixe américains. En fonction des prévisions établies par la Société de Gestion, le Compartiment peut 
investir dans des entreprises Investment Grade américaines ou des entreprises à Haut Rendement 
américaines, indépendamment de leur taille ou de leur secteur économique. Cette exposition ne peut 
pas être inférieure à 60% des actifs du Compartiment.  

b) Instruments monétaires 

Afin d'investir ses liquidités, le Compartiment peut intervenir sur des instruments monétaires à 
hauteur de 30% de ses actifs (obligations d'État pour les pays de l'OCDE, fonds monétaires) dont un 
maximum de 10 % dans les fonds monétaires.. 

c) Actions ou parts de fonds de placement 

Le Compartiment peut investir dans la limite de 10 % de ses actifs dans des actions ou parts 
d'OPCVM qui investissent eux-mêmes au maximum 10 % de leurs actifs dans des actions ou parts 
d'OPCVM ou fonds de placement. 

Ces fonds peuvent être gérés par la Société de Gestion ou une société affiliée. Les stratégies 
d'investissement de ces fonds sont compatibles avec celle du Compartiment. 

Le Compartiment peut investir au maximum 10 % de ses actifs dans un ou plusieurs Compartiments 
de la Société. 

2) Instruments dérivés utilisés pour atteindre l'objectif d'investissement 

Le Compartiment peut avoir recours à des contrats Futures dans la limite d'une fois ses actifs. 
L'exposition à effet de levier du Compartiment ne peut pas excéder 110 %. 

Le Compartiment investira dans des marchés réglementés, organisés et de gré à gré. 

Le Compartiment utilisera des instruments dérivés à des fins de couverture et d'exposition, et afin 
d'atteindre son objectif d'investissement. 

Les types d'instruments utilisés par la Société de Gestion seront essentiellement les contrats Futures et 
les contrats d'échange de taux d'intérêt. 

3) Dépôts et liquidités 

Le Compartiment peut effectuer à titre accessoire des dépôts. Il peut détenir à titre accessoire des 
liquidités dans la limite de ses besoins d'investissement.  

4) Emprunt d'espèces  

Le Compartiment peut faire des emprunts d'espèces dans la limite de 10 % de ses actifs nets de 
manière temporaire et uniquement pour des besoins techniques. 

5) Acquisitions et cessions temporaires de titres 

Le Compartiment peut conclure des contrats de mise et de prise en pension conformément aux lois et 
réglementations applicables, des prêts et emprunts de titres de même que des opérations sell and buy 
back ; buy and sell back . 

Devise de référence 

La devise de référence du Compartiment est l'USD. 

Profil de l'Investisseur-Type  
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Le Compartiment présente un profil de risque élevé. Pour déterminer le montant de leur 
investissement, les investisseurs doivent tenir compte de leur patrimoine personnel, de leur 
réglementation, de leurs besoins financiers actuels sur un horizon de placement supérieur à 5 ans ainsi 
que de leur souhait de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement plus 
prudent. La durée de placement minimale recommandée est supérieure à 5 ans. 

Forme des Actions et Catégories  

Les Catégories d'Actions du Compartiment seront émises sous forme nominative  

Catégories d'Actions  A  

Code Isin : 

LU1067859451 

B 

Code Isin : 

LU1067859535 

Devise USD USD 

Type d'Actions Capitalisation 

Investisseurs ciblés  Investisseurs institutionnels  Tous investisseurs 

Souscription initiale minimale 10 Actions  1 Action 

Jour d'Évaluation Chaque jour ouvré, à l'exception des jours de fermeture des marchés 
américains (selon le calendrier officiel de NYSE Euronext). 

Frais de gestion de la Société  0,75%  1,5% 

Frais de Fonctionnement et 
Frais de Dépositaire 

0,20%   0,20%  

Frais d'entrée versés à la 
Société de Gestion 

Jusqu'à 0,5% Jusqu'à 3 % 

Frais d'entrée versés au 
Compartiment 

0,5%  0,5% 

Frais de sortie versés à la 
Société de Gestion 

Néant Jusqu'à 1% 

Frais de sortie versés au 
Compartiment 

0,5% 0,5% 

Heure Limite 12 h 00 le Jour d'Évaluation concerné 

Jour de Règlement des 
Souscriptions  

3 Jours Ouvrés suivant le Jour d'Évaluation 

 

Date de Lancement  

La date de souscription initiale du Compartiment est le 12 mai 2014. Les prix de souscription initiale 
sont les suivants : 

Catégorie prix de souscription initiale 

Catégorie A USD  10 000 USD 
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Catégorie B USD  100 USD 

 

Total des Frais sur Encours 

Vous pouvez consulter le dernier ratio Total des Frais sur encours calculé dans le dernier rapport 
financier de la Société. 

Gestion du risque 

La méthode retenue pour le calcul de l'exposition globale est la méthode de l'engagement. 

Facteurs de risque propres aux Compartiments 

Le fonds sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la Société de 
Gestion. Ces instruments seront soumis aux évolutions et aléas du marché. La Société de Gestion 
investit en se fondant sur un modèle quantitatif et fondamental : il y a un risque que les actions 
sélectionnées ne soient pas les plus performantes 

1) Risque de perte de capital 

Le Fonds n'offre aucune garantie ni protection et il est possible que le capital investi initialement ne 
soit pas recouvré en totalité. 
 
2) Risque de crédit 

Il s’agit du risque de dépréciation des titres de créance émis par un émetteur privé ou public ou de 
défaut de ce dernier. La valeur des titres de créance dans lesquels est investi le Compartiment peut 
baisser entraînant une baisse de la valeur liquidative. 

3) Risque lié aux obligations à haut rendement 

Les investissements dans des obligations à haut rendement peuvent exposer à un risque de perte 
substantielle. Les obligations à Haut Rendement sont considérées comme des titres spéculatifs 
s'agissant de la capacité de l'émetteur à verser les intérêts et le principal. Ces titres, dont la note est 
inférieure à Investment Grade, présentent un risque plus élevé de défaillance de l'émetteur, sont 
soumis à une plus grande volatilité des prix que les titres Investment Grade et peuvent être illiquides. 

4) Risque de taux 

Il s’agit du risque de dépréciation des instruments à revenu fixe découlant des variations de taux 
d’intérêt. En cas de hausse des taux d’intérêt, la valeur liquidative du Compartiment peut baisser.  

5) Risque de contrepartie  

Le Compartiment peut subir une perte en cas de défaillance de la contrepartie avec laquelle certaines 
transactions sont réalisées, entraînant une baisse de la valeur liquidative du Compartiment. 

6) Risque lié au processus d'investissement de la Société de gestion 

L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que le portefeuille est construit et ses actifs 
sélectionnés et pondérés en utilisant des processus développés par la Société de Gestion. Le processus 
de gestion du Compartiment repose sur l’élaboration d’un modèle systématique permettant 
d’identifier des signaux sur la base de résultats statistiques passés.  

Il existe un risque que le modèle ne soit pas efficient, rien ne garantissant que les situations de marché 
passées se reproduisent à l’avenir. L’objectif des processus développés par TOBAM visant à une 
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bonne diversification du portefeuille du Compartiment, l’utilisation de ces processus peut conduire la 
Société de Gestion à ne pas sélectionner les actifs les plus performants. 

7) Risque lié à l'utilisation de contrats Futures 

Le Compartiment peut avoir recours à certains contrats dérivés dans la limite d'une fois ses actifs. Le 
Compartiment peut ainsi être exposé dans la limite de 110 % de ses actifs à tout marché, actif, indice 
et instrument ou paramètre économique et/ou financier, ce qui peut conduire à un risque de baisse de 
la valeur liquidative du Compartiment qui peut être plus importante et rapide que celle des marchés 
sur lesquels le Compartiment investit. 



SICAV Most Diversified Portfolio – Prospectus Avril 2015 117

 
ANNEXE 13  Most Diversified Portfolio SICAV - TOBAM Anti-Benchmark France 
Equity Fund 

 

Objectif d'investissement, Benchmark du Compartiment 

L'objectif d'investissement du Compartiment est la recherche de performance, corrélée 
essentiellement aux marchés d'actions français en utilisant le processus d'investissement de la Société 
de Gestion pour sélectionner les instruments financiers. 

L'appréciation de la valeur liquidative peut être comparée à l'indice MSCI France Net Total Return. 

L'indice MSCI France Net Total Return est un indice pondéré en fonction de la capitalisation 
boursière (dont seule la partie flottante du capital des actions est prise en compte) composé d’actions 
cotées sur les bourses françaises. Les actions qui constituent l'indice sont sélectionnées en fonction de 
la taille, de la liquidité et du capital flottant librement échangeable sur un marché réglementé. Les 
niveaux de l'indice incluent les réinvestissements possibles minimum liés aux dividendes versés sur 
les actions de l'indice. Un dividende est considéré comme pouvant être réinvesti après déduction des 
impôts. Le taux d'imposition appliqué est celui d’un investisseur non résident qui ne bénéficie pas des 
traités de double imposition des bénéfices. 

L'indice MSCI France Net Total Return est publié sur www.msci.com 

Le Compartiment ne recourant pas à une stratégie de gestion indicielle, sa performance peut s'écarter 
sensiblement de celle du benchmark qui n'est qu'un indicateur de comparaison. 

Stratégie d'investissement du Compartiment  

Le Compartiment est en permanence exposé à hauteur de 90 % au moins de ses actifs aux marchés 
d’actions de la zone euro, dont un minimum de 80 % aux actions françaises des petites, moyennes et 
grandes capitalisations éligibles au plan d'épargne en actions français (PEA). Au-delà des 90 % 
d'exposition du portefeuille aux actions des petites, moyennes et grandes capitalisations de la 
zone euro, le Compartiment peut également s'exposer à des marchés et catégories d'actifs différents 
dans le but de réaliser son objectif d'investissement. 

Les actions dans lesquelles le Compartiment investit sont sélectionnées sur la base de modèles 
quantitatifs développés par la Société de Gestion, permettant d'optimiser le niveau de diversification 
offert par rapport au benchmark. Ainsi construit, le Compartiment devrait permettre d'améliorer les 
résultats de l'allocation d'actifs notamment par l'amélioration du ratio de Sharpe et la diminution de la 
volatilité. Les modèles de gestion mis en œuvre permettront de déterminer la liste des actions éligibles 
et leur pondération au sein du portefeuille  

La répartition sectorielle peut être prise en compte afin de limiter la concentration des valeurs sur un 
secteur donné. 

À des fins de diversification, le Compartiment peut investir jusqu'à 20 % de ses actifs nets dans des 
Real Estate Investment Trusts (REIT). Les investissements dans des Real Estate Investment Trusts 
(REIT) sont réalisés conformément aux restrictions prévues à l'Article 41 de la Loi. 

Afin d'être toujours exposé au plus près du portefeuille modèle et ainsi d'atteindre ses objectifs 
d'investissement, le Compartiment peut investir dans des fonds indiciels cotés. Il peut également 
investir jusqu'à 100 % de ses actifs dans des instruments financiers à terme (tels que les contrats 
Futures), en vue de procéder à des ajustements ponctuels pour gérer les souscriptions et les rachats 
et/ou pour couvrir le risque de change. Le Compartiment peut aussi construire ou compléter son 
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exposition par le biais de contrat de gré à gré de façon à améliorer la maîtrise du risque et réduire les 
coûts de négociation. 

Le Compartiment sera en mesure de bénéficier de la flexibilité que ces instruments peuvent offrir 
(notamment en termes de liquidité et de prix) par rapport aux instruments financiers dans lesquels il 
investit directement. 

Afin d’obtenir une rémunération optimale de ses liquidités, le Compartiment peut investir dans des 
instruments monétaires. 

Le Compartiment peut également recourir à des dépôts, des acquisitions ou cessions temporaires de 
titres et des emprunts d'espèces dans le cas où un solde débiteur apparaîtrait. 

1) Description des catégories d'actifs utilisées pour atteindre l'objectif d'investissement  

Les catégories d'actifs du portefeuille sont les suivantes : 

a) Actions 

Au moins 90 % des actifs du Compartiment seront exposés aux actions de sociétés cotées dans la 
zone euro et 80 % des actifs du Compartiment seront exposés aux titres français éligibles au PEA. 

Sous réserve des limites susmentionnées, le Compartiment investira dans des actions des petites, des 
moyennes et des grandes capitalisations. 

b) Instruments monétaires 

Afin d'investir ses liquidités, le Compartiment peut investir dans des instruments monétaires, 
notamment des fonds monétaires et des titres de créance négociables 

c) Actions ou parts de fonds de placement 

Le Compartiment peut investir dans la limite de 10 % de ses actifs dans des actions ou parts 
d'OPCVM qui investissent eux-mêmes au maximum 10 % de leurs actifs dans des actions ou parts 
d'OPCVM ou fonds de placement. 

Ces fonds peuvent être gérés par la Société de Gestion ou une société affiliée. Les stratégies 
d'investissement de ces fonds sont compatibles avec celle du Compartiment. 

Le Compartiment peut investir au maximum 10 % de ses actifs dans un ou plusieurs Compartiments 
de la Société. 

2) Instruments dérivés utilisés pour atteindre l'objectif d'investissement 

Le Compartiment peut investir jusqu'à 100 % de ses actifs dans des instruments financiers dérivés. 

Le Compartiment investira dans des marchés réglementés, organisés et de gré à gré. 

Le Compartiment investira dans des marchés réglementés, organisés et de gré à gré. 

Le Compartiment utilisera des instruments dérivés à des fins de couverture et d'exposition, et afin 
d'atteindre son objectif d'investissement. 

Les types d'instruments utilisés par la Société de Gestion seront essentiellement les contrats Futures et 
les contrats d'échange de devises. 

3) Dépôts et liquidités 

Le Compartiment peut effectuer à titre accessoire des dépôts. Il peut détenir à titre accessoire des 
liquidités dans la limite de ses besoins d'investissement.  
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4) Emprunt d'espèces  

Le Compartiment peut faire des emprunts d'espèces dans la limite de 10 % de ses actifs nets de 
manière temporaire et uniquement pour des besoins techniques. 

5) Acquisitions et cessions temporaires de titres 

Le Compartiment peut conclure des contrats de mise et de prise en pension conformément aux lois et 
réglementations applicables, des prêts et emprunts de titres de même que des opérations sell and buy 
back ; buy and sell back . 

Devise de référence 

La devise de référence du Compartiment est l'EUR. 

Profil de l'Investisseur-Type  

Le Compartiment présente un profil de risque élevé. Pour déterminer le montant de leur 
investissement, les investisseurs doivent tenir compte de leur patrimoine personnel, de leur 
réglementation, de leurs besoins financiers actuels sur un horizon de placement supérieur à 5 ans ainsi 
que de leur souhait de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement plus 
prudent. La durée de placement minimale recommandée est supérieure à 5 ans. 

Forme des Actions et Catégories  

Les Catégories d'Actions du Compartiment seront émises sous forme nominative  

Catégories d'Actions  A  

Code Isin : 

LU1067858990 

B 

Code Isin : 

LU1067859022 

R 

Code Isin : 

LU1067859378 

Devise EUR EUR EUR 

Type d'Actions Capitalisation 

Investisseurs ciblés  Investisseurs 
institutionnels  

Tous investisseurs Tous investisseurs 

Souscription initiale 
minimale 

10 Actions  1 Action 1 Actions 

Jour d'Evaluation Chaque Jour Ouvré 

Frais de gestion de la 
Société 

  1 % 2 %  0,55 % 

Frais de 
Fonctionnement et 
Frais de Dépositaire 

 0,20 %  0,20 %  0,20 % 

Frais d'entrée versés à 
la Société de Gestion 

Néant Jusqu'à 3 % Jusqu'à 5 % 

Frais de sortie versés à 
la Société de Gestion 

Jusqu'à 1,00 % Jusqu'à 1,00 % Jusqu'à 1,00 % 

Heure Limite 12 h 00 le Jour d'Évaluation concerné 
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Jour de Règlement des 
Souscriptions  

2 Jours Ouvrés suivant le Jour d'Évaluation 
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Date de Lancement  
Ce Compartiment a été lancé suite à une opération transfrontalière avec le FCP (UCITS) de droit 
français TOBAM Anti-Benchmark France Equity. La date de lancement de ce compartiment est le 
2 octobre 2014.  

Les prix de souscription initiale des Catégories d'Actions de ce Compartiment correspondaient à la 
Valeur Liquidative des Catégories d'Actions équivalentes du FCP (UCITS) de droit français TOBAM 
Anti-Benchmark France Equity. 

Le prix de souscription initiale de la Catégorie d'Actions R de ce Compartiment sera le suivant : 

Catégorie : prix de souscription initiale : 

Catégorie R  100 EUR 

 

Total des Frais sur Encours 

Vous pouvez consulter le dernier ratio Total des Frais sur encours calculé dans le dernier rapport 
financier de la Société. 

Gestion du risque 

La méthode retenue pour le calcul de l'exposition globale est la méthode de l'engagement. 

Facteurs de risque propres aux Compartiments 

Le fonds sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la Société de 
Gestion. Ces instruments seront soumis aux évolutions et aléas du marché. La Société de Gestion 
investit en se fondant sur un modèle quantitatif et fondamental : il y a un risque que les actions 
sélectionnées ne soient pas les plus performantes 

1) Risque actions : 

Si les actions ou les indices auxquels le portefeuille est exposé baissent, la valeur liquidative du 
Compartiment peut également baisser. 

Sur les marchés des petites et moyennes capitalisations, le volume des titres cotés en bourse étant 
relativement réduit, les mouvements de marché sont donc plus marqués à la baisse, et plus rapides que 
sur les marchés des grandes capitalisations. La valeur liquidative du Compartiment peut donc baisser 
plus rapidement et plus fortement. 

L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que les marchés des petites capitalisations sont 
destinés à accueillir des entreprises qui, en raison de leurs caractéristiques spécifiques, peuvent 
présenter des risques pour les investisseurs. 

2) Risque lié au processus d'investissement de la Société de gestion 

L'attention de l’investisseur est attirée sur le fait que la construction du portefeuille ainsi que la 
sélection et la pondération des actifs sont réalisés d’après un processus développé par la Société de 
Gestion. Le processus de gestion du Compartiment repose sur l’élaboration d’un modèle systématique 
permettant d’identifier des signaux sur la base de résultats statistiques passés.  

Il existe un risque que le modèle ne soit pas efficient, rien ne garantissant que les situations de marché 
passées se reproduisent à l’avenir. L’objectif des processus développés par la Société de Gestion 
visant à une bonne diversification du portefeuille du Compartiment, l’utilisation de ces processus peut 
conduire la Société de Gestion à ne pas sélectionner les actifs les plus performants. 
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3) Risque de change (limité à moins de 10 %) 

Le risque de change est le risque de dépréciation des devises dans lesquelles le Compartiment investit 
par rapport à la devise de référence. Le risque de change sera géré en fonction des opportunités de 
marché et peut donc représenter une partie significative du risque. En cas de dépréciation de devises 
étrangères, les investisseurs sont donc exposés à une baisse de la valeur de leurs parts. 

4) Risque de taux 

Il s’agit du risque de baisse de la valeur des instruments à revenu fixe découlant des variations de taux 
d’intérêt. L’exposition du Compartiment aux produits à revenu fixe est limitée. 

5) Risque de crédit 

Il s’agit du risque de dépréciation des titres de créance émis par un émetteur privé ou public ou de 
défaut de ce dernier. La valeur des titres de créance dans lesquels est investi le Compartiment peut 
baisser entraînant une baisse de la valeur liquidative. 


